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PREFACE-

Oit a dit qu'il devrait y avoir dans chaque famille cana-
-dienne-française un livre qui s'appellerait le " LIVRE D'ORL
]DE LA FAMILLE »* JEn lisant ce livre, chacun pourrait voir
.passer devant ses yeux, comme dans uin miroir, sa PRiopRz
PAILLE avec les souvenirs du PAssÉ, les joies et les douleurs
.du PriÉsEnT et les espérance de L'AVENIR.

(Je livre se diviserait naturellement ein trois parties:
10. Le PA&ssÉ, c'est àl dire la généalogie des ancê!res, la

date de leur naissance, de leur nzariage et de leur d&cès,
l'histoire réisumée de leurs migrations, de leurs travaux, de
leurs joies et de leurs souffrances, la mention des exemnples de
vertu qu'ils ont dornés et méie, dans certains cas, des défauts
ou des vices que leurs desccndants doivent éviter.

2.Le rp£±SEnT, c'est-à dire le ménage actuel aux desti-
nées duquel la Providence peut nous avoir appelé à présider
et à pourvoir.

30. r'xvEN.-i, c'est à dire les enseignements que les parents
devraient laisser a leurs enfants pour les guider sur le chemin
de la vie, et leur faire conserver les traditions de la famille.

.Ycus roulons, dIans le présent volume, nous occuper de la
,preniiire partie de ce LIVREi D'oit, et faire connaître de notre
,iieux, le plus brièrement possible et sans exagtration aucune,
la généalogie et l'ldstoire des membres .de niotre famille
.dEtchein (St-Bonmutld), laissant à d'autres le soin de
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retracer l'histoire des familles Demers de St Nicolas, de
Lévis, de Montréal ou d'ailleurs.

Les descendants de notre famille sont invités à entrepren-
dre les DEUX AUTRES parties de. ce livre d'or en jetant leurs
regards sur LE PRÉSENT et en pi.parant L'AVENIR de leurs
enfants par de bonnes recommandations soigneusement écrites
en même lemps que par l'exemple de toutes les vertus chré-
tiennes.

**c

Montaigne a dit quelque part: " Quel contentement me
serait-ce d'ouïr quelqu'un qui me réciterait les mœurs, le
visage, la contenance, les ptus communes pensées et la fortune-
de mes ancêtres ". Nous sommes dans le cas de cet écrivain
et, comme lui, nous aimerions à entendre le récit des faits et
gestes de nos ancêtres. Bélas ! ces ancêtres ne sont plus.
Après avòir servi fidèlement leur Dieu et leur pays, après.
avoir été, par les actes de leur vie, l'honneur de notre famille,
ils reposent maintenant, dans le silence de la mort, au pied
de la croix que nos maiis pieuses ont plantée sur le bord de-
leur tombe, et ils ne peuvent parler. Aucun d*entre eux n'a
retracé, par la plume, ce que ces ancêtres unt été et ce qu'ils
ont fait. Beaucoup d'entre eux savaient lire et signer leur
nom. Mais en général nos ancêtres d'Etchcmin étaient avant
tout AGRICULTEURS et ensuite, au besoin, ils savaient être
maçons, menuisiers, charpentiers, forgerons, pêcheurs et navi-
gateurs ; ils savaient mieux manier la hache, la b2ehe, la
truelle ou l'aviron que lapiumc.

Cependant ils ont fait leur marque à Etchemin depuis
1662. comme citoyens et comme catholiques, et à ce double
titre, leurs actes-qui ne sont autres que ceux du progrès de
la colonisation sur un point de la Seigneurie de Lauzon,-
méritent d'être connus et appréciés.
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Pour atteindre cette fin, nous avons ouvert les régistres
des pjaroisses de N.-D. de Québec, de St. Joseph de la Poixte

_ey, de St -Nicolas, de St Jean. Chr-ysostôme et de Et-
.Romuald. Arous avons consulté le DICTIONNAIRE GÉNÉALO-
GIQUE de Mfgr Tanquay, et l'histoire si intéréssante de la
SEiGNqEtUR[E DE LAJZN par -. J. BEdmond R«oy, qui nous a
aussi aidé beaucoup par ses re.nseignemnents ; nous avoas
étudié les papiers de la.famiille ainsi que les traditions trans-
,mises dans la famille. Et à l'aide de ces documents, 2noua
avons composé les notes qui suivent sur la famnille DwmERB
d'ETCHEMIN. -EVidemmlien t il ne s'agit point ici d'une oeuvr
de poésie ou d'imiagination ; c'est pluitôt une nomienclature,
assez souvent aride, de noms et dé date, à travers laquel.
nous avons glissé les faits que nous1 avons cru devoir mUt-
resser.

Cependant eu parcourant ces notes, quoique bien incom-
.plates, les descendants de cette famille pourront trouver
ample maitière à réflexion, s'exciter mutuellement à marcher
sur les Iraces de leurs ancêtres et travailler, comme eux, a
atre honnêtes, francs, économeés, charitable, fidèles observa-
leurs des lois de, Dieu et dut pays et les zéelés collaborateurs3
des ministres de l'Eglise Catholique dans les oeuvres parois-
siales.

Peut étre vinc qu'ils éprouveront dans leur âme les senti-
mnents qui sont ex-primésM dans les vers suivants du poète R.
Yz'olcalr.

La- pntrie est le tûit, le foyer, le beerceau,.
«Le clocher d'une église, un verger, un ruisseau,

«"Une fleur, un ramier qu'on écoute ài l'aurore,
i'Mais ne l'oublio-ns pa<. elle et bien plus encore,

'~Elle ert k tsv, ri <zz-*irpkux
'Quii ir.77:wizc aux c:u zr laz £1ire des aîeux.
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CHAPITRE PREMIER

JEAN DU MET OU DEMERS I.

"La famille Du Met ou Demers-Vient de la Normandie.-Lès deux
frères, André et jean, et leur cousin Etienne.-Jean Du Met (Demers)
S'établit à Etchemin et i662.-Ses travaux.-Ses moyens de vivre.-
Désobéissance à Mgr de Laval au quiet d'un enfant à baptiser.-Ses
enfants et leur établissement à St-Nicolas.-Son décès à Québec en

LE& famille eonnue aujourd'hui sous le nom de famille
Demers, dan@ les, districts de Moniréal et de Québec, s'appe.

1ait la famille Du Met, dans les commencemente de J&
ÛÜloýni6- On trouve différentes variations dans la manière

ce nom, entre autres les suivantes . Du Nett
-D'é"etq, 1)uniut, Dumetz, Dumais. On a écrit ensuite . Do
'Mer, -DeMer8e et enfin Demers. La famille a commencé *
-e40lýar 19 f4àMille Deniers même avant 1700, à Montréal

AlorÉPluiaieu;rè ont été baptisés sous le nom de Dumét et

'Marés sous le nom de Demeris. Pourquoi ce changement

'ët qui 111 Causé ? C'eà ce que nons ne pouvons dire. Nôùý

nOuficontentons de conrtuter le f4it, sans pouvoir l'expl i-

ffitnifle Dùmet au Dmters est originaire de DiépM eu
(1) Voir app. C.
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Normandie, une ancienne province de France. Le port de
Dieppe qui a été eupplunte depuis longtemps par le port dix
iHâvre, était autrefois très fréquonté et (-'est dans ce port
que se sont emnbarqués, pour traveriser l'océan, grand nom-
bre de Normands qui sont venus chercher fortune 6e1
Canada. C'est de là que sont partis nos ancêtres, les deux
frères Du Met-André et Jean,-et leur cousin, Etienne
Du Met, qui tous habitaient la ville de .Dieppe.

Le cousin Etienne était charpentier, et appartenait à la
paroisse de St Jean de Dieppe ,1). Il prit une terre de
quatre arpents daus' la seigneurie de Lauzon, le 26 avril
1653, fit baptiser quelques enfants à Sillery et à Québec,
puis '4îl alla définitivement résider dans les environs de
Montréal, où l'on voit qu'il, fit baptiser des enfants à
Laprairie et à Varennes.

Les deux frères-André et Jean Du Mt-appartenaient
à la paroiEse de St Jacques de Dieppe. Ils durent arriver
à Québec avant 1650 et ils se rendirent à Montréal, quelque
temps après.

-André se fixa dans les environs de Montréal ; il s'y maria
en 1654 (2) avec Marie Chedville et en eut douze enfants
qui furent, avec les enfants du cousin Etienne, les chefs des
nomabreuses familles de Demers répandues dans le district
de Montréal c 3). L'acte de sépulture de .André Du Met ne
se trouve pas cependant dans les paroisses de Mon tréal ; on
le trouve dans les rtsgibtres de la Pointe aux Trembles de
Québec à la date du 23 novembre 1710. Comment se fait il
qu'il soit venu mourir dans ces parages? Nous croyons qu'il

(1) Voir Dict. de MNgr Tanguiay, vol. I. Cependant, vai que l'on. ne
trouve pas de paroisse S/jeaii à D-eppe, il faut pettêtre lire : paroisse

(2) oir Dict. Gen. de Mgr Tanguay, vol. 1.
(-) Dans le «"Directory " de la ville de Montréal, aujourd'hui (en

z905), on compte $4 familles I >imers résidant à Montréal, à 'paxL lesq
autres familles Deniers qui résident dans les campagnes environnant
Montréal.
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était descendu à St>-Nicolas ou Etchemin pour y visiter ses
neveux ou demeurer avec eux. Le mis8ionnaire qui desser-
vait la côte de Lauzon aura infscrit son décès dans les
régistres de la Pointe aux Trembles de Québec, comme cela
s'est fait souvent à cette époque.

Son frère-Jean Du Met-né vers 1630, se maria, lui
aussi à Montréal,' le 9 novembre 1654. Son mariage a été
célébré par le père Claude Pijart,jésuite, faisant les fonctions
de curé, et l'acte de mariage est écrit en latin comme on
peut le voir en appendice. (A.)

Il était fils de JTean Du Met et de Barbe Maugis de la
paroisse de St Jacques de Diepp>e, on France.

Son épouse était Jeanne Vedie ou Voidy(1), une bretonne
celle là, fille de Michel Vedie ou Voidy et d6 Catherine
iDorbelle, de la piroi--se de St-Gormain, évêché d'Angers, en
France.

La cérémonie du mariage eut lieu en présence de témoins
illustres tels que : Patul de Chomedez, sieur de Mai8onneuve,
gouverneur de .Montréal, Lambert Closse, chirurgien major,
Gilbert Barbier et autres.

Jean Du Met (Demers) et son épouse laissèrent Montréal
vers 1662, pour venir s'établir dans la seigneurie de Lauzon,
on face de Sillery.

Ils prirent pied à terre à Etchemin entre les deux rivières
Etchemin et Chaudière, à environ dix arpents de la rivière
Etehemin. Avec le temps. Jean Du Met atqit>t plusieurs
propriétés à Ete;hemin et surtout à St Nicolas.

I.ihistoire de la Seigneurie de Lauzon (l-app. XLI 111)
nzent.çnne les acquisitions suivantes faites par Jean Du
-Met dat.s les premières années : 1668-11 oct.-Concession

(i) Nous avons vu dle nos yeux à Montréal, l'original de l'acte de
mariage de Jeanne Vedie avec jean Du Met. C'est bien Vedie qu'il faut
lire et non pas Redié comme M.\gr Tanguay l'a écrit. Elle est nommée
Jeanne Voitly dans l'acte de baptême dle son fils jean, le 6 juillet 1661,
et aussi dans son acte de sépulture à Québec, le 3 décembre 1703.
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Lauzon à Jean IDumets, d'un côté à Leduc, (1) de l'autre à
Lanmbert (2).-1668-29 jtqillet-Vente Jean Adam à Jean
Dumets (B3ecquet).

1678-1er juin-La Martinière à Jean Dumnetz (Gilles
Rageot>.

L'endroit de la Seigneurie de Lauzon choisi par Jean Du
Met s'appelait "'Etchemin " do méme que lit rivière qui
coule près de là et va se jeter dans la St-Laurent, à environ
quatre milles en haut et au sud de Québec. Ce nom lui est
venu de la tribu sauvage des ilEtehemins " (3) qui habi-
tait le haut de la rivière et qui, souvent, on été, faisait des
incursions vers le St.Liaurent.

Etchemin est certainement l'un des beaux sites du comté
de Lévis. Aujourd'hui on peut le contempler dans son
épanouiêsement, avec su belle léglise, son couvent, son col -
lège, son hôtel de-ville, ses rues bordées de maisons bâities
on graind nombre sur la prop)riété de Jean Du Met. Le
terrain qui est d'alluvion, s'élève comme un a~mphithéâitre.
Au bai, près du fleuve, sur une profondeur do cinq arpents,
ce terrain est bas et presque au niveau du flouve ; c'est là
que l'on trouve le plus grand nombre de maisons. Sur le
premier plateau, ou la petite c6te, comme l'on dit, l'on voit
l'église, le couvent, le collège et plusieurs maisons, et sur
une profondeur de six arpents, il y a plaee pour bien des
constiuctions. Enfin sur le second plateau ou la grande
côte, comme l'on dit encore, le sol, moins riche qu'en bas,
est favorable, à la culture des grains, des pommes de terre,

(i) Le 7 mars 168o, Pené Leduc reconnaît devoir 6o livres à Jean
Dumetts (greffe Duquet) (Hist. S. de L. app. XL Il.)

(2) Eustache Lambert est, croyons.ndus, le premier colon résidant à
Etchemin. Il y fait la pêche des 1651 et le iioct. 1653, M. de Lauzon-
Charny lui octroie une concession de huit arpents de front. Sa maison-
appelée la Cabane d'Etstachc,-é-t.it située vers l';tndroit, du Qziai Beate-
liai d'aujourd'hui et était le rendez-vous des sauvages hurons avec lesquels
il faisait la traîte. (Hist. S. L. 1. 256).

(3> Hist. S. L. 1-5 et -zuiv.



-w-..-

-5-

des légumes, etc. La vue y est splendide et s'étend depuis
Québec jusqu'au grand pont du St.Laurent. En fait de
construction, il n'y a aujourd'hui sur cette hauteur que l'éta-
blissement des Trappistines, près de la rivière Etchemin, et
une chapelle dans le cimetière.

Mais en 1662, quand notre premier ancêtre est arrivé à
Etchemin, il n'en était pas ainsi. Sans doute, le site était
beau et pittoresque ; mais il faut nous figurer que la con.
cession des quarante arpents était recouverte d'une épaisse
forêt de bois de toute sorte, à travers laquelle la hache du
colon n'avait pas encore pénétrée. Pas de chemins si ce
n'est sur le bord du St-Laurent, et' là encore, souvent ce
n'était que caps et précipices. Pas de pont sur la rivière
Etchemin qu'il fallait traverser à gué, en choisissant bien
les endroits propices. On peut imaginer les difficultés que
les premiers colons d'Etchemin eurent à rencontrer, les
fatigues, les privations qu'ils eurent à endurer et les travaux
pénibles qu'ils durent entreprendre.

Jean Du Met n'a pas perdu courage cependant sur ce
petit coin de terre qu'il avait choisi pour s'établir. Il a
abattu le premier arbre, il s'est construit une habitation
temporaire, sans doute, en attendant d'en construire une
autre plus confortable; il a ensemencé sa terre, il a tra.
vaillé, peiné et il a réussi à se. loger, à se vêtir et à vivre.
Plus que cela, avec le temps, il a agrandi le champ de ses
opérations, il a acquis de nouvelles terres pour ses enfants ;
en un mot, Dieu ayant béni son travail, il a grandement
prospéré.

L'Histoire de la Seigneurie de Lauzon (1-162-318)
nous donne les recensements de 1667 et de 1681 qui nous
font apprécier les progrès que la colonisation a faits en 20
ans à Etchemin.

En 1667, il n'y avait que six concessionnaires à Etche-
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min ; plusieurs n'avaient pas de bâtisses, et n'étaient pas
résidants.

Voici ce qu'il dit au sujet de Jean Dumet : Jean Dumet,
40 ans, sa femme Jeanne Voidy, 30.ans-6 enfants : Fran-
çois, 9 ans-Marguerite, 8 ans-Jean, 6 ans-Pierre, 4 ans-
Aune, 2 ans-Réné, i v>a

Il avait une bête à corne, pas de cheval, et 8 arpents
de aa terre étaient en valeur depuis cinq ans.

Dans le recensement, de 1081, le nombre des concession-
naires à Etchemin était de sept. Il n'y avait qu'un cheval
dans la seigneurie ; il était en la possession du seigneur. Jean
Dumets, à part sa femme, a avec -lui. Il enfants ; le plus
vieux a 25 ans et le plus jeune, Jean, 1 mois. Il possédait
un fusil, 8 bêtes à cornes et 30 arpents de terre en valeur.
Le défrichement de la terre, s'il s'est fait sur une seule
terre, pouvait atteindre la. grande côte en 1681 ; mais on
peut croire que les souches n'étaient pas enlevées partout.
On constate que alors plusieurs enfaits sont en âge d'aider
à leur père et de travailler à agrandir le terrain destiné à
la culture ; mais plusieurs d'entre eux vont aller .bientôt
sous la direction de leur père, se tailler un domaine dans la
belle paroisse de St-Nicolas que l'on voit alors s'ouvrir à la
colonisation.

Le recensement mentionne un fusil comme étant la pro-
priété de Jean Dumets. Quelle pouvait être l'importance
de cette arme à feu ? Nous croyons que ce fusil valait plus
qu'une bête à corne. Il permettait d'abattre le gibier qui
abondait dans la forêt, comme le chevreuil, la perdrix, le
lièvre, etc., et de fournir à la famille des mets succulents
dans les temps où les autres aliments pouvaient manquer.
Ce fusil de nos pères,-si toutefois c'était le miême,-nous
l'avons porté avec orgueil sur nos épaules pendant notre
enfance. C'était un fusil long, lourd et fortement monté ;
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il était à pierre et non à capsule. Nous avons commis avec
ce fusil bien des imprudences ; niais on out dit que quand
il y avait danger, le fusil ne voulait pas partir. Ce qui
faisait dire à notre grand'père qui nous réprimandait, que
le fusil avait plus d'esprit que nous autres, les gars.

Avec le fusil, la claie ou la pêche, et le canot ou la cha-
loupe ont été pour noi ancêtres de la plus grande utilité.
La pêche était très fructueuse, surtout la pêche à l'an-
guille (1). Chaque habitant possédait une pêche sur la
grève devant sa propriété, et l'on dit qu'il s'en prenait à
certains endroits jusqu'à 60 mille dans une seule pêche par
saison. Les censitaires étaient obligés de payer la dixième
ou la trentième partie du poisson pêché chaque année,
suivant le cas, à part de la somme de douze deniers de cens
par arpent, et de fournir aussi un ou deux chapons vifs.

On faisait aussi la pêche au saumon, mais sur une moins
grande échelle que l'anguille. L'anguille a été, pour nos
pères, avec le gibier dé la forêt, leur principal aliment.
C'était pour ainsi dire la manne dans le désert. " Manne
inconcevable, suivant un ancien missionnaire, qui se trou-
vait à toutes les portes, qui ne coûtait qu'à prendre et qui
apportait avec soi tout son assaisonnemnt t" (2).

Et le canot, c'était le cheval de nos ancêtres. On entrait
dans la forêt, on abattait un pin de trois ou quatre pieds de
diamètre, on le creusait, on le polit-sait, et il ne restait plus
qu'à le transI orter au flauve à l'aide des bœuls ou à force
de bras d'hommes. Dans ce temps où le chemin n'était
qu'un sentier raboteux tracé à travers les gailet du rivage,
le canot servait de voiture d'été, et même de voiture d'hiver,
quand le pont de glace ne se formait pas. C'est avec le
canot que l'on se rendait d'une habitation à une autre

(z) Voir IHist. S. L. 1-75.
(2) Hist. S. L. 1-176.
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c'est avec le canot que l'on traversait à Sillery, que l'on
descendait à Québec pour y vendre les denrées, ou à la
'Pointe Levy pour aller à l'église paroissiale, c'est avec le
canot encore que l'on remontait le fleuve jusqu'à St-Nicolas,
la Pointe aux Trembles et même jusqu'à Montréal. On
s'est servi aussi, dans le commencement, du canot fait
d'écorce de bouleau (1). En ce temps là, tout le monde
savait manier l'aviron. Inutile d'ajouter que notre premier
ancêtre a été grand navigateur.

Au point de vue religieux, Jean Du Met qui était nor-
mand et Jeanne Voidy, sa femme, qui était bretonne, appar-
tenaient à la religion catholique dans laquelle ils avaient
été baptisés et mariés. A Etchemin, ils dépendaient de la
paroisse de St Joseph de la Pointe Levy ; mais la difficult6
des chemins les empêchait de se rendre à l'église. Aussi on
les voit faire baptiser leurs enfants tantôt à Sillery, et
tantôt à Québec. Une autre raison était l'absence fré-
quente du missionnaire qui parcourait le pays depuis la
Rivière du Loup jusqu'à Lotbinière, tantôt à pied, tantôt
en canot, chargé de sa chapelle, donnant le baptême aux
nouveaux nés, et aux mourants les derniers secours de la
religion.

En 1681, arriva dans la famille Dumet un événement que
nous rapporterons d'après l'Histoire de la Seigneurie de
Lauzon (1-304).

" Pendant les longues absences du missionnaire, c'était
l'habitude quand il naissait un enfant dans une famille de
le faire endoyer par quelqu'un des voisins, puis l'on atten-
dait des mois avant de le porter au baptême. Cet usage
avait entraîné des abus considérables contre lesquels l'évo.
que de Lavai avait déjà fulminé dans deux ordonnances,
l'une du 29 mars 1664, l'autre du 5 février 1677. Au

(i) Hit. S. L. I-z86.
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retour do sa visite pastorale dc 1681, on vint lui apprendre
qu'il était né ù la fermmo de Jean Dumots, habitant de ~
côte Ltiuzon, un enf-lint depuis plus d'un moisý et que le père
négfigeait de le faire bapti8er. L'évêque le fit avertir à
trois reprifies différentes, d'a bord par sonl grand'vicaire
puis par M~. Baà 'set et enfin par le missionnaire Morel qu'il
out à .e conformer à la loi el ésias tique.' Nons ne savons
pour quelle raison, mais Jean Durnets et sa femme persisté'
rent dans leur refus de porter l'enfant à l'église.

Monsei-neur vouluit alors donner un exemple sévèro.
Il ordonna ù, JTean Durnets et à sa femme de faire porter
sans délai à St Joi-eph, l'église de leur district, leur enfant,
pour lui faire recevoir le baptême." "bS'ils demeurent, dit il,
dans leur désobéissance, au bout de huit jours, que aotre)
présente ordonnance leur aura été Fignifiée, nous les décla-
rons alors tous deux pri >vés et interdits de l'entrée de l'église
et de la participation des sacrements, jusqu'à ce qu'ils aiene
obéi et fait baptiser leur enfa-nt.'>'

Jean Dtimet fit ta soumission quelque temp)s après. Son
enfant fut baptiké le .16 novembre 1681 dans la maison
d'André Bergeron, son gendre, à St-N'ieolas, par le mision-
naire Basset. L'acte de baptême est à Québec sur une
feuille sépar4e, dans le régistre de 1681. (Voir app. B).
Cet enfant qui avait nom Michel, fut enterré à St-Nieolas le
21 fé~vrier 1701.

Cela n'empêtha pas Jean Dumets de rendre au mission-
iiaire de la côte sud, tous les services possibles. Les voyages
du missionnaire étaient incessants et exécutés avec rapidité.
Aujourd'hui il est à Iotbinière, demain il sera à Lauzon,
deux ou trois jours après on le trouve à l'autre extrémité du
district qui lui est confié, à la JDurantaie ou à Berthier. Le
pissionnaire avait certains endioits fixés et connus où il
Warrêtait de préférence. Ainsi Jean -Dumets-le rebelle
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de 2681-devient l'tii des anipiyt rions du prêtre vc yagwr.
iVeit dans fza maition que le niiii8iormni:tire dit l:î messe et
qu'il btiptise la plupart der3 enkivt il: la jiari oOueat de
Lauz'.n.

«Voici, entre acutres, qiielqiieý nonis d'ez.f.att baptisés
eh«a lui :

17janîrie>' 1f,8G.-En laî maiporiI -le en de Mler, baitme
-de aepnc i) lne.I)rî,i .Jetais Di)euie4, Miarraine

1 CYP168Î.- Es~ l:î tz:li-o:u .1t 3 ail (le M1er, ballième

19 rfécrier liNt7J-Eit la ni ti-on -le J-:ià (le 3I1-r, h:upi3me
.-diAl'gdlitlll :'Nlunie. 4 1

A& lix Puiu :ux iuuîhe le Qutncle pr-emier itr

-:Wouvra-t le 1.:4 inille-i 1,79. 011 y ir' .reîloiîr b:îpta-

Ms la rni~iso du Jemn D-mets, Ja -qute-z Uariu5, fils de NIi;hel

9~~~ ~~ hi'>' -B::ç Lu~n 1'ci -l; i drîmîs la maison
de J& Deniue, t.3) par M. Basset, mi-;'>'unairc, »le Marie

~'~giePilne. fi le de Jt.:ii Pilnte.->r-rain Mchlle
M ri- .rraiiie, 1Mnrgieriic Diimýs. fcimme d'An lv,, Ber-

il JIOU'. rettu à f'airo roitriaitre lesq no)ms de.4 enfunt-z issus
-du ,rii.ctir. Jwun l)Dusu. et de tu 11iiiiiie Jeuiiii Voidy,
-et dte di, e oit ils tonL al!M se fixer. Malheureusement il y
ea id des lacuw's qu'il serai bien difficilz: de combler.

~* 'acc'riscpiisé à Monréal, le 16 nov-. 1633 - Nixiié i
I& 3ca Jrnne R%%nnezi en z6S7.-Se étai à Mirnir il.

4' is.S. L. 1-311.

(>Or. remTurr dins ces actcs, les no;n- 4 de tik è- ' Dtrn.cr;
d'>p;c ., d;.-nés à jean DUrner.
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2. MI;EIE.baptisée .ý M~ontréal, le 21 oct. 1659 - Mariée à
André Bergeron de St-Nicolas le g juillet 1673.

3. JF.A*, bauti:eé à Molcrsttéal, le 6 juillet î66i-Mý\arié à Ste-Famille,
1.0. le 2 miai 169 6,-à jeanne L'arrivée-Sép. à Québec le i ijuillet 1730.-
Il fut le successcur de son père à Etchemin.

4. PnIuts, haplisé le 8 octobhre 1663, à Sillcry-Marié î* à Jeanne
Pouliot en 1691 ; e à Jeanne 1 luude en 1703-S'est établi dans le haut
,de SI-Nicola.<.

5.- Eusl*.%ciîîF, lbaptisé le i- août z665, à Sillery. -MNatié à Québec le
3 novembre 1694 à M1%arie Dubois. Sép. le iS déc. i7o8 à Si-Nicolas où
il s'était étali.

6. 1RF:, baptisé à Sillery le 14 aoi'.t î66.7-MaT.rbé i à Anne Dubois en
1697. 2' A M7arie Jeanne (le la Voye, en 1714-Sép). en 1739 à St-
Nicolas OÙ il b'était élabli.

7. M. Mît 1VbaPi. àz Québec le 27 avri 1669.
S. Et's-r.wuî:i, bapltisé à Quétîc le 7 miai 167.3.
9. CA IIt1Ii.N, batt)isée à Qiié')c le 10 avril 1675;-ecP. à Québc le

6 juillet 169.3-Elle s'étiti noyée à l'àle de iS in-;.
10. jEAN Nlcçb.v-t, bafftisé à SillerY se 14 juin 1677- -Mr~à Ste-

Famille 1. 0. le 3 mai 1700 à Annc IZeicheran-S'est établi à Si-Nicolas
où il mo0urut Cn 1730.

il. Nlicii:i, baptisé le z6 novembre 16SI dazns la inisor d'André
Bexgeron.-.Sép. 21 février 1701 à St-Nicol)ae.

12. ANNF., baptisér en 1667-Ma1riée à Quebe)c C0 à G;abriel Duchesnie
le .3 niai 16SS ; 21 à 'Miche! Curcux dit St t;ernîain en i69--Sép. à
Québec, le 5 avril 1711. (Il

13. Un autre enfant, nomin'i Jean. serait né en 16So d'après 'Mgr
Tanguay. Nous ewrons pun véricte le fais. Nous sommes 1«rté:à croire
que cet enfant rie serait autre que Michel, celui qui a éié leptiié le 26
novembre i6Si-Yaiprè.- le recensement dec z6Sz il y avait, einisse nous
l'avons vu fflus haut, un enfannt dis n..r-î ç7c JE.%? et igé -le un mois. Il
n'était Ias encore baptisé ; on l'appelatit Js.t- comnme -on pêkre. Cest
évidemment cluxi <lui a ýîié lmpîiisé sous le snm de Michel. Son frère
jean était pa:rrin. (Vtiir.iapp. IL

'Voilà vi-inient unu famille patriarcale. O'est à St -icolas
que la plupart de teï enfiantî se sont ixs Et 'csL Il qu'ils
sont devieui lû.- -u.iches deS nomnibreuýies fattillos de Demers
dans cottu prarisse-.

<1) VI.ir t)ict. gren. Mgr T_ (Vls 1 et III.)
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Leur père Jean-notre ancêtre commup-était l'â~me de
ce mouvement de colonisaion, sur les belles terres de cette
paroisee. Avec êa longue expérience acquise au prix de
bien des s:scrifice:ý, il était en position de guider sûrement
ses fils et de les é-tab!ir aux en)droits les plus fertiles dans
cette partie de la Côte Liauzon. (1).

ŽN*e Voulant 1 ., c ntrcr dans l'histoire des »ezerà hors
d'Etchcmnin, nous laieserons ici la parole à, l'ion. Et. Th.
Pâquet dans sus- Fragments de l'histoire religieuse et civile
de la yroissc de St.Nic")la.-, ". (Page 7.)

"... Les descendante de Jean Demers se répandirent aux
quatre coins de St-Nieolas, dans les paroisses environnantes,
à beaucoup d'endroits de la province et de l'étranger.

IEt elle était nombreuse cette posýtérité. Rlené av:îit eti
dix huit qvîîfiiita- du ses deux mariages....Nic:holas, seize
enfants.B... ustaehe en eut six et Pierre, -:Upt ....... 
........... ..........somme toute, quarante neuf

petitï enîfantes étaient isiuu d=3......fils qui restèreut> .à St-
NiCOlas." (2)

Et l'ion. Et. Th. Piquet -retrace dans ces"I Fr.agments"»
la vie de plusieurs hommes illustres dans l'histoire de notre
pays, qui sont sortis de ces familles Demers de St..Nicolas,
entre autres, de M. le grand vicaire Jérôme Demers, sapé.
:rieur du séminaire de uéede -Mgr M~odeste DemerB 3
évêque de 'Vancouver, du rér. Us Boeni. Demers, du père
Louis et du frère Alexis Denicis, Récollets, etc. Nous
roféror.s le lecteur au livre int,éressant de liton. Et. Th.
Risquet.

Sur le déclin de 1*,îçe, .Tean Duniets et son épouse -iyant
besoin de repos, aprèSs leurs tra-vaux et leurs fatigues, et,

(1) 25 novembre 1672-Conccession à jean Dumets, de douze a-pcnts,
touchant à François liulin, à St-Nictilas.

(2) En :%joutant les deux cnfants de Fxançois, les S enfants de jean, et
les 9 enfants deMrurton aiura un toi2l de 63 talils eiffians.
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pouvant se vanter d'avoir mis leurs enfants en état de vivre
par eux-mêmes, se décidèrent d'aller passer leurs dernières
années auprès de leur fille devenue veuve, madame Cureux
dit St Germain, dans la ville de Champlain. C'était on
1698.

Dix ans après ils décédaient, tous deux dans la même
année :Jean Demers, la 5 juillet 1708 et Jeanne Voidy,
son épouse, le 6 décembre 1708.

En 1698, ils fondèrent sept messes à perpétuité, dans
l'église de Notre Damne do Québec, et on 1699 ils avaient un
banc ën leur nom dans lu même église.

le séminaire de Québec fit chanter un service pour le
repos de Vaixne de Jean Du Met ; ce qui donne à entendre
qu*il avait rendu quelqucs services si.rnalés à cette première
institui-ox catholique du pays, qui était alors, sous le règne
de ,Mgr de Laval, chargéi de la desserte des l)aroisscs.

Dormez on p:dx,, vénérés antêtires! Dormez dans votre
tombe -aujuurd«hui deux fois s¶ýeuIaire ! Vous3 aurez à
jamais, dans l'histoire do notie pays, l'honneur d'âvoir
planté -à Bieliemin une brancho de la famille Deniers,
importée du beau pa~ys do France, rt dont les rameaux
nombreux ont été pleins de vie et le seront long,«temps.

Ait jour de votre mort, votre couronne coniposie de
douzoenulntzs et entrcluçée de i-oix.inte huit petits3 enfaints,
était déjà bien belle ; mais aujourd'hui, elle apparaît bien
plus resplendissýante, cncore, par les centaine-i et les cen-
ltaines de de,,ccndaints jusqu'à la septième et la huitième
génération qui Qalieit eii vous avec amour et respect le
nouvel Abraham de leur famille, leur premier anicôtre, leur
premier père





----------

CHAPITRE SECOND

J.EAN DEmEns, II

jean Demers, Succeseiir de son père à Etchemin.-Il se marie à Ste,
Famille 1. 0. en 1696.- -Aveu et dtnombrenient de la seigneurit cib
1723,-La maison pcternelle, -Procès, -Ses enfants.-Son dècM M
1736.

ilegtl Demers, notre izetond gneêtre en ligne directe, h4rltb
IR Propriété de wni père jüaný à Etehemin, vers 1608.

.&VUit regu le baptême à Motitréal, le 6 juillet 1661 (il et
lannée suivante, il.avait suivi son père à Etchomiti.
Ste Famille de FIsle d'Orléans qu'il se choisit une eompagoo,
le 2 mai 1696, ý Son épouse était Jeanne L'Arrivée, 6110 dt,
Jean L'Arrivle et le jeanne B-4rheýaaqi (V%)ir app..ýC-) X*
mariage fut célébr ; par le cnré 'Fr. Latuy. en préseneô d4&

péres des deux époux, de Jean Mori-qset, Niu0las C-étrib 09
ýPibrre Loignon.

(1) Il Y avait pour parrain, Char1e;ý Lemoyne, et vour marraines
Lc4n"p épolise de lacqfts Leber.
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Il a été marié sous le noîùi de De Mers.
Jean Demer8 s'appliqua à aýgrandir et à perfectionner le

domaine patrimonial à Etehemin.
Il est intéressant de lire l'Aveu et dénomibremient de la

Seigneurie do I.auzon, fait par le sieur Etienne Charest, le
mars 17293. On y voit avec la plus grande exactitude les

noms des censitaires, l'étendue des terres que ehacun possé-
dait et les redevances dont elles étaient chargées.

A Et(hemin, entre les deux rivières et, eni commencant à
la rivière Etehemin, on y trouve les noms des propriétaires
suivants, .1 savoir :les héritiers du éieur Joliet- Jean
Deniers- Guillaume Ledu-Les héritiers de Eustache
Lambort-Jean ]3aptir-ti î.tnnai,-les héritiers de feu Sr
Dumnont et les héritier- de Uf. de la Martinière. Sur les
propriétés -ivoizsinan. 4d'Etehiemin et de Chaudière, il n'y
avait pas de bâtiese ni dle trar.tux.- de défrichement. L'éten-
due de ces propriétés aix de '12 arpents de front sur 40 de
ýrofondcur, excepté la propriété de Hf. de la M1artinière qui
;avait une lieue de profon leur ; il y avait 138 arpents de
terre labourablo, et 13 arpents en prairie. (1)

jean Deniers avait une terre de 1 arpents de front sur 40
de profondeur ; il devait payer un chapon et demi et le
aOièine du poisson pris par année. Et était possesseur d'une
maEof, d'une étable, d'une grange et, sur qa propriété, il y
avait 30 ai pents de terre labourable et 3 arpents en p)rairie.
Làa propriété de Jean Deniers était à trois arpents de la
rivière Etthe -nin ; ce rotit, les deux terres de trois arp)ents
et demi chaquq aui nord est de la route Taitiata.

ia maieon, dont il est fait mention dans ce dénomnbrement
Afit elle la grande et solide maison en pierre que nous avons
vue et qui a été démolie veis 1860 ? N~ous le cr-oyons ; mais
g .ous ne pouvons dire z-i elle a été bâtie par notre premier

(1) \Oir Flist. S. L. 11-114-144.
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inct('n liée deux fois piar lès soldats anlhlors des guerres
do la ct)nqaaêîe. A I'etplprtiho de I'utamerni, )a famille se
kativiit datait, les bo i aportitnt. livre (1lle quelquis provi.

siiolis et ne seon;ait, quie lorsqjue l'enneiitaî éloi--né.
Tut Fi'sabIu avoir* été sis8i z paisiible d %toi la vie de Jean

Deniers à I'tkIaemin pen tant los vingt cinq piremiêreti années.
Mais Jeai n iere, comme Hon père. avaait du s3ang naorand
dari.~ ltis vt iiie.s. Sont lière avait ou quoiquoi déinôled avec
Fr.ing-Dis W--01,t u bitajvî (lIn pâturage des bestiaux siur lea
ilots ti1iés à l'embouvh tre (le 1'1?iehomin et la conseil 2oiive-
rai dlu Qui bvc avait porté tan jtia'em-ilt 131 1661 et fiL Un
vêglenient Isouu- le plus griand bien de l3is4ot et deï colons. (1)
Le fi!s Je:1,, be IniL de querelle aivea, mon voibin .Joseph
Robeitre ain ta.aajt d'une claie ou d'ueaae ê hle qu'il uvait, sur
sat propriété. L~a clae avait été b)ri-;ée. J.aan Demeas pré-
tondait que c*tiuit l'oetivre' mnalicieuseû de Joscph R. berge.
Celisi ei niait et attribuatit la cause du dègàt au vent oit à la
mnaréSe. Doe là itie tiucanu qui bu cempiiquat de voies de
fait d:uns- le sqtaellet3 on se servit do bâton, de hache, eto.
Oit dit mômte qtac le i4ang coula.-Leù Conseil Souverain

('Ctja le Va:lîtire, et, lu L) juillet 1724, l'appel de Jean
Demersi contre Jo.eplî Roberge, Aut mnis à néantt. Cette
chicane de u-runsfit dire bicn dei patroeus, caus3a des
frait3 w-sez uinidérables pour le temps et nous force à
avouer, utne fois dle plus, que le pire <le tous les arrangementa
vaÛft le meilleur de tous les procês*

I.eè eîtt'îs iités du n ai ige de Jean Uhîner8et de Joanne
1'Araav<e sot aut nombre de huit; p)lusienrzs ont été baptisés
à St oe 1 hde la Veinite iaévy. Voici letirs noms:

i. Marie Jeanne, baptisée le 2 juillet 1697, à Lévy et inhumée aussi à
Lév3 , le S JUillet 1697.

2. Francoise, bipnisée à- Qitébc le i8 anai t6gi-Mariée à. Lévy le 8
novemblre2 1729 à Charles Tinon.

(1) Vir Hist. S. L. 1-185.



3. MýAkRiL ANSM . Mariée à Lévy à Jean Tinon..
(Les Tinon s'appelaient 71/to/l (lit /)es,'ochers).

4. MARJiz ~Iî.Q baptisée à Lévy le 14 décembre 1701.-MariétO
à Québec le Ç septembre 1725 à Augusti n Desloriers (Normandeau).

5. Lovis, baptis' à Québec le t5 novembre 1703-Mariý à Thérèse
Gagnon, au Chateau Richer, le Il février 1730.

6. JEANX, baptisé à Lévy le 25 2Vril 1709. -Mafié à Québec, le 9 février4 1739, à Madeleine Dussa1îlt. S'établit sur une terre à Etchernin,-la
moitié de la propriété de sorn père.

7. RFENàk, bapt ..........- M~arié à Québec le 27 juillet 1745 à
Marie Louise David.

8. Louis JosEvhil, baptisé le 7 n'ai 1711,-Marié à Lévy le 15 février
1735, à Geneviève Huart. Sa sépulture eut lieu à Lévy le 2o décembre
1749. Il fut l'héritier de son père à Etchemnin, sur la moitié de sa pro-
priété, l'autre moitié ayant été donnée à son frère jean. (i)

Jean Demners, notre second aneêtre, est mort à l'âge de
75 uns.-Il a été inhumé, à Qaébezý comme son père l'avait
été, à la date du 1i juil let 17363.

(i) Dict. génél. de Mgr Tanguay, (vols. 1 et III.)
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CHAPITRE TROISIÈME

Louis JosEpri DEMERS

Louisjoseph Demers succède à son père sur la moitié de sa propriété-_ý.'
Son mariage.-Procès verbal de 1738.-Sa mort prématurée en 1749-
Sa veuve et ses enfants.-Décès de la veuve en I773-Incendié
des maisons d'Etchemin en 1760.-

A la mort de jean Demers 11, sa propriété de sepf
arPents de front à Etchemin fut partagée entre ses deux filsi
;iOall et Louis-Joseph, comme nous l'avons dit au chapitre
précédent.

D'après les Papiers de famille, l'héritage de LouifJ-JOSýPÈ
Demers, notre troisième ancêtre direct, contenait ,,trois
àl'Pents cinq perches et neuf pieds sur quarante de pro;fw.
dëur, au premier rang, borné au nord est à jean Demes

à l'Ouest à JosePh Rôbet-ge
Unis.Jmph Demers avait été baptisé à Lévy le 7 m'ai



229.

t 1711, ot il fut marié à l'église de St-Joseph do la Poin'to
ILévy, le 15 février 1735, par le curé de la Rue, à Gene-
viève Hluart, fille de Jean H1uart et d'Angélique Jourdain,
de la Paroisse de St-Josoph. Tri cérémonie eut lieu on
présence des frères de l'époux, Réné, Louis et Joan L)erners,
d'Augustin Norînandeau (Dasdoriors) ot Joan Tinon, ses
beaux frères, de Jean Huart, père de l'épouse, d,3 Jean et
Josephi Huart, ses frères, de Jean Dussanit et Charles
Bergeron, ses beaux frère.-, d'IEtionne et la-,quoi H1uart, ses
oncles et do plusieurs autres. (Voir app. D.)

ID'aprèa un p)rocès verbal dii 5 septembre 1738, fait pour
redresser le chemin de front depuis chez les Lambert à
Etchemin on deicendpint juqqu'à Montapoine, on voit que
les propriétaires des tert-es à l'ouiet de t'Etchemin étaient
le sieur de la Gorgendièro, Jean l)omers4, Louis Joseph
Deiners, Joseph !Robcrge, le sieur Nloutlle et le sieur Lam-
bort. Les sieurs de la Gorgendièro et Mo ifil.) n'y sont pas
demeurés longtemnps,.inais Joseph Rbor4,e y a été la souche
d'une nombieuse et respectable famille principalement
répandue à St Joan, St-Rotmuald et St Ni"icola.s. Joseph
IRobergo avalit pour ancêtre aut Canadia, Dani8 ]bberg.e, qui
avait été toute sa vie l'homme do confiance do Mgr de
Lavai. Il avait épgusé3 unù des fille-i du Réné fioduc, ancien
censitaire de Lanuzon, et c'est aini3i qj t'il vint habiter la
ffeignetîrie. (1)

Ce protcès verbal devait avoir sa ritisnn d'être dans un
pays où le chemin était rocailleux et diffieile. Il est aussi
question, dans le temps, d'un pont sur i'Etchemin.

NouR ne voyons à cette époque, au(-un événement impor-
tant digne d'être signalé danti l'histoire de la famille. Louis
Joseph Demers d'ailleurs ne vécut pas aussi longtemps que
soni père et som grand'père ;il s'éteignit à Etcheniin le 18

(i) Voir fi. S. L. 11---145.
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-d4cemhre 17149 à l1ede 38 ans, et 14 ans seulement après
son mariage avec Geneviève HLuart. Il lai>sait sa veuve
avec quatre enfants, Geneviève, Louis, Louis Etienne, et
Marguerite, âgé8 respectivement de 14, 12, 10 et 5 ans.

La veuve prit en main l'adini nistration -Li io t bien et de
',elui de ses enfants et lit conserva pendant une q'sinz:tine
d'années. Elle fut nommée tutrice do sus enfàsits, (1) le 9
juin 1750, par Claude l3urolet faisant let, lfinctions do juge
à Québec en l'abbt nec du p.rocureuîr du Rioy , et lo 10 mai
1765 elle obtint par atte pats8é devant le notaire Saillant un
titre 2iouvel, pouir elle nmêmne et. pour ses en fanrts de la pro-
priété oucupée par (ux, à Etchtmin. Cette I)ropriI.té est
décrite dans cet. aete, om ayant. tîi renscn

~percei, neuf pieds de terre de front à prendre du bord
<du fleuve St Lituretit sur quarante arpet-s de pIrofondeur,

"6faisant moitié de rie[t arpents une perche appartenant à
"feu Jeun flemersâ son beau père, fitistnt partie de dix

* "arpents de terre toncéJés à François- l3iksot i:Lr e itrat
'asi- dévant "e ~gonotaire, lu 12 novembre mil î3ix
"cent bsoixatite et dix, à elle appartenant et il.es enfants pour
"leur avoir été donné et abandonné par feu D ;mers son beaut
4père donit cle ii'a pu rep>résenter le conitrat ; ét;ant ..

"1chargée de cinquante et i sls dix deniers, -argent tour-
"nois et du trentième poisison), de cenls et rentec imeig:ieuri.sles

payables au premiier oetobre de chaque zannée...........
4"Fait et jiîs-sé ez1 pré.,ence dle lotsiur Ch.srwés Yuuville
"Dufs-oî, prêtre' et curé de Saint Joseph du t Pointe Levy
"et de Sieur Pierre Joly dit Sans chazgrin, écrivaîin. demou-

", rant on la dite paroit-se, témoinis plour ce appelés ........

... (Pupiers de hltmille).

Ses enfants éta;ient :-(L)
()Papiers (le famitte.

(2) Voir regiàlre., d- St-J seph de Lévis, etc.
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1. MAPIuIE N1VE baptisée le 31 janvier 1736.-Matide 10 à
joseph Dussault le 20 OCL 1752, et 20 à Etienne Paradis le 25 octobre
1756.

2. LOUIS, baptisé le 14 février 1738.
3. Louis ETîs.NNFE, baptisé le .... 174f,-Ma\rié le 16 juiilet 1764

à SI-Nicolas, à 'Marguerite Dener-;.-Il fut l'héritier de la1 Propriété
d'E tcheinin.

4. .AGEU~ baptisée le ig octobre 1745.-Mariée le 9 jui!iet 1764
à Louis Paradis.

Geneviève Eluart, veuve de Louis Joieph Demers, est
décédée le 28 novembre 1 É73 .à l'fige avancé de 81 ans.

Pendant j'a guerre de '1 Î59 60, pour la p)ossession du
Cannda, nous ne voyons aucun événement spécial à noter à
Ettchemin, --i ce n'est l"intendie, des maisons, et de celle en
partictulier de la veuve de Ls. Joseph Denierzi. Voici le
fait tel que rapporté par l'Ilis-toire .de la 'Seigneurie de
tiauzon. (11

IlLe :26 février au matin (1760), le major Elliot, du
43ième régiment, traversait la rivière avec un détllehement
de 300 soldats et matelots et il faisait muettrA le fu, sans
pitié, aux maisons des paysans désarmés depuis la rivière
Etchemin jusqu'à la rivière Chaudière. .Ai:si furent détruits
en une journée, au milieu du plus rigoureux hiver, tous les
établissrments qui se trouvaient alors sur le territoire des
paroisses de S,'t-1Romiald et de %-t Jean Chiryso-3tôma. On a
voulu, raconte Xinox, puînir ces habitants de leur rébellion,
car non-seulement leur.- jeunes gens ont pris les armes et
joint l'armée française, mais ils ont faiÎt tous leuirs efforts
pour entraîner les paraisses voisines à suivre letir exemple
et à manquer à leurs engagements. Bien plus, ilr3 ont
négligé, au mépris des ordres du gouverneur, d'avertir de
J'arrivée de St Martin."

I Ls détachements de M. de St Martin n'ont pas été
d'une grande utilité ...Ilis sont cause que le général Murray
a fait brûler vingt cinq maisons à la Pointe do L6vy."



4

rI

CHPTEf UTIH

Louis ~..> ETENE EM

Loui-Etenn Derersse arieà S-Nioins eni76.-Ilhérte e l
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Uine autre Mý%argruerîie Demers, veuve de Jean M1arie Huart,
'(non pas Jean Marie Renardl comme l'a écrit Migr Tauguay)
*et fille de );3licl Perners. Cette autra Marguerite Peinera,
s'tept mariée le 15 septembre 17Î60, à St ieolis, avec Antoine
'Grenier, veuf de Angélique Deniers. f 1)

L~ouis Etienne Deüier2 et son épotisýe MIa.rguerite Damers,
à-vaient obteniu,:av.int leur mnariag~e, dispense d'une double
parenté de tonsinnguinit 6-du troisième au troisième degré
et du quaîtrième au quxatrièmie diegré ,-.tcordée par Mon-
sieur BrizSd, vicaîire général de Québe.

Leur co.n~mîtde m:îriuge fia reçu par le frère Louis
Demerp, récollet. parent de lJépouse, ù ce autorisé p)ar le
révérend Vesire Dcsr6clteirs, le curé dui lieu- et en î>ré.-ence
de Josephl I)eiue e pèr de l'épousc, de Pierre Deners fi-ère,
de Juselil Dubois. Etienîxo Par-adis, Louis Desners, L.ouis
Quaritin, .lcan ]3npiiste Dcsrotenqrs Fr-auçtois Desro%:hl et
autres. (Voir :Ljp. E..î

Ia p)ropriété de Louis .Tosephi Damt.ers, commen nous
l'avons va pmar un :ace, dii 10 mai 1 î G, appztrtenuit à sa
veuve et -«" ees eurtIIIIS.

Pour en obiciiir la possessiona inîlèto, bLouis*JEtienno
Deznerrs dût );eî z-t~vçc SOS deux ISeurq urés Geneviève
et Marguerite, des uute.- d"éclîatgo et du reitontiation, que
nous i.ous permîettrons d'.mlse 'prùès le4 papiers de
famille.

1, Pâr devant le notaire Panet cei date dui 21juîillet 1766,
IUuii BE ien Deniers tt >un épouse X.trueritc Deniers
c6dèreint, par Cch;angu àm E fienue u>rai t i son éptouse
Geneviève Deini-r« unc terru do deux urpelîtz et demi de
front sur quarante du p)rofondeuir, à St-lii de Lizon,
que lo dit Etieimoî Demes s zvait a-ui.o lu mine jour,.aussi
par éc ,n e veu, Pierre Paralis, et et retour, Etienne
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Paradis et son épouse s*en--agrent à cèJer à perpétuité à
Louis Etienne Demers et à son épouïe, tous les droits,
-etc ... qu'uls pouvaient avoir sûr les biens meubles et
immeubles danti la sucesesion 6échue de Louis Joseph Darners
et celle fttu do Genieviè"ve Itiu;rt, ép)ouse de lioîisJosepli
.Demurs, leur père et mère, beau pùre et belle-mère.... Les
dits Louis Etienne flemeis et son épouse s'obligeant à
toutes les chelise de la tstcceslion do façon à libérer coin-
piètenient Etienne Pzirzdis3 et.o épouse Geneviève Danmers.

2.Par devant lo notaire S:tuguiinet, en du i 25z février
1768, Lois Paradis et Fusi éjzeu: Marguerite lorners,
(cette durnière ,se d satit héritière, d'tit tiurs do : uceso
de Louisi-Jotz'plh Dcineis ,:oià père), tous deux dezueurajnt à
St Heurti de Lituzon, e*t aveu l';gru5zezzt de Geneviève
Huart, vttivu de Lýouis Joie1uhi Deniers, pre o.u' auto-
riser la pabsation do aW rcOnisu avoir eûtlé à
Loui2 Eticiiie Demierï et à ëon è>Ii3Marýgueriiû Doiners,
tous les duoitt mobiliers et iinuîiobi.ieirs qu'ilsi 1 ourraient,

* avoir dans la succoessioti échiue de feu JoehD.îniers3 et
celle à éclicoir de son épousa Gentevièva Huart .....1 la

* charge par Louisi Eticuuzu leiiuerï et son ép)tuo (le payer
les dcttes du l. sictrcsioii..................... de chauffer,
]oger la dite veuve Geneviève 1-uart, leur mère ut belle
mére, un quelque état qu'elle puiise de trouver', et f'aire-on
sorte qu'ulle ne manque du rien dans ses besoins et néces-
sié g,én..lement quelconques; et l'ezmretenir d'hiabits,
'harde-s et. linges à son usge atn:s un pouvoir j:aas mlan.
quoi..................... de payer aux dits Louis Paradis et
son époube la ziomm-ie du oi zo catt livres de vingt sols en
neuf unes....

Et en outre de laisser faucher sur saL propriété, au profit
de Louis P.arad*.s et eon épouse, six cents bottes de foin
pendant neuf ans et trois cents bottes la dixième année..
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Il n*est ) ag fait yn< ntion doe *,ouis, un des quatre enfants
qui iivait 12 sns es) 17WO. Puisque sa soeur, MargýDuer'te,
déclaie étio hêr-iititio, d'un tiers dans la succession de son
pèr>', il Cait i-upposor qu'il était mort.

A la su*-to de (es iran:ýaetione, Louis Etienne Deniers,
dé'm ii dépvrndant et maître chez lui, put s'adonner à

l'oxi.loitatitn de. sa terre et la mettre on état de produire le
plus 1 o-ý!ib!e, on autant que les circonstances pouvaient la
permettre.

L'oirerves3cence produite par les guerres pour 1, posses-
sion du pays, pmnd.,nt lez3 dernières années de l'administra-
tion de la veuve de Loui:i-Joseph Demers, était passée.* Les
Anglaizi étaient maîtres du pays depuis 1763. Plusieuirs des
principales familles friinç:uises avaient repassé les mors pour
ne plus revenir. Les colons fixés au sol qu'ils avaient
fécondé do leurs sueurs étaient restés avec leurs prêtres et
la religion catholique dans laquelle ils avaient été élevés.
Mais qu'adviendra-b il ?

Il Pendant les premières années qui suiivirent la conquête,
dit l'Hlistoire de la Seignieurie do Lauzon, dans l'état de
torpeur et d'indécision où se trouvèrent les colons, soit à
cause du changement de régini3 du gouvernement, soit à
cause de l'incertitude des lois qui devaient régrir la propriété
foncière, il y eut peu d'établissements nouveaux dans la
province. Et la Seigneurie de Lauzon subit plus qu'ailleurs
encore un moment do stagnation dans son développement.

&i.lienry Caldwell avait affermé cette belle propriété et
il voulait évidemment en faire une exploitation profitable.
La guerre de l'Indépendance américaine qui survint au
moment même çù il entrait eu possession de cette seigneurie,
et qui devait durer jusqu'en 1783, détourna l'attention de
la culture des terres. Il fallait avant tout songer -à la
défense du pays.
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On connaqît l'invasion américaine do 1775, et l'on sait
comment les troupes du congrès3 de.,cendues par la, rivière
Chaudière, furent reçues dans Lauzon. Dai remparts furent
élevés par Arnold sur les hauteurs de Lévis et les troupes
bostonnaitses demieurerent en cantoiinement chez les habi-
tants do 1776 jusqu'en 1783.

'Le passage des Bostonnais à la Pointe Levy, dit l'autour
de l'Histoire de la Seigneurie de Lnuzon, était, resté vivace
à la mémoire de plusieurs anciens que nous a vons connus
-dans notre enfance. Nous nous souvenons d'avoir entendu
raconter -à l'un d'eux la frayeur qu'il éprouva lorsqu'on lui
-dit que des hommes bardés de fer débouchaient par la
vieille route de St-ilenri. Plusieurs familles c-ichèrent
alors -tu fond des bois, comme au temps du l'invasion
.anglaise, tout ce qu'elles avaient doý plns précieux. On ne
tarda pas cependant à t,'aapercevoir que les hordes de la
Nouvelle Angleterre venaient au pays comime libérateurs

plutôt qu'en conquéraints. La plus parfaite cordialité
s'établit bientôt entre les soldats du congrès et ces popula-
tions naïves et confiantes. On donna sans compter ........

Que be passa t il à Ethhemin pendantce temps d'invasion ?
la famille do Louizs-Etienne Demers avait-elle dei >ympa-k! thies avec les troupes d'Arnold ? E tait-elle restée fidèle ~à la
-couronne d'Ani!leterro'? C;'c:t ce que nous ne pouvons
dire. Cu qui semble certain, e'e.-t que les affaires de notre
ancêtre n'en ont pas trop eotfcrt. Peut être méane qu'il
aura reçu de Ces monnaies de carte quo le congrès avait
-fait émettre en guise de numr.ia.ire et que l'on diztribuait
peOndant l'invasion on paiement du services reondus.

jDans touts les cas? Louis Etienne Deiners nec dût pas
z-estcr inactif, Il avait alors avo.ý lui des enf.ints di 12 à
1S ans et il était en état de disposer avec prIOfiL des produit s
-de sa toi re.
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A raison de limportance qu'Etchemiin avait pri3 depuis
quelques année's et tin peu aussi, sans doute, pour flatter t'es-
colons qui habIitaient entre les deux rivières Eteliemin et
Chaudière, on jugea, à l'église de St.Joseph de la Pointe
Levy, qu'il était temps de fuire entrer dans le corps: des.
marguilliors de cette paroisse un des censitaires ré.,idant
entre les deux rivièes. Le ehoix tomba sur notre ancêtre
Louis Etienne Pemers, en 1794 (1). 11 était alors âcgé do-
54 anm.

lEn 1781, il avaîit déjà rempli les l'onctions de syndic avee
cinq autres citoyens,. pour sui-veiller les travaux d'tigran-
dissemient de l'églisecct recueillir les offrandes des j'aroispiens.
L'ouvrage n':vança pas beaucoup. On se ihicana pendant
dix ants, et les eolons a'Rtchemin et des environs voulant
avoi r 1'ti( zlite itilleurg, plus lrês 'vux firent be.iucoup.
d'oppobition. La foudre qui bri>a l'église le 22:) juillet 1790,.
règla l'afraii'e. Lesdmgs furent réparés santi tontes-
tation. <llifit. S. L. 111 - 166-175).

En 1797 et 1798, Louis- Aiinne Demer-; fut appelé à.
remplir une autre ehiargu publique qui lui donna plus de
trouble que c:elle, dle mnarguil1lier.

IA la session du parlement de 1795, dit l'histoire de la.
Selineurie de Lauizon (111-271 et suiv.) que, nous allons-
r,ésumer,ý on z1vait î':t-5è tin loi r'elative aux chemins et aux
pontS, (t Cette loi oblligeait OU à pa1Yer une c:ertaine s-omme
ou à contribuer par le travail à ces ouvrages. On établissait
un système de voirie sous la i.urveillance d'inspecteurs et
de sous voyers distribués par r,égi"ons sous les oidres du
grand-voyer.

-Cette loi fut très impopulaire à Lauizon comme aileurs.
"En 1796, le grand voyer, Gabriel Elzéar Tachereau,

voulant mettre à exécution cette loi, divisa la seigneurie d-
(i) Hist. S. I,. (app. LXII.)



Lauzon, en 3 rC rsipon.La paroisse de St JosePlif de la Pointe Lèvy eut un inspecteur et neuf Fous voyers...
j 1113 furent élusi le ler janvier 1-&97 tomme sait

J (':îa't. Etienne Begin, inspecteur
TLuuis fe'ouirs, sous Voyvr

.1. B3te Cli:srett,

Mioel Lhissiée,

pierre Denî.'r,

Antoine Carrtier,
i(-Sell C'arrier,

Comme on lo voit, litivntie Domers était du ii,)tnbro de8
sous voyers.

Les choses s'ét.sient -asé swse z tranquillement et
rien ne laissait f&ou> çonner la coti.jn)r:itiion qui se tramait
Lep noui'aux icior ie .p rl-sin.jlein3 (le quié-
tude,> et s-.tisft'its dle la, conti-ance, quo leurs concitoyens
leur avait témouignée. Le 9 janvier, un oir, Zi la mê~me
heure, il-, furent tous empjoigrn<s, dans letir& aso par
nouf besio dafèns, edoit oenu, -aué cettr ela
seuf bandre1 dians, edoitdemnenu, at cetr eela
paroisse, et Il on lee obligea à renoncer -1 leuir charge et à
remettre les instructions qu'ile âvaient reuspour leur
gouverne. On raicoiite micme que trois Wicnitre eux ayant
voulu Jebs e xécuter ja loi. futrent enforims dans une
maison isole-e et inhabitée où on ne leur laissa qu'un pain et
un steau d'eaui, bien décidés que l'on était da~ les laisser
mourir do faim. Les familles rie ces sous voyers, pleines
d'inquiétude sur le >ort (le leur chef, firent, on le comprend,
le lus qu ie s roisi tio j our queles rerdouvrmise ne
les plus ate roisioi-née qoueles rerouvrmis e net
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qu'elles purent les délivrer. Il en était temps car ils étaient
exténués.........

" On comprend qu'un pareil attentat ne pouvait rester
sans punition.

" Le Il janvier, un mandat d'arrestation. était lancé
contre quatre meneurs, et le 25, deux huissiers traversèrent
de Québec pour les empoigner. Ils s'en allaient avec leurs
prisonniers lorsque rendus sur les bords du fleuve, ils furent
entourés par une bande de huit hommes armés de gourdins
qui les forcèrent à lâcher prise. Les huissiers furent priés
de retourner à Québec et d'informer eux qui les envoyaient
que les habitants de la Pointe de Lévy ne souffriraient pas
qu'aucun mandat fut exécuté dans la paroisse. Qu'ils
envoient qni ils voudront, ajoutèrent-ils, nous avons trois
cents hommes armés prêts à suppoiter notre décision.

"Cependant force devait re.ter -1 la loi.
" Les meneurs des piemières émeutes aussi bien que bien

que leurs sauveteurs finirent par être arrêtés.
" Douze des chefs de la révolte comparurent done devant

le tribunal.
" Ignace Lambert, Louis Robergze, Francois Cantin, et

Francois Roberge pour avoir assailli le snrveillant Etienne
Demers, pour l'avoir emprisonné pendant une heure furent
condamnés à un chelin d'amende et à six semaines d'em-
prisonnement."

Les autres furent condamnés à des amendes variant de
un chelin à vingt ehelins avec emprisonnement de six
semaines à trois mois. Ceux qui avaient le 25 jan;ier
arrêté les officiers du shérif eurent à subir des amendes
plus fortes et à faire beaucoup plu. de mois de prisn

" Certes le châtiment était sévère, mais il faut dire aussi
qu'il était mérité, car on ne joue pas impunément avec la
justice et il n'ebt pas permis de se révolter à main armée
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tontrc la loi quelqu*injuste qu'elle puisse être."
Après cette éehaffourée, le grand voyer put libremen

donné ses ordres et travailler à, l'amélioration des chemins.
Les enfants do Louis-Etienne Derners et de sa. femme

M~arguerite Dernerë3, furent les suivants, d'après les régistres
de St Joseph de la Pointe Lévy.-Il y a encore ici des
lacunes que nous ne pouvons combler.

i. LOUIS.ETiEiN.-E, né le 2 octodre 1765.-Marié à Josepthie M.
Sinmoneiu.

2. Louis-JoSEi-ii, né le 4 ma.-rs i767.-Ma\,-rié à Geneviève Godreau.
3. AucUSVlIN, né le 22 mars 17 69.-Décédé le 24 juillet 1769.
4. ANTOINE, né le 12 juillet 1770.-S'établit commne forgeron au Cap

'St-gna.ce.
5. FÉI.Icî-i-i:, née le 22 mars 1774.-Mlarit-e à «Michel Cantin.
6. GASPARD, né le 8 juin 1775. -Décédé le 8 septembre 1797.
7. IMA RiE-Eu PH ROSI NE, née le 12 octobre 17 76.-Décédée le 2

novembre 1776.
S. JULI1EN, né le 28 Octobre 1777--Marié à Geneviève Roberge le 25

juillet i8o3.-Il fut le donataire de ses père et mère à Etchemin.
9. MARGUERITE, née le 2 novembre 1779.

10. MARiE-ANASTASIE, née lie 14 décembre 178.-Ma\--rié-e à Antoine
Langlois.

ii. IG;NicE, né le 23 avril 178.3.

12. MAlrIE.Jos'iilTE, née le ............- Ma-iée à Etienne Gliay.

Louis Etienne Demers et son épouse, Marguerite PDmers,

jugèrent-% propos de faire donation et ct'ssion de leurs
biens eîî faveur de leur fils Julien, le 23 octobre 1801.
L'acte de cette donation a été passe' devant le notaire A.
Pumas résidant à Québec. Ce document que nous trotuvons
dans les papiers de famille ebt important ; il nous fait voir
les cofitumes et les usages suivis par nos ancêtres on pareil
cas. 'Nous croyons utile d'en faire une analyse un peu.
détail lée et d'y ajouter quelqlues remarques.

Louis Etienne Bernerzi et son épouse cèdent et transpor-
tent à leur fils Julien une terre et habitation de trois
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arpents et demi de large ou de front sur quarante arpents
de profondeur située au premier rang ........ attenant au
nord-est à Etienne Demers et au sud.ouest à François
Roberge........ ensemble la maison en pierre, grange, étable
et tous autres édifices en bois ou pierre sus construits
compris dans la présente donation, tous les meubles et
ustensiles de mén-ige et do culture, vaisselle de toute sorte,
animaux, volailles, voitures d'été et d'hiver, linge de ménage,
de corps, hardes, argent nonoyé, grains battus ou en
grange, fourrages de toutes sortes et généralement et sans
exception tous autres objets mobiliers et immobiliers ........
que les dits donateurs ont et possèdent quant à présent et
qu'ils auront et possèderont lors de leur décès.

La susdite donation est néanmins faite par los dits
donateurs avec la réserve de jouir à titre d'usufruit et de
maîtrise la vie durant d'eux deux, de tout ce que dessus
donné, pendant laquelle jouissnnce et maîtrise le dit dona-
taire restera, vivra et travaillera ainsi que sa femme et ses
enfants si Dieu leur en donne, suivant leur force et adresse,
pour et sous la direction des dits donateurs ; et durant les
années que les dits donatouis et donataire vivront ainsi, si
les profits de chaque année excèdint la dépense d'icelle, cet
excédent sera partagé par moitié pour les donateurs et
moitié pour le donataire qui ne pourra transporter à
personne !la présente donation eaus le consentement par
écrit des dits donateurs.

Vient ensuite la description d'un trousseau à donner, au
cas ou les donateurs ne le donneraient pas, à chacune de,
ses sSurs non mariées, Anastasie et .iarie·Josephte, et cent
piastres-, ou six cent livres de vingt sols-, à payer à une
seur, Féliité-qui a déjà reçu un trousseau semblable à
celui des deux autres.

Il y a ensuite obligation pour le donataire de faire inhu.-



mer les deux donateurs dans l'église parois4iale avec un
service honnête sur leur corps, et de faire dire cent basses
messes de requiem, pour le repos de l'âme de chacun d'eux.

Et s'il arrive que les dits donateurs ne puissent ou ne
veuillent cont;,eer leuir maîtrise et usufruit sus lits alors le
donataire sera tenu-de payer les droits seigneuriaux-, de
fournir au donateurs la chambre sud ouest de la maison,-
une place dans la cave et au grenier pour leurs provisions,
de bien entretenir la dite chambre, do la garnir et fournir
d'un lit en plume, de couvertes, de draps au besoin,-d'y
mettre un poêle de fer gaini et en hon service,-de leur
fournir dans cette chambre des meubles, ustensiles et vais-
selle dont ils auront besoin,-de fournir une place dans la
cuisine pour faire leur ordinair.-de leur donner l'usage
du four, et du bois qui leur sera nécessaire pour faire cuire
le pain,-de les soigner en santé, maladie et inirmit,-de
faire leur cuisine, leur pain et les blanhir et raccommoder
lorsqu'ils ne pourront le faire eux mêmes. de leur fournir
constamment une vache qui sera renouvelée chaque fois
que la circonstance le requerra, qui sera nourrie, établée
l'hiver et pacagée l'été -Aussi un cheval attelé de voiture
commode et de maison pour assizter aux offices les diman-
ches et fêtes d'obligation et ailleiurs lorsqu'ils le désireront,
.................. de leur fournir des chirurgiens, des médica-
monts et les douceurs nécessaires en leurs maladies et
infirmités, (t de souffrir que le' deux sours non mariées
aient place et restent dans La saison jusqu'à ce qu'elles se
marient ou tant qu'elles voudront rester avec lui 1 our leur
travail et convenable entretien..................

Et par chaque année, à titre de pension viagère, le dona-
taire leur fournira.........vingt quatre minots de blé net et
marchand converti en fa'ine rendue au grenier, son et gru
à part-deux cents livres de lard,-un quartier de bouf
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d'environ qtatre vingt livres,-trois agneaux de l'année
livrables morts en automne,-deux minots de pois cui-
sants,-du jardinage à leur besoin,-un minot de sel -la
moitié de l'anguille qu'il prendra à la pêche de la dite
habitation,-quinze cordes de bois coupé pour le poële, et
mis dedans si les donateurs ne peuvent le faire,-de la
chandelle au besoin,-cent livres de sucre du pays.-une
demi livre do poivre,-trente pots de rhum bon et potable,-
du savon au besoin,-des oufs au besoin,-du beurre frais
et salé'au besoin,-quatre livres de thé de magasin,-huit
livres de café,-des souliers tannés e do magasin au
besoin,-un demi papier d'épingles,-deux capines d'in-
dienne et une de coton blanc toutes faites,-quatre mou-
choirs pour le col et pour la pobhe pour chacun des
donateurs, deux chemises @3ien faites,-huit aulnes étoffe
du païs pour le donateur, huit aulnes autre étoffe du païs
pour et au goût de la donatice,-uLe paire de bas pour
chacun, -avec deux paires de chaussons pour homme et
une paire pour femme,-vingt quatre livres de tabac du
païs à fumer, cinq livres de tabac en poudre pour la dona-
trice,-six piastres en argent,-deux minots de patates-
chaque deux ans, un fichu et un bonnet drappé pour le
donateur et chaque quatre ans, un habillement de pied en
cap pour chacun des donateurs, à les prendre dans les
magasins et délivrés tout faits.-

Au décès du premier décédé des donateurs, toute fourni-
ture cessera et toute autre fourniture sera réduite à moitié,
sauf la chambre, bois, luminaire, vache, la voiture et les
articles particuliers au survivant, au décès duquel toute
pension sera éteinte au profit du donateur. (1)

le quatre novembre do l'année 1802, Louis Etionne
Demers et son épouse Marguerite Demers ont ensuite fait

(I) Papiers de famille.
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leur testament chacun en faveur de Julien Demers ler
donataire, et ont confirmé ce qu'ils lui avaient donné par
l'acte de cession du 23 octobre 1801. (1)

En parcourant les détails do la donation ci-dessus, on est
porté à les condamner comme trop minutieux et l'on se
demande s'il n'y avait pas moyen de les simplifier. Il faut
bien se garder de juger les actes de nos ancêtres en 1800, à
la lumière des idées et des facilités de commerce que nous
avons aujourd'hui en plein vingtième siècle. Largent était
rare alors ; les provisions et les produits de la terre-
surtout de celle de Louis Etienne Demers,-l'étaient moins.
En supposant que le donataire eut été obligé de payer en
argent une rente viagère (le 8500 00 à ses père et mère, il
1 ui aurait fallu vendre des denrées, dn bétail, etc., peut être
qu'il aurait en beaucoup de peine à y arriver. Mais avec
les stipulations en effets, de la donation telle qu'elle a été, il
s'est effectivement tiré d'affaire, malgré que les obligations
nous semblent en avoir été onéreuses.

En examinant les choses de près, on voit que le dona-
taire, a relativement peu d'argent à débourser ; il paie les
rentes seigneuriales, il donne $6.00 par année à ses parents,
il leur achète quelques effets de magasin, du tabac, du
rhum et certains autres articles indispensables, et de plus
il est obligé de leur donner une sépulture convenable dans
l'église paroissiale et faire dire pour eux cent basses messes
pour le repos de leurs âmes. Le reste, il le trouve chez lui,
sur sa terre qui n'est grevée d'autre hypothèque que celle
de la donation. 11 a dans la maison le logement demandé
par les donateurs, avec le lit garni, le poële, les meubles et
ustensiles nécessaires ; il a dans son étable des chevaux, des
vaches, des moutons, des cochons, des bSufs; il a dans sa
grange du blé, de l'avoine, des pois, et dans son jardin, les

(i) Papiers de famille.
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patates et les légumes; qu'il devra leur donner suivants le
quantitéts marquées à la donation. Il a uszi une pêcehe qui
fournira l'unguille, et d'autres poissons et il a de8 filets pour
prendre le lièvre, des rêts pour saisir par centaines les
tourtes, si nomabreus: alors qu'on ks tuait sur les elhemins
avec un bàton ; il a uin fusil pour chasser lu chevreuil et le
caribou, etc. Sous unt régime kZemblable, la point important
pour l'es don:uteurs et donataire c'est du vivre en paix et
avec barmonie à la 7iemie table, conude l*on dit. LJuion
fait la force ! i'llais quand il faut se sé~parer et que le dona-
taire est oblig--é do payer aux donateurs retiré.s dans leur
appartement, jusqu'à la dvrnière obolu oni argent et ju-;qu'à
la dernière livie du boeuf ou do lard, alors, les difficultés
commencent et les hage deviennent dans bien des cas
trop lourdes pour les donataires, soni compter les autres
misères inhérenutes à la nature humaine. Ira duniation
devient une dazmnation!1

louis 13tienu e Deniers; est décédé le 1-4 septembre 1zU7 à
l'âge do 77 mi~s, -;eize ans après avoieait doniation àx s n fils
Julien. Il fut iihnhm le 16 septembre dans déie doSt-
Joseph de la Pointe Lèvy.

Son Eervice o s sépulture.avaient coûté 119 livres et 10
sols, d'uprès le compte -uivant que nous trouvons dans les
p~apiers dle famille.

"Le service et l'enterrement dans l'églis de Louis-
Etienne Deunor.s au 16 septembre 1z'17

"Pour l'ouverture de l'église 41
«Pour la Fabrique 7 I.
"Pour le curé 7 j.
"Pour- le luminaira 61 .
Pour l'aýrenteie zi I.

"Pour les clercs 2 I. 10 S.

Rleçu le miontant 1191. 10 s.
M.- MASSE, ptre.
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Son épou8e Marguerite Bemrnera est décédé, le 21 février
1831, à l'âige avâncé do 89 ans. E lle a été faible et aveu.gle
dans les dernières innées de sa vie. Elle a été inhumée à
à St-Jean Chrysostiûme.

Dans son testament où il disposatit de ses biens temporels,
Louis Etienno Denieri n'a pas oublié de s'occuper des iuLtd-
r8ts spiritltel8 de son âme et il nous fuit plaisir d'y lire leu
paroles suieantei qui en sont la première clause.

t"Premièrement comme bon clirétien, tatholique et apos.
tolique et -romain <il) a reeomnmanidé son â.me à Dieu
Créateur, Père, Fils et Suint Elprit, suppliant sa divine
bonté par les mérites de la Pas-ion de Notre Seigneur
Jésus Christ et par l'interce&ioni de la eainte 'Vierged
saint Louis et çaint Etionne ees patrons et de tous les saints
et suintes do la cour célestu la placer au rayaume des cieux
au nombre des biunhieureux, zainsi soti"(Papiers de

. Ces belles paroles nouya pi-ouçent que, au cours de ses
mombreuses entrep>rises teinporelles et des diffficultés par
lesquelles il aVait passé, comme un homme brave et coura-
geux, le marguillier dl 'ie St Josephi ixvait pas oubli6
la grande affaire do l'éternité. C'est un bel e.semple pour
.ses d&seendants 1
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CHAPITRE CINQUIÈME

JULIEN

Son mariage en 1803 avec Celle"iève Rol)erge.-!,e curé Maï;e.-Contrat
de mariage._Quittanceý (je Seý f,ères et sSkir-,.-Titre nouvel en
IS05-Moulins d'Etchemin.-«Rornes de la terre en 1825.-Pont sur
l'Etcheinin en i8l8.-Devient capitaine (le milice.-Et syndic pour
l'église de c1tý ' T'an -Ch rYsos(Ôine.-Norns des tenanciers à Etchernin
Vers 1829.-Ses enfants.-Il faittclonation à son fils Benjamin en
1845.-Son décès en 1860.-Décès de son épouse en ig6g.-

fils (le Louis Etienne Demers et de Mat-

"er "' neMers, était M le 28 octobre 1777. Il avait étébaptisé à
St'J-()88PII do la Pointe Lévy et il cbt nOtile

Cinquième 4ncêtre

"ut Mt1l'ié le 25 juillet j8j3 à StJoBeph de Lévy, par le
curé M' 'Uasse, avec Geneviève Roberga, fille minOUTO de
Charles ROberge et de Geneviève Lambert, de 19 parOis8O de

8' JosePh de lu Pointe Lévy. Etaient prêsentý du côté de
l'époux) Louir3.Etienne Demers son père, , iofxro3 Dicnors
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Bon fi'ère, êt ("U côté de l'époufie, Chiarles Iloberge, son père,
Josephi 1oberge, son firèro, et plusiêurs autres. (Voir app. Fi.)

Les époux ont toujours gardé un bon souvenir du curé
MàIseo qui les avait mariés et qui uvait succédé au curé
1kithiatime <nl 1794. IX'ýpou-t. surtout i ous a parlé souvent
de t-on -- ituetlêro at!*ble et avenant, de sa haute ntature et
de F011 vvibe puit-saisi.

I oeiI (les anciens W.:dluîîîuiî lorsqu'ils parlaient de 'a
taille dul euré M:mbse, dit 1'tistoir-o de la Seigneurie Je
lauzon. Il était bâti comnme usn (réanît, dk:uieîît ils. et il
avait toujours à la m.d>n Une grsos:-e taînne noueuse qu'il
brasidissc£ait c onImO làarsa 1T'aS8i.e. La canne du c.uré Masse
est iussi f.:amcu,(c danm la li7gi nde que voli de S.tlzberry et
plus d'uneý fumiiîe lirctend pot-séderklit seulo vérituble. Car
il y a plusieur canneï dit mirîé Mast)s, co inei il y a plu.
aieuikilé de la 13: s-î sue, Il y a uussi plusieurs tabatières
du cuiré 3!,nt.se." (11i.t. S. L. Ill -ir20.>

Le contrut, de mariage de julien Deineri et de Geoviève
Poboirge a été passé devant lo notaire Lelièvro, le 9 juillet
1803, e-t en présenco de8 parents.

Le futuîr tvii :2; a.is t la future n'avait que Io' ans.
Pour donner une idée des uisages du temps, nous (lirons,

que lsfutuirs, devaient vivre sous le t~icnd la commu-
nzauté de biei.s. Il Les dits futurs- élpoux t-.ont unsi- et
comniiiis en tous leurs biens, meuibles et conqîseis imineu-
bles ;,in-.i que dans leurs acquèLsr iiumineublcs, dérogeant
pour üet effet à toutes les coutumes, u1s et usag8es ton-
traire?;"....

cc L-es det tes; con tr:i ctées antérieuremecnt au m'faria ire seront

payée.q par celui des deux qui loq aura vosîtraciées et sur
ses pro- res b cils...

ci Ilm >a marient .vos les droi-s et biens à chacun d'eux
apprtnat>isut éehus qu'à échoir...
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Le père de la fi tuire s'*engage à donner aux futurs, le
lendemain des ép)oueulIle., en avancement do lour future
saucceWson, une mère 'vachLe, deux mères3 brebis et un
rouet, ...

"lLe douaire préfix de la future ebt fixé à la somme de
trois cent livres de vingt sols à prendre sur les biens du
futur époux.

"lLe préciput sera égal et réciproque de la somme de
cent cinîquante livres de vingt eols à prendre par le survi-
vant en deniers comptants ou immeubles' de la future
communituté :...

Il lies Fit crs se fonit donation pure et simple entre vifs et
irrévocable aut turvivaiit d'uix, de tous loï bienu meubles et
immeubles acquêtsi qu*ils pourraient avoir...pourvu
qu'au décèst du premier mourant il n'y ait pas d'enfants
vivants nés ou à naître...Cette donationî reprenant sa
force et 'Veltil :.i tous lus enunts nés ou à iiaÎtre du futur
maria-Pe venient à décéder eni minorité et sans luiziser
d'héritiers léiie.(1)

N~ous avons vut que Jutien Doimeis avait reçu on donation
les J)rojiriéts do bon père et (le sa mûre. Ceux ci s'en
«taient rêtervé 1'u,-ufruit ou la jouiiis;ance, et, à la fin de
chaque ainée, les psrofits nets devaient être divisés entre
donateurs et donataire. ftluia dans lu tau où les donateurs
abandonneraient cette jouissance, une rente viagère dont
nous avons fait conn.îÎtro les détails devait leur être payée.

Julien Deniers et sa jeunu épouse se mirent à loSuvre
pour faire face -à 'leurs obligations. Pendant combien de
temps eurcent-ils à laissier à leur p'ère et mnèîe l'usufruit de
la terre ? Nous ne le satvonsi pas. Mais ce qu'il y a de
certain, (cst qu'il y a dans les papiers do famille du 1830
des quittantes donées à Juli%. n D.zntiers par YVve M1arýguerite

(z) Papiers de fittiile.
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Denat rs, sa mère,"6 pour tous les articles de rente et pension
vili<tê,e et alimentaire, soins manuèlt3 et autres charges et-
c>blig:atioims, à. 0.lo (US) et échus par le) moyen de la dona-
tion ' , 23 ~a ce0 à bue 1830>.

Il ubiinti uutii de ses Jrêres et t-oeurs des quittances de
droits3 lé--itiniaires dans la succesiion de leur père Louis-
lEtiemue .leiners. Anl.oino 1)emors, forgeron au Cal) St-
Ignuc:e, -avait donné quittance à son père lui même, le 1qý
octobre 1798. Les autres donnèrent quittance aux dates
suivaunts, à Julien Demers : Marie Anustasie Daimers,
époruse do .Antoit.eo Langlois, le 3 novembre 1802 ; Marie.
Josel hte IIX mers, épouse de Etienne Guay, le 16 juillet
1804 ; Josepi Peenrs, posscs.,eur d'une terre au village
Taniata, le 31 mars 1808 ; Louis Demers, établi à St Jean-
Chrysostome, lu 11i septembre 1832.

Julien Demeri reçut le 6 décembre 1805, de l'honorable
H~etiry ('"hIuwel;, seigneur de Lauzon, un titre nouvel (1)
pour sa 1iropiiétý bornée aloI'8 au nord - est à Etienne
Demers, fils de Joaehim, et au sud-ouest à François IRoberg,,e.
Cette propxiété avait trois arpents, cinq perches et neuf
pieds de front sur quarante de profondeur, et payait une
rente foncière do deux livres quinZe sols et deux sols de
cens.

Avec Hecnry Caldwell qui avait acheaté la Seigneurie de-
]Lauzon le 20 février 1801, les affaires allaient marcher à
Etchemin et le commerce de bois allait prendre de l'ex-
tension.

Dès 1804, il fait abattre de grandes quantités de bois sur
la rivière Ethemin, il installe dges scieries perfectionnées, à
lembouchure de cette rivière et il s'empare par droit de
retrait féodal ou autrement, des terrains, des grèves, des
Ilots, qui bordent le St-Lauront près de la rivière Etchemin.

(i) Papiers de famille.
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CaldwveIl fit aussitôt relier les îl'tjs par <les 'quais, éleva
des chaussées et y bâitit les plus belles3 scieries que l'on pât
voir alors dans le pays Le i'igolet près do la maIison de
.Julien Demers fut fermé et forma un dt.ing.-fta chaussée,
qui fut construite pour amener l'eau de la rivière Et.-hemin
aux moulins, était asF<z large pour permettre aux voitures
de passer ; ce qui était très avantaigux dani un tomps ou
il.n'y avait pas de pont sur l'Btthomin.

Henry Caldwell mourut en 1810 et fut remplacé par son
fil@, commu seigneur de Lauzon.

Dans un note do 5 octobre 1825, (1> la terre de Julien
flemers est bornée au nord-ouest par le fleuve St Laurent
--et par' l'étang de l'honorable John Caldwell, au nord est par
Etienne Pemers et au sud-ouest par la route Taniata. Il
paie les mêmes rentes et le onzième poisson pêché devant
;sa propriété. Un cer-tain morceau de terre y e4 marqué

à distraire au côté nord ouest du chlemnin deiùis environ
-dix pieds de la miaiýson de Julien Demers et allant à. un
ruisseau appartenant et oecupé par l'honorable John Cnld-
*weîl (2)." C'est au F-ud ou -et de la même mnaiso)n, que les
maisons de John Ritchie et de Andrew Ritchie ont été
;onbtruites. Un chemin rjéparait le:i dux nui-on- et paissait
sur un peut cvonstruit sur l'étang pour aller aux moulins.

Le pont sur la rivière Etchornin fut construit en 1818.
Les commis2aireW du gouvernement firent rapport comme
.suit, au -sujet dri ce jionit. (26 jainvie,,r 1818>.

"l2. Un pont sur la rivière Etchetain près 'du fleuve a été
fait. Ce pont était rnéce@ssire pour faciliter la communica-
tien: au sud, et lcng du fleuve. Il n'aurait pu être
-demandé par des individus pour êtro fait. avec un droit de

(i) Pepiers de famille.

(2) L'arpentage (le cctt:! terre, avec plan, a été fait le 27 et 28 juillet
1829, par Pierre Lamnl.ert, arpenteur. La rouled aiata n'y est pas
enentionnée. (t'apiers defaniiUe).
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péage parcqu'il n'aurait pas promis un gain assex sÙr et,
aLzsez conisidérable pour in.1emni-;er les frais d'une bfttiksses
mais commo cuite rivière où il a péri 'plusieurs personnes,.
obstrue la voie publique, nous avons b6tî ce pont Ùi même
les deniers do la commission' (Hist, S. L. IV-70 71).

Ce p'ont qui 8o trouvait Il où est aujourd'hui la chaussée-
de M. F'tivh a (té emporté par les glaces, au printemps de
1824, et il a été reconstruit en 1831, là ou il est encore,
aujourd'hui, un poit plu.i bas que l'ancien. (1)

Julien Demers a été appelé à remplir lof; charges publi-
ques de capitaine de milice et de syndic ou marguillier de,
l'église du St.Juan Chryso-;tômoe.

"Les nominations de colonel, de major et de capitaine de-
la milice %an:udienne était hnnorifiqtlos et Re faiisaiî'nt sur la
recommandationi des députés amis titu pouvoir. Jamais les.
militiotis nec be réunii-saient pour faire l'exertice. C *-t tut
au pluis ai une fois l'un, le jour de la St Pierre, en face de
l'église il y avait un appel du rôle, et chacun rte1.ondait,
alors en son nomn. (2>

La tommis.,ion do Capitaine délivrée à Julien'Deniers ne
nous est pas tombée sous la main, (3) miais dans tous les&
actes dii tempo, le titre de Capitaine est:sceqolé à s)n nom,

Pour pr(Uvc,, nous ne citerons que.. l'acte de convession
d'une terre, le 21 octobre 1831, par Sir John Caldwoll dans
IBelair nord (St Louis). Cette conce3biofi est faite à Julien
.Demers, Ecuier, Capitaine de Milice, de la paroisie de St-
Jëan-Obryzýostôme. (4)

Dans tous les easy le capitaine Julien Damns avait ses
pavillons qu'il hissait dans les circontances solennelles, et

(i) Un autre pont fut construit sur la Chaudière en 1829.

(3) Nous avons sa nomination de sergent (ter juin z8o6>-papiers de
famille.

(4) Voir aussi acte du mariage de son fils Benjamin (app. G.)
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il souiffrait 'volontiers qu'on lui donnât le titre 'le , Capitiine
Julien >' quand on s'zidressait à lui.

Il fut atussi syndic nu marguillier do la paroisse dIe St.
Jean-Chrysosi ôme dans le comrnwnceenwnt de cette paroigie.
Nous ii'svons pias t iouvé dans les regil roi de eette Pa roisse
l'acte de sa nomination, miais nous y tivon,;vti -mn nom~ mis
plus lard, au nombre des anciens mariles nsa
qualité de syndic, il fut mêlé aux dis.usl-siosii loneurs et
acrimonieuses qui prétédèrent la eo'î,t rticttjon (le I 'iSliSt'à
l'endroit où elle se trouve et dont oneit voir les détiis
dans lhistoire de la Seigneurie de Ltxuuztn (V-23 et suiv.)
Le 5 novembre 1828, l'évêque Signny fixait la place de
l'église, u.ur la terre d'Abraham Lainbot au villago de
Beaulietn, et après bien deti requêtes (le lurotw;1tion, l'évé-
que se rendit de nouveau en 1829. à1 St Jean-Gh--y. 'atome
et décida que le bite de la notivtll église au liu d'être
dans le village de Beaulieu, serait sii village de Taniata
sur un terrain de onze arpents de superficie appartenant
partie à To,.ehim Cantin et partie à Ambroiie Carriur. Il
fut décrété en même temps qu'il serait bâtai un 1presbytère
en pierres de 85 pieds de longueur sur 41 (le kir1ýetir qui
servirait de chapelle provisoire. Les traLvaux do conitriie-
tien furent dirigés par le curé Dufresne de St. Nicola.4. Le
-révérend M. P. X. Leduc fut le premier curýi en 1830 et *
l'annéa suivante il fut remplacé par le révéroad M. S. B.
Daveluuy. (1)

Iiéglise actuelle fut commencée o n 1835. Julien Damuet%
était syndic du cette paroisse comme no is l'avons dit et par
conséquent il était à la tête de la division d'Etchemin qui
devait elle aussi, contribuer aux frais de construction de la
chapelle îrovisoire et de l'église.

A titre de renseignements sur Etchemin, nous urnyaoni
(i) Voir app. (K. et L) Liste des curés de St-Jean-Chryiostfit-e et

une notice sur le Rév. P. Beaurnont.
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-dev'oir publIier un état indliquant les noms des propriétaires
canadiens fiar.çaiis de cet endroit, vers 1830, (1) avec
l'étendue superticielle de leurs terrains, tel que nous la
trouvoiii dans tit derit liréplaré piar Pierre Lamibert, arpen.
teur, agent de Sir John Caldwell, tet conservé dans les
papiers de famile.

D>IVISION DE JULIEN DEMERS, Syndlic

Sute;ficie.

NOMS DFS TENAý;,NCIIERS ARPENTrS. PERceirs. IEDiS.

*Louis Couture
Etienne Deniers
julien Demers
Michel Boutin (emplacement)
Edouard Lagueu',
Pierre Lagueux (em placement)

do do do
do0 do (10

Francois Roberge (10
Thoms. Roherge (10
Francois Cantin, fils
Jrs. et julien Lamibort
fJean-Baptiste Cantin
Louis L.ainbert
Louis Lamibert, fils
Louis Duca-s
jean Pelletier, un emplacement
do do do

joseph Girard do
Vve J. -Bte Huart (1o
France Huart ' J
Etienne Duperron di)
Uz Dubord do

julien Robetge
Olivier Roberge
Gaspard Lemnieux

(i) Il n'y a pas de date ni de signature.
de la main dç Fierre Lambert.

140

137
137

95

220

144
210
lis
4t
77

50

6 216

50
25

25
24
8

143
1

5
Mais l'écrit est évidemment
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No-Nis rnFs TN~CE1 ARPEINTS. PsmRÇuES. Plinis.

Jean Sarnson 35
do do> 140

Ignace et Jc>sephi Roberge 122

1970 38 216

Dans l'état Ci-dessus, 0on ne voit apparaître que les noms
-de8 tenanv-ier,ý aanadiens français. Il nie faut pas oublier
-que vers 183o, il y avait aussi à Etchernin et à New Liver.
pool, 87 familleii de nationalité irlandaite, t'omrne le dit
l'Histoire de la Seigneurie de Iniuzon (V-.~.39>. Ces famill *es
-ont dû fournir letir quote part pour l'égtlise do St Jean-
Chrysostôme.

Les enfants do Julien Demers et de Geneviève Roberge
furent au nombre de douze, six garçons et six filles, ls
ont tous été baptisés à l'église de St Joseph de la Pointe
Levy ; ceux qui se sont mariés, l'ont été à l'église de St-
Jean Chryostôme. Voici leurs noms

1. MREGsvkznée le 4 novembre 1804-décédée le 9 avril
1817.

2. MRime. MARGuEUTEj-, née le 20 octobre îSo6.-Décédlée le 9 avril
1809.

3. Louis-j UMENa, né le 14 février 180.-MNarié à Marcelline Hallé,
le 12 janvier 1841.-Décédé à St-Ilernard le 31 Octobre 1884.

4. E-rimRNN, né le 19 mars 181 1.-Marié à Céleste Ainse le 29 janvier
1839.-Décé'dé le 10 juin 1852.

5. CIIRISTII'., née le 5 avril 1813.-Mariée à Laurent Rtnberge, le ig
février 1833. -Décédée le 4 jarvier 18S7.3 à St-jean-Chryiostôme.

6. MAuîxF, née le 21 janvier 1815.-Mlariée à Louis-Elie Bourget le
13 novembre 1332.-Décédée le 6 janvier î88o, à St-Joseph de Lévis.

7. AitAu&Asp, né le 7 janvier 1817.-Marié ý. Luce Bégin le 14 janvier
z845.-Décédé à t-tLamberî le 30 septembre 1875.

£ Euî'(R~OSINF, née le 18 juillet 1i9i.--Décédée~ le--iS janvier 1821.
.9. D.«Ass, né le 29 novembre 1821.-Décédé le 4 septembre 18~.30

10. BENJAMIN., né le 12 Septembre 1823.-Marié à Félicité Carrier, le
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25 novembre 1845.-Décéclé le 5 août 1875, à St-RiomuaIld.-Tl fut le-
donataire de son père à Etchemnin.

11. Esri-iut, née le 2 julillet 1825;-décédée le Yer juin 1902, à l'âge de
77 ans.

12. VICTOR, né le 17 mars 3829,-décédé le 24 novembre 1844, à l'âge-
dIe i J ans.

Le capitaine Julien Demcrc, et son épouse Geneviève
Roberge, firent donation de tous leursi biens, meubles et
iMMeubleti i leur fils Benjamin, le 19 novembre 1845, par-
acte passé devant le notaire F. M. Guay. " Cette donation
est faite entre vifis et de manière à ce qu'elle puisse valoir
et avoir lieu sans espérance de ne pouvoir la révoquer sous.
quelque prétexte que ce puisse être "

Le donataire est obligé de loger, nourrir, vêtir, chauffer
et éclairer ses père et mère tan¶. et au&A longtemps qu'ils.
s'accorderont ensemble, mais arrivant qne par incompta-
bilité d'humeur et autrement donateur., et donataire-
ne puissent vivre ou s'accorder ensem:ble,"I alors le dona-
taire eot obligé do payor aux donateurs une rente viagère
qui e.- détaillée dans l'acte do donation. Cette rente viagère
n' ya jamais étd réclamée.

Le donaîtaire est aussi obligé de garder avec lui à fia table
et do vêtir, etc., sa iSur Esther jusqu'au jour de son
mariage on de na mort, et aussi de payer à son frère
Athanaqe, la som-ane de vingt cinq louis, pourt compléter see
droits t, 1-i que fixéti on s,)n contrat de mariage. (1)

Leur testament a été faiit à la même date et confirme la.
donation.

fie capi tiine. J iiien Demers est décédé le 1er mai 1860,-e
l'âge de 83 ans C'était unr vieillard. respectable et respeetli.
Très hospitalier chez lui, il a rendu <le grrands tervices à
beaucoup de monde. Il savvait lire et signer son nom
c'lest lui qui nous a initié, duns notre bas ige, à lat connais-

(i) Papiers de famille.



Éance des lettres de l'ulphabot. Dans les dernières années
de sa vie, il était syndic pour la collection des argents pour
les âmes du purgatoi)' Il nous a beaucoup édifié par sa
piété et ses bons conseils.

Son épouse Geneviève Roberge s'est éteinte, le 16 février
i869, à l'âge de 82 ans. C'était une femme très pieuse
aimant le travail et l'économie, et pleine de compassion
pour les inirmités de tous. Elle a rempli pendant long-
temps et avec succès les fonctions de sage-femme, dans un
temps ou les médecins étaient rares, et elle aimait à collec-
tionner des herbes médicinales, de toute sorte, qu'elle
mettait en réserve pour toutes les maladies qui se présen-
taient, et qu'elle distribuait gratis.

Julien Demers et son épouse ont été inhumés dans l'église
de St Romuald.
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CHAPITRE SIXIÈ HF,

BENjAmiN DEMERS

Ses goûts pendant sa jeunesse. -Son mariage en 1845 avec Félicité

Carrier.-La famille Carrier. -Construction d'unenouvelle maison.-

Aspect nouveau du village d'Etchemin vers i85o.-Formation de la

paroisse de St-Rornuald en i855.-Il est fait conseiller, commissaire,
d'écoles, puis juge de la cour des cominissaires.-Décèr, de soli épouse

en 1864. -Inventaire- Part des enfants- Nouvelle résidence en

I87I.-Vente de terrain aux religieuses du couvent, et à ta Fabrique

pour un nouveau cimetière en 1871.-Son testament.-Sa mort en

1875-

Avec Benjamin Demers, fils de Julien Demers et de

-Geneviève Roberge, et qui fut notre père, nous arrivons à

la sixième génération des Demers à Etchemin. Il était né

le 12 septembre 1823 et il s'alonna de bonne heuri à

l'agriculture sous la direction de son père ; tout jeune

,encore, il aimait à travailler le bois et à s'exercer à la cons-

truction des maisons et des granges ;.en quoi il devint très

habile.
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On rapporte qu'au lieu de fréquenter l'école, comme son
frère Athîanase, il s'enfermait dans le fournil, pour s'y livrer
à ses goûts de prédilection. Il y avait en 1831, trois écoles
en opération dans la paroisse de St-Jeari*Chîy8ost6me ;
elles étaient fréquentées par 82 enfants et tenues par les
instituteurs Augustin Samson, Thimothée Amiraux et
Henriotte Amiraux (1). Le jeune Benjamin désapprit bien-
tOt le peu qu'il avait appris à l'école, mais il garda toujours
la signature de son nom qu'il fûtt fppelé à apposer sur bien
des documents dans le cours de sa vie.

Il se maria, le 2-5 novemibro 1845, avec Félicité Carrier,
fille do Louisq Carrier et de Félicité Cantin, du village de
:Beaulieu dans la parois de St Jean Chirytio.tôme, et par là,
il cimenta l'union de la f.tmille Dermers et de la famille
Carrier, deux familles impor:antqs dans le comté de Lévis.
Le mariage eut lieu à St>.Jean Chrysostême et fut béni par
le curé iBeaumont en présence de Julien Demiers, écuier,
capitaine de milice, père de l'époux, do Athanase LDimers
son frère, de Louis Carrier père do l'épause et do p~lusieurs
autres parents. (App. G.>

Félicité Carrier, notre mère, était née le 26 avril 1822, et
appartenait à la sixième génération des Carrier dans la
Seigneurie de tauzon, comme il apport par la généalogie
suivante

1". JEAN' CARRIFR, Mrié, aà Québuc, à Barbe Hlailé, le 14 novembre
1670.

:e. CHARLES CARRirER, marié à Lévy, à Marie Gescron, lu 15 juin
i699.

e., CHAR1.E-s CARiER, Marié à Lévy, à Véronique Guay, le 17 novemx-
bre 1727.

e". ANTOINE CAPRRînR, Marié il> à Véronique Pichet, à Lévy, le S
février i 76.-Ma.-rié 2' à Marguerite Maranda à Lévis.

S*. Louis CARIER, Marié à Félicité Cantin à Lévis, lc 22 février,
1809.

(i) Hist. S. L. V, page 38.
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6'. FÉLIC1T1ý CARRIER, mnariée comme nous l'avons dit, à Benjamin
Demers.

La famille Carrier est originaire de St Georges, évêché
,de Xaintes on France, Jean Carrier (1) se fixa à Lévis, en
1666, et il fut le premier ancêtre de cette famillo qui est
aujourd'hui la plus populeuse dans le comté de Lévis,
comme semble le prouver le -relevé suivant du nombre des
votours isur lit lie-te électorale cri 1902, fait p:ar M. lu régis-
trateur Carrier, de Lc-vis.
z. Les Carrricr, - i6o voteurs S. Les Roherge, -Sa voteurs
2. Les Couture, 136- do c). Les Cantin, - 3d
3. Les Bégin, - I32 do0 io. Les Roy, - 72 dlu
4. Les Guny. - 1 29 (10 11. Les Lninhert, Si (I o
4. Les Denmer% - 12o do X2. Les Bourget, î- 38 1d
5. Les Leinieux, l c6 do0 î3. Les Olivier, -*30 du
:7. Les Sainson, -92 do0 .14. Les Paquet. -27 do

Comme on le izait? Benjamin Doniers avait reçuî cn dona-
-tit)n Ics biens de s~on père, lo capitaiine Julien, à la date du
=19 novembre 1S45, t-ix jours avant sî'n m:îri:ge. Les chatr.
gos en <ét;.ient peu onéreuses4. Julien Demer.. avait établi
plubieurN (le ses enfants et reglé avcu eux lesi droits qu'ils
pouvaient réçclamer-. Benjamin Demnr reçut do >on fr-ère
Athatn.-se lu 25 aîoût 1849, quittance (le la somme (le $100
,qu'il liii dorait en vertu de lit donation ; (2.) il ga--rda avec
lui, dans sa maison et à sa tubloi sa sSeur Esther qui ne
dîevait point se murier et qui lui rendit de grands services
par les Foins qu'elle donna constamment à ses enfants. Et
Faccord fit toujours mahr.tenu entre le p.ère et le fils, entre
la belle mère et la brue, de sorte que les donateurs ne Eon-
gèrent jamais à demander leur- rente viagère.

lin terre était alors en cultur *e preequ'entièrement, sur la
profon leur des 401 arpents ; elle était on bon ordre et pro.
,duisait beaucoup. Mais l'antique maison on pierre dont
nous avons déjà parlée et qui avait été rebâitie, après avoir

(z) Hist. S. I.. (1-367-368).
(2) Papiers de famnille.
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été incendiée par les·Anglais, commençait à nêtre plus
confortable et laissait beaucoup à désirer. On jugea à,
propos d'en construire une autre en bois, et à peu près de
même grandeur que l'ancienne, au côté sud du chemin,
tout près du ruisseau. Là aussi, à environ cent pieds de la
maison nouvelle, furent bâties la grange et l'étable. L> tout
fut l'ouvre de Benjamin Demers qui était autant charpen-
tier qu'agriculteur.

La famille entra dans la nouvelle maison peu après le
mariage de Benjamin Demers en 1845. C'est là que tous
ses enfants sont nés, qu'ils y ont, grandi et qu'ils se sont
préparés à occuper le poste que la divine Providence leur
réservait sur cette terre.

Nous sommes arrivés, vers 1850, aX une période de trans-
formation à Etchemin. Le tempi n'est plus ou l'on vivait
en grande partie de la chasse et de la pêche. Le gibier se-
faisait de plus en plus rare, et les billots destinés aux mou-
lins d'Etchemin, empèchaient la construction des claies sur
les grèves.

D'autres moyens de subsistance vont se présenter.
La voie ferrée du Grand-Tronc est alors en construction et

elle traverse les terres d'Etchemin à peu de distance du
fleuve ; les moulins d'Etchemin marehent encore, quoique
un peu plus tranquillement par suite des troubles financiers
du propriétaire Caldwell, alors accusé de défalcation pour
un montant d'au delà do £100,000, contre le gouvernement
au Canada. Le chantier de madriers de Hamilton, conduit
par John McNaughton que les gens appelaient " John "
tout court, et, les chantiers de bois équarris de Benson, à
New Liverpool, sont ouverts, depuis plusieurs années. Les
bâtiments à voile d'outre mer viennent y chercher les bois
pour les transporter en Angleterre. On y entreprend
même la construction de bâtiments en bois. Tout cela



appelle l'immiigration des familles irlandui.ses, arrivant
d'fi lando, et aussi des familles canadiennes venant d'autres
pni*oisseH. Le nçbmLiro, des inai:ýons augmente Eentiblement
à tbenn à -few Liverpool. (1)

Sur la I>nojniiété de ]3enij.îin.ii iers., la compagnie, du
Grand Trornu bâti~t unu grande mai.,on capable de loger.
une1 diziZfne de l.111nillesi et llu:s lo>in, ant Chantier Benison,
l'oeil du voyageur p:îsnint sur le fleuve, contemplait avec
curiosité cette bàLis,ýe itnenssment longue, percée de portes
et de f.nêtttret3 et pouivat retevu)ir une cinlquantaine de-

faill Ç t et là on entend parler deux languesý: le fran-
çais et l' îliet [*on voit passer. p:-r groupes dans les
chemins, les teilots qui vont chez VHabit.ant boire un bol
de lait ou chiez l.ueis un verre de wvhiskey.

il y aValit salis doute, dans la p>opulation, des familles
protestantes ; mais la grande maujorité des fztmilles étaient
cal holiques. Il West donc p:ms étonnant do voir bientôt ces.
faiiHjlecs du boi (le Veau, travailler à s'eýxemplter dle faire un
tra jet, de quatre iiiillca-à pied pour la plupart, parce
qu e*lles. n'onit point de voitur,-pour se rendre à r'é<lise
pairoissiale de St Jean Olit y:sostômo.

Aus,ýsi les gens d'en bas demandèrent une égliie à Etcheû-
min. Les g-ens d'eni haut naturellement firent oppob5itioni, et
pendant un certain temps, on se chamailla, comme on
l'avait fait vingt cinq ans auparavant pour la construction.
d'une ê«glise! au village Taniata.

lies familles d'en bits qui étaient alors au nombre de doux
cents environ et qui comptaient pré:, do huit cent eJmimu-
niants finirent par l'emporter. Et, au mois d'octobre 1854,
la place d'une église, sous le vocable de St Ronutd, était-.

Wt On a donné ce noi -à la partie du bord de l'eau qui S'étend depuis
l'aqncien moulin Benson, près <lu quai I3eanlicu, jusqu'à la 'Chauidière. Les
Irlandais, venant de Liverpool, ont du ètrc les premiers a lui donner ce
nni.



fixée et un cuH' français par Fit mère, américain par Bon
pèie, hioni ine actif, init Jligent, diplomate et grand adminis-
tràteui, lu rt vérend M1estiiîo Pierre Tclespliorù Sax venait
dire sa première messe à Etcherniin, dans la maison d'école,
au'pied de la (ôte, que Pool avait tranbformèe en chapelle
provisoire, en attendant la construction de l'église nouvelle.

Tiscitoyens avaient généicuseinont, donné le terrain
nécesq!tnire pour l't glise, lo pr -slylôCru et le cimetièIre ; ce
sonit MM. Edouard Laguetux, Narcitbse Cantini et Benjamin
Dèmer-i. Lec territin donné par Býetijkiirîe Deniers avait une
ouperticie de trois arpents.

Ietravntux marchèrent se rondeinemt, inabré les
défaillances des m-açon8. La fabrique coninîua t'ouvrage" et
l'égli.se fut bé~nite le 3 i:vril 18,56.

'Le etiré s ix fût P'tine diriig-ýanîui de touts cos Li-avaux, et
par t-on intelligence et >oi érergie, il tsut tout iiener à
bonne fin, à. tel p)oint que V'égti-c tle St Ri"'îuald a été
l6ngtenips tilpeli'c lýg1ise (le M. Sax. Nu pouvant dans ce
livire entrer' dunti plus du détasils tiur let; oeuvres (lu p>remier
curé de St R-iinîî:ild, xouis invitons le lecteur à lire en
apr.enclico (1) saî notice I)ioler.iipxiqtie que nuisaventsr publiée
dans le Journal de Québec quelquo tunuj s après :a mort ;
c'4tail. un tiibiit du eonuac que timi.us voulions rendre
à la nmoire de celui qui avait été pour nous un protecteur
et comm uni titicu.nd père. {I>)

J3enjaniiîx feinersi devait, comme les autres donateurs du
terrin do.'élio avoir sa pflace marquée-i au banc d'oeuvre
du~ martruilliers de la nouvelle paroir-sc. Il f'ut élu à

l'~n;diitéle 30 décembre 1855, (t toujouri il a été plein
de dévuut ment pour l'églifie et pour tiun curé.

1l 4,aý-, itu!.8i dants la ,.u:*re, <ùoisi commie conseiller munici-
pal, il rempilt à- deux reprises ditrere;utest la charge dé

(t) Voit app. J. liste des curés de St-R'Oiiuu1d.
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commissaires d'écoles, et plus tard, sur la recommandation
,du curé Sax qui se plaisait à admirer, comme il le disait,
son caractère franc et loyal, ainsi que son jugement droit,
il fut appelé à siéger rur le banc des juiges-commissaires
pour les petites causes.

Tout semblait mai-cher à souiihait dans la famille de
Benjamin flemers, plusieurs nouveaux emplacements avaient
été concédés sur su terre ; une nouvelle rue était ouverte et
on parlait d'en ouvrir d'autres pour les fiimilles que la
proximité du l'église attirait. Neuf enfants-dont un mort
dans l'aimé mnême du sa naissance,-avaientvii le jour sous
le tISt patertnel, fréquentaient les écoles, faitsaient à leur
tour leur première communion à l'égli-3e paroissiale et
grandi.ssaient ainsi, pour ainsi dire, à l'ombre du clocher
cher à toui.

Féli<:ité¶ Carrier,- la méèro et l'épouse-(tuît la providence
de tout> le mondu. D'une grande piété, elle était toute à
Dieu, à son mari et à ses enfants ; elle savait lire et f.iisait
porter' à l'église par un de sei enfants qui l'accompagnait
Un grjO(S Il Ange Conducteur " recmpli de bulles prières.
Avec -l'aide de sa belle soeur Esther et d'une survante, elle
voyait à tout. Ellc prébidait à la ;on1ýctiun des repas de
chaque jour, au blanchisquIge du litige, à la traite des
vac;hes, à. la fabrication du be.urra, à lit vente du lait, à la
tonte des brebi. et aux soins à donner aux poulets Pt aux
génisses. Les hommes labouraient et bêchaîient le jardin
au printempsi ; les femmes devaient ensuite l'ensemencer et
le cultiver.

Son mari aimait à la consulter dans les transactions
importantes. Iiautivité et l'éconeomie étaient un elle comme
4@« qualiLta natives. DiEe,ét-.it.uussi très.prudente et surtout
beaqeop plusi épargnante que son mari qui souvent rAchait
pgý imprýudenceon, affaireï ou pâr prodigalité. Cest elle
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qui entassaiit les sous dans la commode. Son éloge était sur
les lèvres d'un grand nombre, et nous nous rappelons que
son mari lui-même vantait ses qualités, réalisant ainsi, sans
le savoir, co qt la Ste Ecriture dit de la femme forte :
" Et vir ejus lau-lavit cam "-" Et son mari même l'a
louée ".

On no peut se faire une idée du découragement général
qui s'empara de tous les membres de la famille, quand la
nouvelle, éclatante comme un coup de foudre, annonça,
dans l'après midi du 28 novembre 1864, quo Félicité Carrier
épouse de Btnjamin Demers, venait de mourir, à l'occasion
de la naissance de son dixième enfant, qui ne put recevoir le
baptême.

Elle n'avait que 42 ans.
Il fallut se soumettre aux décrets de la Divine Providence

qui enlevait à son. époux une épouse si dévouée et si sage, et
à ses enfants une mère qui leur avait donné l'exemple de
toutes les vertus chrétiennes.

Elle laissait huit enfants vivants
Benjamin, âgé de 16 ans;
Louis Julien, âgé de 15 ans
Pierre, etgé de 12 ans ;
Marie Madeleine, âgé de Il ans;
Marie Celina, ftgé de 9 ans;
Joseph, âgé de 7 ans ;
Ambroise Jérôme (Edouard), âgé de 5 ans
M. Elise, âgée de 3 ans.

Elle vivait en communauté de biens avec son mari et
comme elle était décédée ab intestat, c'est à-dire sans testa.
ment, il fallut faire inventaire pour déterminer la part des
enfants dans l'héritage des biens meub!es et immeubles de
leur mère. Cet inventaire fut fait à la date du 22 flvrier
1865 par le notaire Et. Simard, aidé de Pierre Lagueux.
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juge de paix et de François Xavier Bergeron marchand,
tous do la paroisse de St Rrwuald.

Le montant total de l'inventaire fut d'environ $4900.-
La part de chacun des huit onfant- se mont-, à $301t.23:

Après la mort do eon épous-e, Benj1amin Demers continua
la culture de sa terre ; mais comme la nombre de demandes
d'emplacementsi augmentait tous les ans, il fut obligé de se
construire une nouvelle maison sur la côte et d'y trans-
porter sa grange et son étable* Par ce moyen, il put tracer
,de itouvel:es iues et peu à peu, tout l'espace depuis la côte
jusqu'àu fleuve sur la largeur des trois arpent.i et demi de
la terre tie trouva presque eomplètemnent occupé avant sa
mnort, par des inairons.

le transport des bâ.timents et la conitruction de La nou-
velle maison eurent lieu en 1871. Benjamin Demers se fit
aider dans ses travaux par M. J.-Bte Nicol, menuisier de
st-Romnald.

0 est ausi en 1871 qu'il vendit aux Damnes Religieiises
,de la Congrégation de Notre-Damne une lisière de terrain-
d'environ trois quart d'ai-pents,-po.ur a 'grandir le terrain
du cimetière que la Fabrique de St-Romuald avait cédé à
ces religienses pour la construction du beau couvent qui est
l'un des ornements do la paroise.

Le cimetière fut transporté sur la grande côte, et organisé
sur un terrain de quatre arpents doi e&perfiv.iû que la Fabri.
que avait acheté de BenjaminDeers

Enfin, le 19 juillet 187.5, sentant ses forces l'abando, mer
-et pris d'une maladie de coe ir qui le faiï-ait souffrir depuis
plusieurs3 années, Benjamin Damers jugca, à propos de
mettre ordre à ses affaires et de faire son teàt:Lment qui fut
reçu par les notaires Simard et Legaré.

En voici leti principales-dispositions. Il inititue son fils
Joseph, son légataire universel ; il lui lègue seu deux terres,
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celle d'Ettvhom'il et ello do la concession Bolair, ainsi que
iies metubles-, ùh'pvatux, voiturcs, etc.,-à la charge do payer'
ses dette:4, de garder, nourrir et vêtir sa, tante Eïther
jusqu'à ëa mort, etc.

Il donne coeut piasttresî à s-on' fils Benjamin et cinquante
piastres avec des planches et billots à 50on autre fils Pierre
auquel il avait auparatvant donné tino terre qu'il avait
achetée do Igiiaee DiibGis, dans la conce-saion (le Tasniata,

Les rentes funcières dJes eniplaceerts au bas do la côte,
ainsi que le re.to du terrain non concédé à cet endroit sont
donnés pour êtro également îiartagét3 entre eux, à six de
ses enflinîs, saivoir :

louis Ju!ien, Marie Madeleine, Marie, Celina, Joseph,l
Jéiâmo ali us Edouard et Ma rie io.[1]

Et ponur exécuter ses vo.o tntés il a nommé lit per-onne de
£on fils3 Louir3 Julien, avec p)rière do gérer et administrer ses.
biens au-delà du l'an du bon décès, jusique ce que tous ses
enfanti parviennent à lftgre-de majorité. (2)

Benja min Desners3 est décédé le 5 aoûtt 1875, à Faiode 52.
ans.

Il a été inhumé avec son épouse Félicité Carrier, dans
l'église de St-Rômuald.

Leurs enfants ont fait ériger. dains l'église do St Romu-ald,.
à leur mémoire, un magnifique vitrail représentanit St J3en-
jamin, diacre, pation de leur père.

(i) L'acte de partage entre ces six enfants a été fait le t6 juin i889.par le notaire Boutin dit Bourassa (Papiers de famille>.
(2) Voir papiers de famille.





CHAPITRI', SEPTIÈUE

LES ENFANTS DE BENJ.-%,MrN DEmERS

I. L'abbé Benjamin Demers.- Il. Loui%-Tulien Ni. 1'.
Félicité Demers.-I-V. Pierre Demers. -V. Marie Maýie1eine Demers.
'VI. Marie Celina Desiiers.--VII. foseph Ambroise
Jerôme alias Edouard Demers.-IX. Marie Elise I)einers.

LABËÉ BENJAINI[N DEMERS

L'abbé Benjamin Doniem eàt le flls niné, rla Benjamin

Derners (t de Félicité Carrier d'Et(,helllil COMMe il

convient, nous n'en dirons point d'uvantfigO DOUS m8m6 à

son sujet ; mnis nOU9 luisset-OnQ la PRI'Gle à M. JOOOPh
Edmond Roy, Viuteur de l'hiktoire de la Seigneurie d@
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!aiuzon,qui a eu la complaisance de nous communiquer une
-notice biographique qu'il doit faire parieitre dans le Bixiùme
volume (on préparation) do Fon histoire.

(Bxtrai.)

MON P~REMIER PRtOFESSEUR D'HISTOIRE

Il y ia de cela quarante ans. Je n'étais encore qu'un
-pauvre petit écolier. Loricque je gaîgnais des bonnes notes,
ce qui m'arrivait quelquefois, mon père, pour mn'en récom.-
penser, m'emmenaîit avec lui, les jours de congé, à ]a cour
des commissaires, un tribunal très recherché dans le temps
et qui i.iégcait dans le gros bourg de St, lloimu.ld, pi oîsse
voisine de la ville de Lévis que nouý habitions alors.

C'étaîit une promnade délicieuse.
A l'ailler, nous longiot*s crn voiture les -rêves toutes

couvertes des bois en flottLi.on (-t de la clameur des bûche-
rons ardents à la ber-ogno Au retour, par les après midis
pleins de soleil, nous prenions la granîde route qui traver-
sait la forêt de l'n ndoznain.: dcs Caldwell, puis les
cliamps remplis de faucheurs, piqués*de in:i4ons blanelhes
et de vertesi moiesons.

A l'arrivée dans -St Rfl'iaudi il faillaiit franchir un pont
aux ais trenmblanats, jeté sur lit gorge de- l'Etcliemin, au
pied d'une chûte, mu-issante dont les catis faisai ýnt tourner
des roues de moulins :t d'où devz1hiient, des arbres entier.i.

la cour des comnîh.saires logreait dans une longnie mnai8on
bassec au toit très en jmunite' perchée au so;1Mmet d'Uri
Slot rocheux qu'enjl-iaient deus- routes qui conduisaient
sur loecôteau où 8'éleve l'giede la J-3 crois bien
que Cette Mai1son -;tr'VUiL -. la foiS au tribunal, au conseail
municipal et ;à l'école. et tout tela fiitbon ménaga
ensemble. Aui bout d'une table. il y avait trois juges,
presque toujotus lum imèsnies-. (;etuieîît trois vieillards aux
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,cheveux blanc.q. on reel %egote noire, avec de3 gran ls collets
à pointes très hautes ~~tles mentons et qu'enlaçais
une large cravate noire. Trè,s <ignes, très graves, i1t; écou-
toient en silence les raison- des plaideurs-les avocats
'n'étaient pas admis à ces asbises solennelles-ct ils rendaient
jugrement sur l'heure, sunts plise. Ali ! la belle justice
-sans Fris-, isans plesu inutiles. ien q-îe l'équité nette
-et *franche. Car juges et plaideura ignoraient la loi et
,jusquauu texte même du code qui, du re.,te, dexî.-,ttait pas
,encore. Moni parc, qui liqutidait al'îr. la succsiion des
anciens seigneurs de Saint Vilmné, aimai t à assigner ses cen-
isitaires récalcitrants devant ces magistrats intègres.

Au E-ortir des audiences de ce tribunal, dignas do saint
Louis et du ehêne de Vinîceînnes, nous allions5 juter un coup
d'oeil, au hauît dii côteau, sui, l'intéricur dou'gls que l'on
-était à couvrir de ces fresques qui font enicore aujourd'hui
l'admiration des touristes à caus.-e de leur fir:-îclheur et de la
beauti de leur de-,zin, pli flO nous rt3ieii-lioii: au ezy
1tère. Çe.-: lu uUri S.îX qui l'h-ibitiait, et mon père l'avait
connu ait séminaire do Quëbu. Le boti curé cuiltivait une
vigne dans uno berre bien eXpolée au soleil, et c'était la joie
des enfants que d'y plouvoir courir et d'y manger des
rai:sins. Mais, le dirai-je, la vigne si belle avec ses p ampres
toutes vurmneillesq, n'avait po~ur moi aucun attrait. Ce qui
attirait do préférence mion regard, ce que j'enviais le plus,

,ze que ja brftlaie de I)beddei-, e'.tait Ic coýtiiino d'un

grad écolier, aux traits mldf,à l'oil teî'jour un lieu

rêveur, que je rencontraisi à cha.,cune du ines visites, se

promenant -à pas lents, un livre à itt main, sur la ter-

Trasse du p;rczbytère. Ali ! ce ;o:ýtiiine, un capot bleu,

avec des efiilta blancs sur touttes les nervures, et une cein-

ture verte qui sanglait la ~al*commea il r 'az fait r6ûver et
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comme j'ai aspiré après le jour où je pourraiî m'en revêtir
à mon tour.

Les annéei se pa.qsé-en',. Un pI\Jfo-ieur complaisant
'voulut bien, pen lant dix moist ice -axver de latin, me.
bourrer d'Epitomze, me leter do t iLtuas et de vOr-iofli,
etje pus entrer en quatrième -u sSmin.tira du Québec et
porter enfin ce fameux costume tant désiré.

C'était au mois de s3ptembra 1ST1.
Quel ne fut pas mon étonnement lorsque je vi.s apparaître-

dans la tribune dii maîtro celui qui devait non.; enc3eigner
l'histoire romaine. N-'éLitit ce pas ce même grand écolier
que j'avais vu jadis si souvent sur la torr.&-ise chu presbyLère
de Saint Rlomuald ? Mais, cOmibien changé. Il portait la sou-
tane, une de ces t-outam"es à la mnode ancienne avec un rabat
et une longue traine relevée par' derrière en plis ondoyants,
tontcoyme sur ces images des livres do prix do 3fame où l'<n.
nlous représenzte les vieux curés de F'rance. J'appris alors.
pour la première fois que cet eclésiastique s'tl)peli&ti Bon-
jamnin Deniers.

Il s'établit de siiite3 une sympathio d'étlève -1 maître que.
ce dernier n'a jamais Connue J'en suis sûr. Paunvre petit,
perdu dans la foule, à peine échappé du niid paternel, je me-
seiitais dépaysé dans ce milieu tout nouveau du sémii-
nuiru, et ce prof'o'uetir qui venait d'un coin de terre si
-voisin du mien, que j'avalis ent-rovu autrefois dans une*
maison amie, il me Remblait que c'était quelque chose de la
famnille (lui m'app)arais-3ait tout d'un coup dans mon iso'.e-
ment pour- me consoler et mu faire oublier. 'Comme ses.
leçons mie paraissaient douces quand je les comparais aux
o dieuses décaides dent on semait alors la route de l'écolier.
Est ce le long temps éco)ulé qui fait sur mon esprit cette.
sorte de gross-iisement ? liais je crois bien que c'est danse
cette classa de q untrième que je puisai le goût de L'étude de
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l'histoire qui na, fait que se dé-velo,)jîer depii chez moi.
Quand ina pcîîseu baît le ralipel &e ce- :'neicn5i temp8,

la figure de celui qui f ut mon p)remier professeur
d'hhioiru a:o pr.t souvent, et je 'voudrais lui dire comu-
bieni je lui buis i ccoïiisiarit de nV:îvuir uii!ýeigné les
rudIiments do cette suieno,. qui tant dle foui a, j,,-té tit rayon
do eol',il viviti:tnt siur mes jours soînihrês. qui a. é-t" la
supi(ê-to con-zolation do, maot rt.- mûr et qui îîf:aidora, je
l'espère, à enivisagier d'un oeil calme et ser'einî la vigilise qui

C'es>t donc un véritable plaiir-, ilanî cutto tsérýe de bio-gra-
phiesa ddestitide à r4ihpeler- la mémoire do quelques uns (les
enfanie donti la i;eigneuie du, Lrtuz m b'honrmo, do rencon-
trer sous nia, plume ce nom connu depuis si longtemps et
qui se rattache pa det3 liens si intmfe, aux souvemira do la
douce jeuinesse.

M1. Benja min Demers iippritienit à une fa mille originaire
de iDieppe, dont l'uin des membres vint s'établir dans la
scignettrie do Lauzon déi 166:2. lia terre qui fat coneédée,
aloi s aut grand aïeul Jean Deiner,-sittuée à1 qtul.tus arpents
à l'oueo.t de la rivièrii Etelmemin, sur la parois de St-
Romuald -telIe là mê~me où naquitL le sujeut do cette biogra-
phie, le 4 octobre 1848, du mariage dle Binjamin Damera et
de Félicité Carrier, n'a jamais changé do nom de proprié-

taire pendant t-ept, générations. C;'e.-t de cettu turre qu'ont
essaimé tous les Deffiers de la ré~gions de .2uéîbec, et ic'est de
cette famille que sont sortis le premier évi- ue do Vancouver,
Mgr- Moleste Deniers, et l'.-bbi Jtérôîîio Deniers, un des
plun grands éducateurs qui soit p.a54é p jS le séminaire de
Québec. Je ne pat-le pas dea deux~ récolftts et des nom-
breux prêtes, religieux et religieuses qui se rattachent à
la même sout-he.

C'est dans l'église de la paroisse de Saint Jean-Chryt3os-
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tôme-d'où Saint.'Romu.ald relevait encore-que le jeune
Deniers fut baptisé par le curé Beaumont. Il1 passa son
enfance au village Etebemin où il suivit l'école élémeli-
taire (1). A V«ûge de dix ans, une maladie de langueur le
retint au lit pendant dix longs,. mois3. Il un a gardé depuis
une affection à la gorge et ail foie qui l'a toujours tenue
dans un étitt précairc de santé.

L'abbé Sax-qui fut le lpremier curé de la paroisse de
Saint-Ilomuu.-ld-visitit souvent l'école du village Il eut
l'occasion d'y rencontrer l'élève D,!mer.- qui se distinguait
déjà par son esprit vif et pénétrant et qui moatrait d'heu -
reuses dis positions pour l'étude. Il le prit en affection, lui
enseigna les premiers élément-3 do la langue latine et
engagea ses parents à l'envoyer au séminaire. Au mois de
septembre 1863, le protégé dit curé- Sax entrait en cinq ujème.

C'était une classe d'élèves distin'gués et qui- ont fait leur'
marque dans l'église et dans le inon le que cette cinquième
de 1863. Que l'on en Jiuge par lesi nois os plus connus
que je vais; citer au courant <Il h plameý le trand vicaire
Cyrille A. àlarois ; l'abbé Tliomas Grégoire Rouleau, prin-
cipal de l'école normale Laval à Québec; l'honorable Etienne
Théodore Pâiquet, aujourd'hui dir'ecteur di la poste à
Québec-un homme qui aurait fait unt grand orateur si sa
timidité ne l'eut empêcehé de potisser son talent de parole-
et qui l'ut secrétaire dtins l'administration Ch:iffleaîu ; l'ho
nos'able François Lernieux, aujourd'hui juge de la cour
supérieure, le défenseur de Rliel, un crirnin dliste à la mode
de Lac(,haud, qui, après4 avoir sauvé (le l'échafaud tant de
soit disint, emnpoisonneurs oit mneurtriers; les condamne
aujourd'hui à mort quand le jury lei; a trouvés ('ou pables
Arthur Vallée. un médecin aliéniste de haute science, un
vrai Die de la 3liraud oie qui poeuvait diticuter de crni re
scibili et quibusdani aliis.

(i) Il y cut pour mnitres oit inaitresses d'école, entre autres :LzreiTnuyJ. Sînjîlu et Bibiane Oueilet.
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H. J. J. B. Chouinard, greffier de la cité de Québec,
écrivain à ses heures, gardant, dans le rïgorisme du greffe,
une plume alerte et diserte ; le Père Onésime Fortier, qui
après avoir été couronné dans un concours de poésie à Qué-
bec, s'en alla se faire dominicain en France et fut ense-
veli dans sa robe blanche des fils de Lacordaire.

On conçoit que dans une classe composée comme celle-là,
ce n'était pas besogne facile que d'atteindre et de garder la
première place. J'ai eu la curiosité de feuilleter les palmarès
du temps, ces bulletins de victoires qui burinent une
auréole de gloire sur le front des meilleurs élèves, et j'ai pu
y constater que Benjamin Demers fit un cours très brillant.
Malgré que son état débile de santé l'eût forcé à abandonner
la classe par deux fois, malgré la compétition très sérieuse
de ses confrères, il put garder finalement la place
suprême qui lui assuraient un jugement solide, une mémoire
excellente, une ardeur et une tónacité à l'étude qui ne se
démentirent jamais. En 1870, Benjamin Demers, à la fin
de sa physique, après être sorti victorieux des épreuves du
baccalauréat, était fait bachelier ès arts et remportait le
prix si convoité du Prince de Galkns. Mgr Marois et le
poête Nértée Beauclhenin furent de la même promotion que
lui. Depuis la fondation du prix du Prince de Galles, en
1860, Benjamin Demers était le cinquième élève qui décro-
chait cette distinction. Mgr Bégin, l'archevêque actuel de
Québec, en fut, comme l'on sait, le premier titulaire en
1862, puis vinrent l'abbé Auguste Gosselin, l'autour de la
Vie de JMgr de Laval, l'abbé Langis, grand-vicaire à
Rimouski, l'abbé Adrien Papineau, pendant quelques temps
professeur de philosophie au séminaire.

Les succès remportés par Benjamin Demers pendant son
cours d'études n'ont pas lieu d'étonner quand on sait qu'ils
étaient dûs à une application constante,à des habitudes sou-
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tenues de tinvail, à une régularité de eondtiite exemplaire.
Coime l'on sait, C'est l'habitude au séçminaire de donner

chaquei année à l'examen une note caracté riiti qub de chaque
élève. C'est une espèce de système B3ertillon appliqué au
régime scoliire.

Je ne veux pas <li re que cette mensuration puisse servir à
classer' et marquer l'individu pour toujours8. Yetut il jamais
un jardlinier assez habile pour assiurer qu'il sortira une plante
vivace de la graine pleine de promesses qu'il a jetCe en terre ?
Quelques tenees possèdenît p)endanlt lontemtoips leur force
de germinaion ; d:îiîtrcs, ait contraire, la, perdent promp-
tenment. Quioiqut'il en :.oit, ves ntotes evolai,'es, si elles sont
quelquefois tro-tiî'euse-i. jalonnent, d*ordiniair-e, d'une façon
assez certaine, la route que devra suivre p)lus tard iin élève.

La note de rhétorique qui fa~t attribuée au séminariste
Demers m'est tomtbée par hasard sous les yeux, ct j'y ai vu
coin me dans tin livre ouvert l'explication de ,es succès de
collègo et du la l>cllo et uitilueurri ète qu'il <levait plus tard
fournit'. Tout y est. excellent, conduite, mémoire, tr*avail,
sans compter qu'il est lo preieir inscrit sur l'Ordo.

Etparce que cet. élève modèle, souvent ennuyé, par la ma-
ladie, était un travailleur assidu, il ne faut pas3 croire pour
cela qu'il négligeât les bonnes amitiés qui 8c noua-nt aLu col-
lège et qui ne tse rompent p.ue qu'avec la vie, Il fat, au
contraire, unt ba un t gai camtarade.

J'ai souvenance q te mes anciens condiIsuille de cla8>e,me
parlaientbouvent, d'un certain grrand voyage que la commu-
nauté av.lit, f tit à Montr-tal en 1869, alors qu'ils n'étaient
encore qu 'un 6eptième.

Quelle odyss%ée? Et quelle gloire pour ceux qui y uvaient
pris pairt? L'on était parti du Québec, midi sonnant, par
une býI le journ:e du mois de juin, sur l'un des3 bâtoeug de
la compagiie du Rtichqlieu. Pendant quo l'un remotitait la
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fleuve, des elocher8 do toutes les églWise d-helorindes le long
de la rive, lo04 carillons s'étaivnt mi.; en branle pour saluer
les voyageurs au 1passage. Pendant une escale âTr-ois- Rivières,
-d'une flenêtre do son palais où il ~'tttfait eonduire, le vieil
évêtIle Cook, malade et impotent, avaîit béSni Io réiment

.. n route. Puis c'était la vi-ite 1~ Montréal, les promenades
à trayais la ville, musique en tête, le grand diner à Saint.
Sulpice, au piel1 de la mionitagnet, le retour dans lit nuit et
Péttî'în - six heuresq du mitin, au débotté, .4an<-fdu$amparer.

Il y avuit dux atiu (lue cet événemnut mémorable s'était
pastié lorsquefj otrai au séminaire et Foun on patrlait oneonre.
!Lortý(juon en1taumait co rujeot, loica' tric~n tarki-4eint
plus. .le demunde pardon dlu mi'.tt:urdi'r sur ces tsoveniirg

d'enfance, mnais c'e-t quo l'abbé D.-mners. a touché de très
près iâ e fameux vouyage, qu il en a rau mté j>lii taurd la
geièso et qu'il crn a hisAé même une der.eription très inté-
retCsaiu (1 . Je voudrais ieproduirc ici eeu pages3 écrites
,d'une plume facile' et conrante, mails cela rendrait cette
notice trop longue, et je mue contente (Il les signaler au
lecteur qui liourra les trouvur dans l'Abeille du 1878.

C er-,t danis eu, même jottrnal que l'on rutrouve ra aussi (2)
la dutùi iltion d(s -(,uhittt de bonne fête, que les p.hysiciens
de 1869 70 fireut à leur doyen Félix Gendron, celui là même
-qui furt --i longanipti grand vicaire de l'éývêtue de Chicoutimi
sur la (Ôte du Lâ,brador.

C'est Butnjamnin Dainers qui avait rédigé l';tdretse pleine
,d'esprit qui fut présenLéa à Cette occa-iion. La péroraison
'emprurnt 6e aux Tristes d'Ovid j ne manqu'ait pa% de pi quant
lorsqu'un songe au prénomn du héros de cette fête:

Donec crisfthix, multos numerabis amicos
*remporai si fuerint nubila, solus cris.

Aui mois du teptembx e 1870, M. flomor.- prenait la soutane
(i) Voir 1'.-I bdle d'es 7, 14~ eL 21 novembre, 1878.
(1) 1 i juin 1S79.
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au séminaire de Québec. Il fat aussitôt nommé assistant-
professeur de seccnde, et il enseigna en même temps qu'il
suivait son cours do théologie.

En 1871 72, il fut chargé de l'histoire dans les classes de
quatrième, de troisième, do seconde et de rhétorique.
Cette série de cours comprenait l'histoire romaine, l'histoire

du moyen âge, l'histoire moderne et l'histoire du Canada.
Et comme le professeur devait consacrer à chaque classe
trois heures par semaine cela faisat en tout pour quatre
classes une moyenne de 528 leçons pour une année scolaire.
Ce n'était pas une sinécure comme l'on voit, et le champ a
cultiver était des plus variés.

J'ai dit déjà comment il me fut donné de retrouver l'élève
Demers sous la Foutane du profc:-seur en quatrième. J'eus
la bonne fortune do recevoir ses leçons d'histoire du moyen-
âge en troisième, en 1872 73, car il fut pendant toute cette-
année scolaire continué dans ses fonctions de l'année précé-
dente.

Je n'ai pas mission d'étudier ni d'approfondir les métho-
des d'enseignement que l'on suivait alors. Quand je le vou-
drais, les pièces de comparaison me manqueraiert. Tout ce
que je puis dire, c'est que le professeur Demers nous donnait
une leçon courte, mais substantielle. Il s'attachait surtout
à nous indiquer les lectures que nous devions faire pour la
compléter. Les explications dont ses leçons étaient accom.-
pagnées, nous intéressaient; elles nous faisaient comprendre
une foule de ohoses qui, sans cela, seraient restées pour nous
sèches et arides comme une pure nomenclature. En un
mot, c'était un enseignement clair et méthodique, et le
maître ne s'attachait pas à tenailler la mémoire de ses élè-
ves en leur faisant réciter le mot à mot du texte. Ces trois
heures d'histoire par semaine formaient pour ainsi dire.
comme une conversation suivie où le confé.rencier après.
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avoir lu et commenté le texte, s'assurait que son auditeur
s'en était bien empreigné en provoquant chez lui des réponse&
intelligentes. Il n'y avait rien là dedans qui ressemblât à
ces inquisi ;ions où le maître cherche surtout à s'assurer si
l'élève a Jtudié sa leçon, qu'il l'ait comprise ou non. Aussi,,
je puis dire qu'au cours des 260 et quelques leçons que mes-
condisci ples et moi nous reçumos du professeur Demers, ik
n'y eut jamais un jour sombre entre maître et élèves : pas-
un seul pensum, pas une seule heure do retenue, pas une
seule punition.

Sans doute que les succès de collège de notre professeur
exerçaient sur nos imaginations de jeunes élèves un prestige
considérable. Mais il n'y avait rien de forcé <lans notre
attention et notre respect, car il savait allier à de grands
talents une bonté de cœur naturelle qui attirait de suite les
sympathies.

Il me semble encore l'entendre, lorsqu'avec sa voix, tou.
jours un peu voilée par un malaise de gorge qui ne l'a jamais
laissé, il nous disait les grands événements des siècles écou.
lés. Et cette leçou parlée me poursuit comme un air connu
que l'oreille retient après que les sons en sont dispr-ius depuis
longtemps déjà.

Lorsque nous outrâmes en seconde, au mois de septembre,
1873, M. Demers avait abandonné l'enseignement de l'his-
toire pour se livrer tout entier à ses études théologiques aw
grand séminaire. En cette année là, le 7 de décembre, iL
fut ordonné prêtre, dans la cathédrale de Québec, par Mgr.
E. A. Tasebereau. Le lendemain, jour de l'Ilmmaculée Con-
ception, la grande fête par exedlence du séminaire, le nou-
veau lévite chantait sa première messe dans l'église de
Saint-Romuald, sa paroisse natale.

Deux jours après, il était appelé au vicariat de Saint.Ray-
mond, une grande paroisse du comté de Portneuf, accrochée

6
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aux flancs de Laurentidts et qu'enlacent les méandré-s de la
-rivière Sainte-Anne. C'est dans ce pittoresque decors que le
nouv'eau vicaire, 8i soudainement arrachlé au régime du
-séminaire, commença son apprentissage de la vie pratique
-du min istère. Il y était depuis huit mois, et l'air frais et si
'vivifiant de la montagne commençait à récupérer ses forces
affaiblies par des longues années d'étude, loreque eon évêque,
q ui te csouvenait sans doute de ses succès clasciques, l'appela
à reprendre la carrière de l'enseigrnement.

Le collègre de Lévis, fondé en 1853 par le curé Déziel,
avait d'abord été dirigé par les Frères de lit Doctrine
Chirélienne, puis en 1,560 ttait passé sous le contrôle des
prêtre du séminaire de Québec.

Sous le directorat de l'un des prêtres anxiliaires de cette
mni~~~~on,11 l'bélusLni, aujourd'hui grand vicaire

I1imou.ýki, le collège était entré dans une nouvelle ère.
Jusqu'à lui, l'enseignement s'était borné, pour ainsi dire, -1
un cours primaire: une classe de latin, trois classes de grain-
maire et une classe un peu plus avancée où l'on donnait une
prépara:tion assez rudimentaire aux élèves qui se destinaient
à la carriûre des affaires. M. Lungim élargit les cadres et
b'att;tclha surtout à tracer un programme qui fut do nature
à répondre aux besoins du coumerce ut de l'industrie CI).

Pour mettre cette pensée à exécution, il fallait un person-
nel plus nombreux que celui que le collège avait eu jus-
qu'atlor.,, une direction plus suivie, et des professeurs3
spéciaux. Le séminaire, tout absorbé qu'il était à la forma-
sion particu~lièra dus élèves désireux de suivre un coure
clastique, ne) pouvait pas se charger d'une semblable mis-

sion. Le 26 juin 1874, MI. le supérieur 11,mul annonçait donc,
à la séaince dle fin d'année, que le temps de la séparation était

(1) 1;ui le prospectus publié dan,; le Jozurid Wc QUébCC du 29 juillet
1873 et la répas dt M. Langis, à une adresse qui lui fut prébentéc lors
de son départ du collège. Echa de Là'is, du 6 juillet 1S74.
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venu. If. Demer8 avait-il été pressenti sur le rôle nouveau
qu'il serait bientôt appelé à remplir ? Je l'ignore. Mais ce
,que je sais,c'est qu'il assistait à cette séance et que le 3juillet
suivant, 1'Bcho de Lévis annonçait que le nouveau personnel
du collêgo était formé. Le curé Déziel prenait la charge de
supérieur ; M. l'abbé Georges Brie Sauvagresu était nominé
prot'rssetir de théologie et chargé de la direction des ecclé-
siastiques ; M. l'abbé Placide Edouard Beaudet duvonait
procureur et directeur des élt\vesi et M. l'abbé Bz)njamin
Demers, préfet des études.

A l'ouverture dei clasies, au mois de sipternbra 1874, on.
«constatait unie augmentation ai considérable d'élèves-le
nombre des pensionnaires dépassait déjà la centaine-qu'il
avait fallu eni refuser plubicurs et qu'il était sérieusemnent
question d'aîgrandir (1). Mais3 il fallait avant tout procéder
à élaborer une constitution et des règlements, car c'était
une nouvelle institition, à vrai dire, qui prenait naissance.
On eourut donc au pluis pressé. Le3 23 février 1875, le
lieutenant gouverneur sanutionnait un "lacte p~our incorpo-
rer le collège de Lévis. " (38 Victoria, chap. 49). Parmi
les directeurs3 dont les noms sont mentionnés dans cette
,charte, se trouve celui de M. BLnjaluin Demers, qui fit
partie du premier bureau de direction du collè,gre, avec les
abbés Déziel, ]3eaudet et Sauvageau. Cette charte était
entréeen vigueur depuis trois jours à peine que M. B.-audet,
gravement malade, donnait sa démission et était remplacé
comme procureur par M. Achille Vallée. M. Demerts dût
se charger alors de la direction des élèves, en même temps
qu'il continuait d'agir comme préfet dos étudci. On peut
aisément s'imaginer la somme de labeur que dûXt 6'imposer
l'abbil Demers pour pouvoir mener de front et à bonne fin
,ces deux charges. Il lui fallait tout à la fois répondre aux
parents, s'occuper de la régie des salies et de la discipline

(i) .bŽho de Le'vis, du 9 septembre i374.
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puis enfin survei'ler et diriger tout un nouveau programme
d'étuties. Ce prog-rammne, il avait été, il est vrai, largement.
ébauché d.'jà par l'abbé Langis, mais répondrait il aux pro.
messes que l'on on espérait, et surtout serait-il du goût de
tout le monde ? M. Demers voulait sincèrement que IQ
collège ne recu ât devant aucun obstacle pour élever le
le Iivôau de son enseignement de manière à rencontrer plei-
nement le vou des parents et des hommes d'affaires qui
désiraient pour le commerce des études fortes et sérieu-
ses. Ce sont là les expressions mêmes dont il se ser-
vait lorsqu'il fit appe), vers la fin de l'année scolaire de
1875, à l'appréeiation éclairée de quelques journalistes
alors er réputation (t). La pensée du préfet des études
ne fut p3ut être pas comprise dans le temps comme elle
aurait dû l'être. Peut être encore eût-on crainte qu'il voulut
aller trop vite en besogne. Quelque-uns même jetèrent le
cri d'alarme comme s'il s'agissait de sauver de nouveau le
Capitole qui n'était pourtant pas menacé d'escalade puis-
qu'il ne s'agissait que d'un programme d'études purement
commerciales et industrielles (2). Mais la carrière de
M. Demers avait été trop heareuse jusque là pour qu'il ne
dût pas subir à son tour-no fut-ce que quelques semaines--
la peine imposée à tout homme venant en ce monde. Il
semble que la vie ne serait pas digne d'être vécue, si elle
s'écoulait sans cesse au miiieu des jours calmes et sereins. Il
y faut quelques orages pour en rompre quelquefois la déso-
lante monotonie. La nature toute impulsive de M. Demers
se cabra peut être un peu sous le coup de mords, mais la
bonté naturelle de son cœur l'emporta et il ne parut plus
rien au bout d'un certain temps de cet incident auquel on
avait voulu donner des proportions trop fortes pour le sim-

(1) Journal de Québec, 15 juin 1875.
(2) Journal de Quibec, 15 juin 1875 ; Canadien, du 19 juin 1875 ;Jour-

nzal de Québec, 22 juin 1875.
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,ple cadre où il s'était agité. Quelqu'un, qui a bien connu
alors M. Demers, m'écrivait tout récemment pour me dire
-en quels termes de bonne, franche et sincère amitié il vécut
avec ses confrères pendant l'année scolaire qu'il passa au
-collège de Lévis.

Cependant la tâche que M. Demers s'était imposée était
trop forte pour Fa santé débile, et quoiquil se sentit une
inclination naturelle vers la carrière de l'enseignement, il
dut demander à aller vivre de la bonne vie rarale dans quel-
·que presbytère de campagne. Ce fut M. l'abbé Lionel Lind-
say, alors vicaire à la cure de Notre Dame de Lévis, qui le
remplaça au collège dans sa clarge de préfet des études.
M. Demers a souvent déclaré depuis que la Divine Provi-
dence qui mène tout l'avait envoyé au collège de Lévis en
attendant l'arrivée de M. Lindsay. C'est là un sentiment
de-modestie qui honore celui qui l'exprime, mais ceux qui
-ont connu M. Demers pendant le court. pass;age qu'il fit au
-collège de Lévis, n'ont pas perdu le souvenir de l'année fruc-
tueuse qui couronna kon labeur.

Après son départ du collège, l'abbé Benjamin Demers fut
successivement nommé vicaire à la Pointe aux Trembles,
-comté de Portneuf (1875 1876) ; à la Baie Saint Paul (1876-
1877); à Saint Denis de Kamouraska (1877-1878). Sa santé
l'obligea alors encore une fois à prendre quelque repos, et
pendant quatre mois, dans l'été de 1879, il exerça les fonc-
tions de chapelain à la Quarantaine de la Grosse Ile. Enfin,
-de 1879 à 1880, il fut vicaire à Saint Elz5ar, dans le comté
de Beauce.

Je ne dirai rien de la vie calme et sereine que dût mener
le jeune prêtre dans ces vicariats. A quoi bon ? Ne se res-
-semblent elles pas toutes ces vies de jeunes vicaires à la
campagne oà l'étude assidue de la théologie se poursuit
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-encore en même temps que l'exercice souvent pénible du
saint ministère ?

Cependant, l'ancien professeur, tout occupé qu'il fût à sa
tâche journalière, ne pouvait se désintéresser complètement
des études qu'il avait poursuivies pendant son temps de
séminaire. Il est bien rare, surtout, que celui qui a une fois
goûté aux charmes de l'histoire du Canada, n'y revienne pas
par quelque côté. Pendant son vicariat de la Pointe aux
Trembles, par exemple, l'abbé Demers trouva ample matière
à amuser ses quelques loisirs dans les archives si intéressan-
tes de cette paroisse qui remonte à 1679. Depuis le mission-
naire Jean Basset,qui en fut le premier curé, jusqu'au véné-
rable M. Parent qui tenait les mêmes fonctions en 1876, la.
paroisse avait eu tour à tour pour pasteurs, Hiazeur de
Lorme, Robert Dumont, Louis Eustache Chartier de Lotbi-
nière, Bailly de Messein, Poulin de Courval, soit. une succes-
sion des noms les plus connus dans le vieux clergé canadien.
M. Demers entreprit de faire sur chacun d'eux une courte
notice biographique, et les pages inédites qu'il m'a été donn6
de parcourir, il y a longtemps déjß, dénotent chez l'auteur
une recherche perspicace et l'art de grouper les petits.
événements parcissiaux de façon à les rendre intéressants et
instructifs à la fois. Quel dommage que chacune de nos
paroisses n'ait pas eu de la sorte son biographe 1 Que de
choses précieuses nous auraient été conservées ! Et comme
ces notes écrites par des plumes éclairées et faciles nous
consoleraient des sèches et plates nomenclatures que l'on
nous donne parfois sous prétexte d'écrire des histoires
paroissiales.

Pendant son vicariat de la Pointe aux Trembles, M.
Demers commença aussi un index volumineux do tous les
noms inscrits aux actes de baptême, mariage et sépulture
de cette paroisse, afin de faciliter les recherches dans les.
régistres.
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A la Baie Saint Paul, si intéressante aussi par son passé,
l'abbé Demers n'ett pas l'occasion do poursuivre des recher-
ches aussi approfondies que celles qu'il avait faites à la
Pointe aux Trembles, car l'abbé Charles Trudelle avait déjà
depuis longtemps raconté dans l'Abeille à peu près tout ce
qu'il y avait à dire l dessus (1). Du reste, l'année de ce
vicarlatde la Baie Saint-Paul, si tourmentée par les fameuses
luttes politiques qui eurent lieu alors entre l'honorable sir
Hector langevin et le tribun Tremblay, et où fut agitée s i
vivement la question de l'influence indue, aurait-elle été
bien propice à ces travaux du passé qui demandent du
calme et de la réflexion ? Est-ce que ceux qui furent les
témoins de ces luttes extraoidinaires n'étaient pas plutôt
disposés à jeter sur le papier des notes sur l'histoire contem-
poraire qui s'écrivait sous leurs yeux, qu'à fouiller les vieilles
archives ? Que de leçons de choses, pleines de salutaires
enseignements, on pourrait apprendre de la bouche de ces
contemporairs qui s'en vont vieillissant, si, seulement, ils
voulaient laisser parler leurs souvenirs ?

Après sept années de prêtrise, l'abbé Damers fut nommé,
en 1880, à la cure de Saint Gilles, dans le comté de Lotbi-
nière. Ici, va commencer pour lui une vie toute nouvelle.

La paroisse de Saint-Gillee, établie vers le commencement
du siècle dernier dans l'ancienne seigneurie des Rageot de
Beaurivage sur les bords de la rivière qui porte ce nom,
était alors presque toute de population française quoiqu'il
y restât encore quelques familles de descendance irlandaise
venues à la suite des traités de paix de 1815. Jetée à l'avant
garde sur les flancs do Saint.Nicolas,eile avait vu passer tous
les colons qui, par le chemin Craig, étaient allés peupler les

(i) Voir Abeille des 1o, 19, 28 novembre et 6 décembre 1859 : Noles
historiques sur la Baie SI-Paul. Il y a eu une nouvelle édition de cette
étude en 1878 sous le titre de Trois souvenirs.
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solitudes des comtés de Mégantic, d'Arthabaska et de Drain-
mond, maispendant que dans ses environs grandissaient les
centres prospères elle était restée quelque peu stationnaire.
Son église, vieille d'un demi siècle déjà (elle avait été bâtie
en 1827), ne convenait plus aux besoins du culte (1). Le
curé Demers entreprit d'en faire construire une nouvelle, et
il mena si bien son projet à exécution que bientôt ses parois-
siens virent s'élever sur les hauteurs qui dominent en cet
end roit la rivière Beaurivage un temple modeste, il est vrai,
mais digne de la maison de Dieu. Il releva les courages,
jeta de l'impulsion dans les âmes défaillantes et sut si bien
intéresser tout le monde à cette ouvre de régénération,
qu'un riche négociant de l'endroit, du nom de Narcisse
Dionne, piqué sans doute par l'exenple que donnait le curé,
fit don à la paroisse d'une somme de dix mille dollars pour
être employée aux fins du culte, et au soutien du curé.
Cette somme considérable, sûrement appliquée, produit
maintenant des revenus qui font un sort enviable au curé
et permettent de compter Saint Gilles au nombre des parois-
ses rurales les mieux rentées de l'archidiocèse.

Pendantqu'il s'exerçait ainsi la main dans l'administration
de sa première paroisse, le curé Deiners ne négligeait pas
pour cela ses chères études. Ses compatriotes de Saint-
Romuald qui travaillaient alors à la fondation d'un collège
lui deiwandèrent son concours, et il vint dans l'automne de
1881 leur donner une conférence très intéressante sur les
origines de leur paroisse.

Le Canadien du 22 octobre 1881 a donné un assez bon
résumé de ce travail historique qui aurait mérité les hon-

(r) Un touriste, amateurd'archéologie religieuse, nous dit-il est vrai,
qu'en 1850 il y avait dans le choeur de cette église un tableau représentant
le baptême de Notre Seigneur par saint Jean-Baptiste, mais il a le soin
d'ajouter que ce dernier portait le costume des capucins. Cet anachro-
nisme n'indique pas une oeuvre d'art.



neurs de la publiuité en entier si son autour avait voulu y
consentir.

Dans l'automne dû 1886, M. Demeri fut appelé à reinpla-
cor à Saint François de la Beauce le curé Plratnç.iis Xavier
Tessier qui y exerçait le ministère de3puis 3-4 ani et que les
infirmités de la viellesse forçaient à la-retraite (1). Le curé
Tesier avait ou un long règne et une administration f ruc-
tueuse. Homnme d'une grande énergie actif et z flé, lus
que personno il avait contribué aux développements de la
,colonisation dans les caritons do TVringr et de Frwsythi. S:tint- X

François lui devait aussi beaucoup. Cependunat, au cour8

des dix ou dotîz3j dernières années do son mini-stère, les mé-
thodes avaient changé considérablement. L't Beauci qui
avait été si longtemj)s comme un pays ferm-5 se sentait*
secouée par des aspirations nouvelles maintenant quo le
chemin de fer de Lévis et Kennebee la mettait en cotumu-I
nication rapide ct contiriue avec les grands centres. Le

vieux curé, qui exerçait une grîande influence dans tonte la
ré<gion'et qui tint sotivent dans ses mains les balances où
l'on pèse et chuisit le., hommes politiques, éprouvait quelque
répuginztnce à marcher dans ces voies nouvolles. Il se-rrait
autour de lui ses bons et solides appuis des anciens temps,
et il n'aurait pas voulu le:s voir s'avancer trop vite. Les
unpy hubitués à recevoir passivement ses conseils, restaient
donc les pieds arrêtés sur place; les autres, impatients de
mouvement, agités un peu par la fièvre de l'or dont on
fais.îi'talors des découvertes merveilleuses dans les litzi des
rivières qui coulent à travers cotte l)aroiso, nxau-rréaiont
en s-ourdine et iulpiraient après le jour où un homme plus
'jeune et plus, vigoureux les mettrait en branle, leur aide-
raient 'à ponesor à la roue, donneraient à leu~r enfaLnts une
éducation plus forte et plus solide. Cependant, l.a piété

(i) Il mourut quatre ans après, à Chiarlcsbourg, oÙ il s'était ictiré.
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exemplaire du curé, son ardente charité, la compassion qu'il
ressentait pour les malheureux, sa main toujours tendue
pour secourir les misères humaines lui faisaient pardonner
bien des défauts.

A son arrivée à Saint-François, le successeur de M*
Tessier saisit de suite la difficulté de la situation. .Raspec-
tant les craintes des uns, mais comprenant encore mieux
les aspirations des autres, il entreprit de rapprocher les
groupes, pleins de défiance d'abord, mais qui peu à peu
rentrèrent les angles aigues et se fondirent sous sa parole
bienveillante, toute de paix et d'harmonie. Une fois la
mémoire du prédécesseur honorée comme il le fallait et
mise à l'abri, le nouveau curé prépara la marche vers
l'avenir. Voilà pour le temporel. Quant à la partie qui
touche de plus près au culte, le curé Demers sut si bien
s'attirer, au bout d'un an de séjour, l'estime de ses parois-
siens que ces derniers ne lui refusèrent plus rien, nous-
écrivait, il n'y a pas longtemps un de nos amis de Beauce-
ville. Il fit entreprendre à l'intérieur de l'église des travaux
d'importance, restaura les autels, installa des tribunes, des
arcades et des jubis, agrandit la sacristie, dota le chour
d'un harmonium dont il avait été juslu'alors privé, acheta
un terrain de quatre arpents on superficie pour y fixer le
cimetière. Et tous ces travaux s'exécutèrent sans que-
personne no trouvât rien à redire. Les Beaucerons, comme
les gens qui habitent les pays longtemps fermés, avaient
autrefois une grande méfiance contre tous ceux qui venaient
de l'étranger essayer de leur imposer leurs idées. Il fallait
au nouveau venu, désireux de se fixer au milieu d'eux, une
grande patience armée de beaucoup de prudence. Le curé
Demers, alors que ces préjugés n'étaient pas encore éteints
dans la vallée de Baauce, avai, su conquérir d'emblée la
confiance, et c'est un succès qu'il ne fut pas toujours donné
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de remporter à ceux qui tentèrent l'aventure.
Maladif, un peu sombre par fois, mais franchement gai à

ses heures, le curé Demers, nous disait un de ses anciens
paroissiens, n'avait pas d'amis particuliers, il était l'ami de
tout le monde. Et il nous vantait son impartialité, sa déli.
catessa, son élévation de sentiments, son esprit de piété, son
ardente dévotion, sa parole chaude. Mais pourquoi ne pas
citer les paroles mêmes de mon correspondant ?

'" Pendant les six annéeB qu'il a été à Saint-François,
écrit-ilil n'a cessé de prêcher sa doctrine préférée : l'amour
de Dieu et le bonheur céleste.

" C'est avec cette doctrine plutôt que par la crainte et
l'horreur de l'enfer qu'il inculquait à nos habitants une
dévotion qui leur était inconnue avant lui."

Et encore : " Chez lui, l'amour de l'ordre allait jusqu'à la
sévérité de la discipline monastique. Aussi, à son départ,
tout était classé archives, comptes, mémoires, règlements,
titres et finances ".

Nous qui vivons dans le monde, après notre sortie du
séminaire, nous les perdons un peu de vue ces condisciples
qui se consacrent au service des autels. Leurs actions ne
sont pas racontées tous les jours dans les gazettes. Leurs
noms ne sont pas mis sans cesse en vedette devant nos
yeux.

Tout d'un coup, nous les rencontrons à un tournant de
la route et nous nous demandons ce qu'ils ont fait ; nous
cherchons à fouiller leur carrière, qui s'est écoulée, silen-
cieuse et digne dans quelques paroisses isolées. Le groupe-
ment des actes qu'ils ont accomplis nous étonne parce
que nous en avons ou les oreilles moins rabattues.

C'est ce qui m'est arrivé pour l'abbé Demers. J'ai dû
naturellement. après tant d'années, faire la chasse aux
renseignements, et j'en suis revenu les mains pleines. Il me
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fait plaibir de voir que les dernières notes ne léparent pas
celles que je recueillais tout d'abord sur les fiches du rhéto-
ri!en de 1867 68.

Le curé Demers aurait bien voulu doter Saint François
d'un collège et d'un couvent, mais sa santé ne lui permettait
pas d'entreprendre ces grandes constructions. Il se conten-
ta donc de paver la voie à son succeseour. Entre temps, il
employa les rares loisirs que lui laissait l'administration
d'une si grande paroisse à mettre en ordre les archives et à
recueillir des notes sur les origines et les traditions de la
Beauce et des familles beauceronnes. Il publia le résultat
de ses recherches en 1891. Ces Notes sur la paroisse de
St-François de la Beauce, petit volume in-12 de 151 pages,
seront plis tard de la plus grande utilité à ceux qui voudront
écrire Il'istoirc de cette région si intéressante. Plût au
ciel, encore une foi,, que nous eussions partout de ces dé-
pouilleinents d'archives, sobres, clairs, méthodiques, pour
chacune de nos paroisses. Comme l'histoire de notre pays
changerait de face, et comme au lieu de ne connaître que
les grands évènements politiques ou religieux on pénétrerait
jusque dans l'intimité, jusque dans les tréfonds de la nation-

L'abbé Demers laissa Saint François de la B.auce au m.is
d'octobre 1892 1 our prendre la cure do Saint Louis de
Lotbinière.

Ce ne fut pas sans un certain serrement de cœur que les
Beaucerons de Saint François virent partir leur curà, et ils
en ont gardé un souvenir si vivace qu'une mission fondée
au lac à Busque, qui est devenue depuis paroisse régulière,
a reçu en son honneur le nom de Saint-Benjamin, son
patron.

Après treize ans d'absence, l'abbS Demers revenait au
mois de septembre dernier faire une courte visite dans son
ancienne paroisse de Saint François. Il avait laissé ignorer



sa venue et l'on peut juger de la surprise lorsqu'on le vit
monter dais la chaire sacrée où, pendant six ans, il avait
tenu les paroissiens sous le charme de sa parole chaude,
vibrante et nourrie. Après la messe, nous raconte un
témoin oculaire (1), les abords du presbytère furent encom-
brés de citoyens heureux de revoir celui qui avait eu tant à
cœur leur bien temporel et spirituel. Le lendemain soir,
l'ancien curé était banqueté par les notabilités de l'endroit,
et l'on causa longtemps des jours heureux d'autrefois.

A Saint-Louis de Lotbinière, où il demeura du mois
d'octobre 1892 au mois de juillet 1894, le curé Demors
aurait mené la vie ia plus tranquille et la plus heureuse du
monde bi son temps n'eut été quasi tout employé à apaiser
les esprits surexcités à la suite d'une do ces anLiques et, éter-
nelles chicanes dont nos paroisses sont malheureusemot si
coutumières. Je n'entreprendrai pas de dire uomnment
naquit cette querelle, ni comment elle s'était perpétuée. Je
n'approfondirai même pas le s'<et du litige. Il sutffit de
savoir qu'il s'agissait de certains biens de fabrique. Tout
cela remontait à des années et à des diz.Lines d'années.
J'en ai lu la genèse dans la vieille Gazette de Québec de
1829. Qu'on juge après cela de la saveur archaïque de
cette querelle. Le curé Demers out là l'occasion de jouer
un beau rôle de pacificateur. Ce conflit était heureuse.
ment terminé lorsque le banc d'oeuvre fut aux prises sur
une question secondaire ; il y eut le parti des anciens, et le
parti des nouveaux, et que d'autres encore. Un jour que,
dans une assemblée de fabrique, la discussion s'animait
beaucoup, le curé, se penchant vers le marguillier en
exercice, ne put s'empêcher de dire: "Autrefois les mar-
guilliers se chicanaient avec le curé, maintenant ils se
chicanent entre eux".

(i) Correspondance particulière parue dans Ld Soleil du 21 septembre
1905.

M . 1, M , .. lýsguîcF
MMrAwMMRý 

4flow



- 86 -

Mais le curé Demers n'était pas fait pour ces querelles et
la Providence le réservait à un rôle plus noble et plus
relevé.

L'abbé François Xavier Plamondon, curé de la paroisse
de Saint Jean-Baptiste de Québec, était mort le 15 juin 1894,
laissant vacant un des postes les plus importants de l'archi-
diocèse.

Démembrée en 1849 de la paroisse de Notre Dame de
Québec, Saint-Jean-Baptiste dessert les fidèles des quartiers
Saint-Jean et Montealm, en dehors des murs de la vieille
cité de Champlain. Elle s'étend depùis la cime du côteau
Sainte Geneviève jasqu'à la Grande Allée et pénêtre dans la
campagne, par de là le Belvedère et le convent de Bellevue.

C'est une paroisse de près de 12000 ames dont 9000
communiants. A part la vaste et monumentale église où
se font les offices paroissiaux, il y a, disséminées sur les
principaux points de ce populeux faubourg, six chapelles,
annexes du Patronage,de l'asile du Ban Pasteur, du m mas-
tère des Françiscains, du couvent des Françiscainesde l'asile
Sainte-Brigitte, de Manrèse qui appartient aux JCsaites.

Pour de-servir une population comme celle qui vitsur ce
territoire : riches négociants, professionnels et lettrés, gens
de métier ou simples ouvriers, il faut un homme d'un grand
tact qui puissa frayer dans les plus hautes sphères et se faire
petit avec les humbles et les déshérités. -Il y a là des
communautés de religieuses, des ordres monastiques og en-
seiguants, des asiles ou des hopitaux, il faut donc à la cure
un prêtre conciliant, sachant les bornes, les règles, les limites
et les nuances de chaque chose et de chaque onvre. Le
groupe intellectuel aime des prédications relevées; il faut
parler simplement aux pauvres et ignorants. Saint-Jean
Iaptiste est remarquable par ses associations d'artistes et
de musiciens, c'est dire qu'on y aime les belles cérémonies
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du culte, la musique et le chant, une certaine pompe reli-
gieuse.

Ajoutons à tout cela que la fabrique de cette paroisse se
troûvait à la mort du curé Planondon, dans une position
financière asez difficile. Treize ans auparavant, on 1881,
les paroissiens avaient vu leur église détruite par un incen-
die dont les ravages s'étaient étendus sur une grande partie
des faubourgs Saint Jean et Montcalm. Cette église, lors-
qu'elle fut la proie des flammes, n'était pas encore entié-
rement payée, et le montant des assurances avait été à
peine suffisant pour couvrir la dette. Le temple nouveau,
qui l'avait remplacé, n'était pas encore terminé et il était
affecté déjà d'une si forte dette que l'on désespérait de
pouvoir jamais l'éteindre.

Où trouver pour remplacer le curé Plamondon un prêtre
qui fut à la fois très instruit, conciliant, bon prédicateur
doux et humble, financier et administrateur ?

Monseigneur Bégin, qui administrait alors l'archidiocèse,
pendant la maladie du cardinal Taschereau, jeta les yeux sur
le curé de Saint Louis de Lotbinière, l'abbé Benjamin
Demei s.

Ce dernier entra en office comme curé de Saint-Jean-
:Baptiste de Québec le premier juillet 1894, et c'est là que
nous allons le voir donner la pleine mesure de ses talents,
et des preuves convaincantes de sa haute supériorité.

Depuis tantôt vingt ans, l'abbé Demers avait quitté la
ville pour vivre presque continuellement à la campagne. Il
fut sans doute un peu dépaysé lorsqu'il se retrouva dans ce
milieu urbain, mais il ne tarda pas à se ressaisir. Il
apporta dans ce presbytère de Saint Jean, ou &uatre vicaires
lui tervaient d'aides, les habitudes de rgularité de travail
et de simplicité de vie qui ont toujours été les règles deson
existence.
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Pieux, mais non mystique, il s'attacha d'abord à fonder om
à ri-organiser ces coeuvres qui contribuent si puissamment à
entretenir la dévotion chez les fidèles toujours un peu dis-
traits des grandes villes.

C'tst ainsi qu'il institua et dirigea lui mêmne la congréga-
tion des enfants de Marie (27 seol)tembre 1896), la confrérie
dcs Daines do Sainte-Anne (1er juillet 1897) et l'association
des Damnes .-haritables. Il donna -à la Ligue du Sacré-CSeur,
qui venait -1 peine d'être établie dans la paroisse, une plus
grande cextcn-sion.

B3on, nmais non l'aible, le nouveau curé se fit un devoir
d'aider par tous les moyens les divarses congrégations reli-
gieuses établies sur ,:a cure. Les Fi-ères des Ecoles
chrétiennes fureitt -ainsi l'objee de sa Eolliuitude ikluirée.

LglsdeSaint-Jez.n Ilaptiste n'était pas ttriminëc, le
nouveau curé s'attatha ardemment à la compléter et à
l'embellir. Tantôt ce sont des vitraiux euperbc -, des lustres,
ou des confessionnaux qu'il y fait placer ; tantôt c'est la
chapelle Saint François d'Assise qui est amiénag ée pour la
célébration des maiages, et une nouvelle cloche vient rem-
placer un carillon qui s'est br'isé; tantôt c'est un chemin de
croix qui vient dtécorer les murs, ou le grand autel qui est
restaur'é. Dans l'espace de onze ans, les paroissiens lui*
donnent au delà de 13,000 dollars pour mener à bonne fin
tous ces travax d'em bell i:sement.

Voilà, certes-, des choses qui comptent. Mais l'oeuvre capi-
tale du curé Deniers fut celle de l'extincjtion de la dette de
l'église, et il s'y montra administrateur hors de pair. Cette
dette s'élevait à $130,000. Le curé entreprit, avec l'aide de
ses vicaires et le concoure des marguilliers, de la réduire de
S50060. Il proposa done à ses paroissiens de verser volon-
tairement chaque année une somme de $.0,pendant dix
ans.' Il se mit à l'oeuvre et fit lu i-m6me la collecte à domni-



ele avec une perùévérance et uno tenacité qui n'avaient pas
de relâtbe. Il a pis recueillir de cotte fngo% la belle sommg
de $930.000, et il ne désosperait pas d'atteindre le chiffre
qu'il avait fixé si la maladie ne l'eût omnpéelé au~ bout de six
ans de continuer cotte tîcheo trop ardue pour ses forces.

Que dire maintenant des relations que le miré Derners
entretint avec ses paroissiens ?

Pendant ses vin-t années do ministère dans les centres
ruraux, le, prêtre avait vu beaucoup, il avait appris, il
avait retenu. Aussi, quand il fut appelé-à cette cure s
imp)ortante de Saint Jean,>sût il prévoir-, préparer et utiliser.
Il avait le s.-ns <le lat valeur des choses et lat pratique natu-
rclle des hommes et des affitres. C'était un prudent, un
réfléthi, un doux, mais il savait ce qu'il voulait et où il allait.

Le 7 décembre3 1898, vingt cinquième anniversaire de
l'ordination à la prêtrise do M. Lemers, les citoyens do
Saint Jean voulurent rappeler dignement la mémoire de cet
évènement, et profiter do la circonstance pour témoigner do
leur reconnaissance au pasteur qui avait déployé tant do
zèle et de dévouement pour le progrès moral et matériel de
leur paroh-so (1).

La journée qui précéda cet inniverssaire, il y eut grandes
séances do gala et présentation d'adresses au couvent de
Notre-Danie de Bellevue et à l'établissement des Frères de
la doctrine chrétienne, puis ce fut au tour des membres de
l'Union Saint-Joseph et de l'Union musicale, deux grandes
associations *très en renom au Faubourg Saint Jean. Mais
le clou de la fête fut certainement la démonstration sympa-
thique qui eut lieu le soir même de l'Immaculiée Conception,
dans l'église paroiesiale, où t?'était massée la foule énorme
des fidèles. Les marguilliers, ayant pris place sur une

W1 Voir pour la e.tscripiion des fêtes qui eurent lieu à l'occasion des
:Noces d'argent du curé Demers, le Couirrier du Canada, du 7' décembre
~1898, et le Soleil, du 9 décmbre 1898._
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estrade dans le bas chSur, présentèrent au jubilaire les
eomniages des paroissiens. " Nous aurions voulu, disent ils,
à cet fête, un éclat et une solennité plus en rapport avec
nos sentiments de respect et d'attachement à votre personne,
mais vous avez désiré que tout se passa sans éclat et sans
pompe......

" L'histoire dira que c'est pendant votre administration
qu'on est arrivé à la conversion d'une partie de la dette qui
pèse sur notre église.

C'est à vous que notre église doit tous ses embellissements.
" Au point de vue spirituel, vous avez organisé les con-

fessions du soi-, vous avez développé la dévotion au Sacré-
Cour le premier vendredi de chaque mois ; nous avons
constaté que le nombre des confessions avait doublé et plus;
cela, dès que les confessionnaux furent installés dans
l'église...La neuvaine à Saint.Jcseph a été divisée, l'une
pour les femmes, l'autre pour les hommes ; toutes deux
sont suivies avec empressement et grande piété. Un sermon
à la messe de huit heures, le dimanche, était un sureroit
d'ouvrage ; vous vous l'êtes imposé afin de donner à un plus
grand nombre de paroissiens l'in>truction religieuse.

. . . .......Les écoles dirigées par les Chers Frèr"s et par les
devouées religieuses de diverses congrégations sont par
vous grandement encouragées."

Enfin, on rappelait au curé tout ce qu'il avait fait pour
les différentes associations de dévotion dans la paroisse.

Je me reprocherais de ne pas reproduire ici la belle
réponse que fit en cette occasion le curé Demers, car, outre
qu'elle résume en quelques mots sa carrière sacerdotale,
elle nous dit aussi quel idéal il s'est fait du prêtre et
comment il a compris le rôle que doit jouer un curé dans
une paroisse. C'cst une pièce documentaire qui point
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l'homme dont j'ai essayé d'esquisser la vie si bien remplie.
Mes chers paroissiens,

Je ne sais comment vous remercier des paroles vr-aiment
belles, mais cependant un peu trop élogieuses, que vous avez
trouvées dans votre cour, pour me les adresser à l'occasion
du 25ème anniversaire de mon ordination sacerdotale.

Je vous dirai donc bien simplement et dans toute la sincé-
rité de mon âme: Merci ; merci des vœux que vous formez
pour mon bonheur, merci des souhaits que vous faites pour
ma santé, merci surtout de votre bonne volonté et de votre
désir ardent de chanter avec moi, en ce jour, le cantique
d'action de grâces que je dois à Dieu pour les bienfaits dont
il m'a comblé pendant ces vingt cinq ars. En cela, vous
vous unissez joyeusement à vos chers enfants qui sont venus
remercier Dieu avec moi pendant la messe que j'ai célébrée
hier. 7ier, ' décembre, était précisément le 25ème anniver-
saire du jour où j'ai été ordonné prêtro dans la Basilique de
Québec, après un cours classique et théJologique suivi au
Séminaire de Québec, cet alma mater d'un si grand nombre
de Canadiens Français, et qui, comme on l'a dit, a plus fait
pour la gloire du nom Français en Amérique, que la Citadelle
qui le domine.

Sur ces vingt cinq années de prêtrise, je n'en ai pas passé
cinq, au milieu de vous. Les vingt autres, je les ai passées
ailleurs, dans l'exercice du saint ministère. Vicaire à cinq
endroits différents, préfet des études, directeur au collège
de Lévis, desservant à la quarantaine de la Grosse Isle, et
curé successivement dans trois paroisses, avant d'arriver
dans cette grande et belle paroisse de Saint Jean Baptiste
de Québec, j'ai eu le bonheur d'avoir pendant tout le temps
-moins six mois-la santé nécessaire pour remplir làs
charges que mes supérieurs avaient cru devoir me conGer.

Que Dieu en soit éternellement béni l.Et je vous invite .
le bénir avec moi.
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Vous dites que vingt-cinq ans de prêtrise représentent
une .somme de travaux accomplis dons l'ordre spirituel et
temporel. En effet, j'ai dû nécessairement être mêlé à
plusieurs ouvres importantes, puisque même j'ai présidé à
la construction d'une église, et j'ai dû parfois éprouver des
fatigues, essuyer des revers et rencontrer des obstacles,
comme cela arrive dans la vie de tout homme ; mais je me
hâterai de vous dire que, à moi comme à tout prêtre placé
à la tête d'une paroisse, les consolations n'ont pas fait
défaut.

Or, je vous avouerai que l'une de nos plus grandes conso-
lations, à nous euré,-et celle là en renferme bien d'autres,
-c'est de voir le respect et l'affection même que prodiguent
au prêtre, les populations pleines de foi de notre cher pays.

D'où vient cela ? Et comment expliquer cela ? Permettez-
moi de répondre à cette question d'une manière que je crois
être complèteiient conforme à la vérité.

Lors de la prise de Québec, en 1760, quand " notre
vieux drapeau, trempé de pleurs amers, ferma son aile
blanche et repassa les mers ", nos pères qui voyaient s'éloi-
gner les glorieux débris de l'armée de Montcalm, purent se
dirent, au milieu des larmes qu'ils versaient : " Nous avons
au moins le droit de conserver notre langue, nos lois et
notre religion ". Alors dans ces temps de deuil causé par le
plus grand des désastres, " nos pères, comme le dit un
écrivain canadien, aperçurent debout, sur le seuil de leurs
églises, leurs prêtres aimés, la croix à la main. Eux, les
prêtres n'étaient point partis, comme la plupart des repré-
sentants de la noblesse canadienne ; ils étaient restés pour
consoler leurs ouailles, pour les rattacher à la vie, par
l'amour de Dieu, de la famille, de la patrie " (L. O. David).

Cette union du prêtre et du peuple, qui a été scellée au
lendemain de la conquête, s'est toujours maintenue au
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Canada. Notre peuple a la foi, et la foi lui dit que le
prêtre est le représentant, l'envuyé du Christ. Pour lui, le
prêtre, c'est un autre Christ, ou plutôt c'est Jésus Christ
qui vit, qui agit dans cet homme qui a reçu au jour de
son ordination,.une investiture sacrée, une vertu d'en haut
qui commande le respect de la confiance.

Au nom de Dieu, le prêtre est là pour être le docteur de
la vérité, le gardien des moeurs, l'ange tut élaire de la société
chrétienne. Et alors, apparaissant comme couronné de
cette triple auréole, le prêtre ocupe nécessairement une
position à part dans la paroisse où l'évêque l'a envoyé pour
y être curé. " N'ayant pour ainsi dire aucun rang social,
dit un auteur célèbre, il tient ég".ement à toutes les classes
de la société ; aux classes inférieures, par sa vie dépbuillée
de tout luxe et souvent par l'humilité de sa naissance ; aux
classes élevées, par l'éducation, par la science "qu'il a puisés
aux mêmes sources où ont puisé eaux qui occupent les
hauteurs de l'échelle sociale ", et aussi par l'élévation des
sentiments qu'une religion divine sait inspirer '.

Il n'a point de famille, mais il est de la famille de tout
le monde ; 'partout il est reçu, non comme un étranger,
mais comme quelqu'un qui a des droits d'entrée libre. "Et
-on l'y appelle soit comme conseil, soit comme agent, dans
les circonstances les plus solennelles de la vie. On dirait
-que, sans lui, on ne peut ni naître ni mourir. Il prend
l'homme au sein de sa mère et ne le lait-se qu'à la tombe ; il
bénit le berceau, il bénit la couche nuptiale, il bénit le lit
-de mort, il bénit le cercueil, il bénit la fosse ", cette dernière
demeure de tous. Les petits enfants qu'il chérit comme la
portion la plus intéressante;de son troupeau, " s'accoutument
bien vite à l'aimer, à le vénérer et à le crainire ", et les
jeunes comme les vieux, tous l'appellent : Mon père I Puis,
souvent, jetant sur ses épaules le manteau de la chasteté à
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laquelle il s'est consacré, il va entendre les confidences ou
les aveux les plus terribles, ou bien " il verra répandre à
sos pieds les larmes les plus secrètes ".. Il est par état le
censolateur de toutes les peines de l'âme et du corps. Il est
aussi l'intermédiaire obligé de la richesse et de l'indigence,
et il voit le riche e, le pauvre frapper tour à' tour à sa
porte ; le riche pour y verter l'aumône secrète qui délivre
i'âme de ses péchés, et le pauvre pour la recevoir sans
rougir ". De plus, ce prêtre, il est le gardien de l'église-
élevée à la gloire de Dieu par la piété et la générosité de
ses paroissiens, et dans cetto église il présidera à l'assemblée
des fidèles, il immolera la Victime Sainte, et du haut de laý
chaire de vérité, il devra parler,-parler pour faire con-
naître .les dogmes de la foi,--!parler pour reprendre les
coupables qui s'éloignent de la vraie voie,--parler pour
stigmatiser le vice et encourager la vertu,-parler pour faire
appliquer dans la pratique les grands principes de l'ordre
social chrétien ; et pour eela, il ne pourra rester sur les
hauteurs spéculatives où se tiennent le philosophe et le
théologien qu'il ira consulter lui même au besoin, mais il
devra descendre dans la plaine au milieu des luttes de la
vie réelle, pour y régler les questions les plus subtiles qui
ne manquent pas de se présenter.

Enfin, il usera ses forces, en faisant le bien dans la
paroisse, et les enfants qu'il aura instruits, les malheureux
qu'il aura consolés, les pauvres qu'il aura secourus, les
pêcheurs qu'il aura convertis, les bons qu'il aura fortifié,
tous auront pour lui une reconnaissance qui lui fera oublier
toutes ses fatigues, et lui tresseront dans leur cœur une
couronne qu'ils iront déposer sur sa tombe, au dernier soir
de sa vie.

Voilà, mes chers paioissiens, le portrait du curé dans une
paroisse catholique. lie voilà tel que l'ont tracé des maîtres
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de renom, comme Lamartine entre autres. Le voilà tel que
la foi catholique le fait voir dans nos paroisses canadiennes
et ailleurs. Le voilà tel que je me le représente, en un jour
où, après vingt cinq ans de travail pour les âmes, je suis
obligé de faire mon examen de conscience pour voir si
jusqu'à présent, j'ai reproduit dans ma vie sacerdotale, cet
idéal qui impose de graves obligations à tout prêtre exer-
çant les fonctions de curé.

Vous comprendrez maintenant pourquoi, le 1er juillet
1894, en prenant possession de la cure de cette paroisse de
11,000 âmes, je vous disais, venir ici pour y être curé, pas
plus mais pas moins. Je donnais à entendre par ces paroles,
que je ferais tous mes efforts pour remplir avec courage et
bonne volonté tous les devoirs de cette charge ; mais que
ces devoirs étant suffisamment grands et nombreux, j.e ne
voulais point en assumer d'autres. Et pour arriver plus
sûrement à cette fie, au milieu des luttes de parti qui trop
souvent, dans nos paroisses, divisent les esprits et paraly-
sent bien des couvres, je vous déclarais que j'aurais toujours
devant les yeux ce vieil axiome qui remonte bien loin dans
l'histoire de l'église catholique et que nos professeurs nous
expliquaient si bien au séminaire : " la certis unitus, in
dubiis libertas, in omnibus caritas ". " Unité dans les
choses certaines, liberté dans les choses douteuses, charité
en tout et partout dans les rapports entre tous et avec
tous ".

J'ajoutais aussi que j'aurais toujours à cour de conserver,
embellir et agrandir mérie au besoin, les couvres des
Martineau, des Racine, des Plamondon, mes vénérés prédé-
cesseurs en cette paroisse.

Et en particulier, au sujet de cette grande église qui a
été reconstruite, après l'incendie, au prix de grands sacri-
fices et qui pourrait peut-être en exiger d'autres avec le
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'temps, je vous promettais de travailler avec vous pour en
•augmenter encore. par tous les moyens, la beauté attractive,
afin de ramener à cette maison-mère, tous ses enfants que
malheurs de l'incendie avaient accoutumés à s'éloigner
'd'e1'.

Avec l'aide de mes zélés collaborateurs, je me suis appli-
qué à tenir ces promesses, et dans votre adresse, vous avez
voulu m'en donner un témoignage bienveillant, quand
vous énumériez ce que nous avons pu faire depuis quatre
,ans pour l'ornementation de l'église, et le développement de
la piété dans les âmes.

Cette église nous devons tous l'aimer et nous dévouer
pour elle; si elle est le centre religieux de la paroisse, elle
doit être aussi le symbole de l'unité religieuse des esprits et
des cours de tous les paroissiens, et veis elle doivent con-
verger toutes les forces vives de la paroisse.

Elle est grande et assez vaste pour permettre à 10,000
personnes-et plus, d'y satisfaire au devoir dominical, pon-
dant les cinq messes qui s'y disent tous les dimanches.
Elle est belle et quand, au jour de la fête nationale, elle se
couvre de fleurs et suspend à ses galeries les drapeaux
nationaux, vous avez raison d'en être fiers. La musique
que l'on y entend ezt eelle qui est la plus recherchée dans
toutes les églises de la ville.-Les cérémonies que l'on y fait
fait, sous la direction des Chers Frères, sont vraiment
pieuses, et à travers la pompe de ces cérémonies et les
fumées de l'encens, on se sent porté à prier avec plus de
ferveur le Dieu. qui réside au Tabernacle.

Continuez à être généreux pour elle. Faites lui une
large part dans les aumônes ou les offrandes que chacun de
vous est obligé de faire à Dieu, soit pour le remercier de
succès obtenus, soit pour obtenir la rémission de péchés
cômmis. Veuillez aussi penser à elle dans votre testament:
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cet acte de charité qui sera inscrit au livre de vie plaidera
fortement pour vous auprès du Juge Suprême.

En terminant, je vous prie d'agréer l'expression de ma
sincere reconnaissance pour tous les voux que votre
adresse contient pour moi, et veuillez croire que cette
bienveillante démonstration sera inscrite pour moi au
nonbre des grandes consolations de ma vie.

Les anciens confrères de classe du curé Domers ne voulu-
rent pas non plus laisser passer det anniversaire sans lui
présenter leurs voux. Et ils lui adressèrent le joli sonnet
que l'on va lire

Vingt-cinq ans de prêtrise et cinquante de vie
Vicaire, professeur, desservant, puis curé
Eloquent, zélé, bon et partout honoré,
Nerveux, vif, mais prudent : pour moi, ça fait envie !

Le noble sang français circule dans tes veines;
Ce sang, dans Etchemix>, te fut un jour transmis.
En toi, les Carrier aux Demers sont unis,
Rejeton de deux clans aux annales sereines.

Et de tout cœur, tu t'es au Dieu-Christ consacré,
Pour eombattre avec lui le grand combat sacré.
En maints endroits brilla ton zèle apostolique.

Rénis ton digne prêtre, église catholique,
Qu'il prèche encore longtemps la sainte liberté,
La foi du Christ ; à tous, la paix, la charité. (1)

Sept ans s'étaient passés depuis cette belle cérémonie
lordque la santé du curé Demers l'obligea à donner sa
démission et à prendre définitivement sa retraite.

le dimanebe, 9 juilkt 1905, il fit ses adieux aux parois-
siens de Saint Jean dont il était le pasteur depuis onze
années-les plus belles de sa vie sacerdotale. Il leur
ïecommanda particulièrement l'euvre paroissiale. Notre

(i) Deux confrères s'étaient mis en collaboration pour composer ces
vers. Aussi la pièce anonyme est signée Quoi sensit amieus, ceeinit
poeta (Ce qu'un ami a pensé, un poête l'a chanté).
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Seigneur, leur dit il, vient demeurer dans votre église pour
vous seuls, c'est un devoir de l'y loger convenablement ;.
l'église paroissiale doit être le centre d'union de tous. C'est
elle qu'on doit aimer d'abord. Tous vos souvenirs d'en-
fance et de jeunesse vous y doivent attacher. Et si l'o.
aime son église, on donnera pour elle généreusement, on ne·
l'oubliera pas dans son testament.

Le Soleil du lendemain, en rendant compte de cettà
scène touchante des adieux, ajoutait que les paroissiens de
Saint-Jean-Baptiste en garderaient un durable souvenir o
que le curé Demers vivrait longtemps dans leur cœur.
Les marguilliers en ont donné récemment une preuve bien
convaincante car ils ont fait peindre à l'huile son portrait
par l'artiste Eugène Hamel, et ils l'ont fait placer dans la
sacristie de l'église où il restera comme un éternel souvenir
des années d'apostolat que ce bon curé a passées au milieu
d'eux. (1)

C'vst l'abbé Joseph Beaudoi, ancien curé de Saint Char-
les de Bellechasse, qui a succédé à M. Damers le 15 juillet
1905

L'abbé Benjamin Demers a aujourd'hui 57 ans, et dans
sa paisible retraite du pensionnat de Saint-Louis de Gonza-
gue, tout près de cette belle paroisse de Saint-Jean qu'il a
desservie avec un zèle si éclairé, il occupe maintenant ses
loisirs à mettre la dernière main à une notice historique sur
la famille Demers.

Le pâle résumé que je viens de faire de la carrière d e
prêtre distingué ne dit pas cependant tout ce qu'il est et tout
ce qu'il aurait pu être si les circonstances et sa santé, toujours.
un peu chancela4te, lui.en avaient donné l'occasion. Il y a
des côtés de son caractère et de son talent que j'ai laissés.
dans l'ombre et qui pou'rtant auraient mérité plus ample

(i) Voir I?Evr/.áemnezt du 18 novembre 1905.
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mention. Il s'est toujours senti du goût pour les calmes
études et l'histoire de son pays. Partout où il a passé, il
s'est souvenu qu'il avait été professeur d'histoire pendant
toute sa vie de grand séminariste. Il lui en reste quelque
chose et comme un arrière-goût dont il na jamais pu se
défendre.. Cette tendance naturelle qu'il avait à tenir une
plume lui a fait faire des recherches, et lui a permis de
laisser déjà des notes précieuses. Pourquoi, n'emploierait-il
pas maintenant les quelques heures de calme repos que lui
laissera sa santé fatiguée à rappeler ses soui7onirs et à don-
ner à ses concitoyens de ces belles pages commo il en écri.
vait autrefois, alors qu'il était élève au séminaire ?

Il me semble, pour ma part, que je sentirais dans mon
âme passer comme un courant de jeunesse si mon ancien
professeur voulait me donner encore quelques bonnes leçons
d'histoire et me faire profiter de son expérience et de sa
science éclairée.

J.-EDMoND RoY.
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L.-J. Demers, M. P.
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Comme ses frères et soeurs, il a suivi les classes des écoles
de la paroisse, où l'on enseignait à lire, à écrire, à compter
et où l'on donnait quelques leçons d'histoire, de géographie
et d'anglais. Le jeune Louis avait un caractère un peu vif
et impétueux et il avait souvent le mot pour rire ; ce qui lui
attira quelquefois de vertes réprimandes de la part des
maîtresses justement indignées de ses saillies imtempestives.
Il fut évident de bonne heure qu'il voulait gagner sa vie
autrement que par la culture de la terre. Un professeur
anglais-M. Sinith-lui donna quelque temps, des leçons
d'anglais, d'arithmétique et de télégraphie, et bientôt il
voulût, comme bien d'autres, aller tenter fortune aux Etats-
Unis. en 1873. Malheureusement les affaires se trouvaient
alors paralysées par une crise financière dans plusieurs
Etats de la république américaine. Il a raconté lui même
que, lors de ce voyage, il a essayé un, peu de tout, sans
trouver ce qu'il désirait.

Il revint au pays et sur les instances de son frère B.nja-
min, devenu depuis le 1er août 1874, préfet des études au
collège de Lévis, il entra au collège, dans la classe d'affaires,
alors conduite par le professeur Duncan, pour y apprendre
à fond la tenue des livres. On peut affirmer que cet hiver
de 1874 75 fut passé par le jeune Louis dans un travail
assidu et opiniâàtre et que pas une minute ne fut perdue.

Au printemps de 1875, il fit son entrée, comme commis,
de la maison de M. J. B. Michaud, l'une des plus impor-
tantes maisons faisant le commerce de marchandises sèches
dans la ville de Lévis.

" les nobles efforts du jeune enfant, dit le Quotidien, pour
se frayer une voie dans la vie sont dignes d'être cités
comme exemples, à la jeunesse.

" Ils démontrent au début de l'existence l'homme de
caractère et le vertueux, que serait le futur député de Lévis.
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" Les débuts de L. J. Demere furent modestes; on le voit
simple commis chez J. B. Michaud de cette ville, où il
donna la mesure de son talent et de son travail toujours
-consciencieux." (1er mai 1905).

Ces paroles du Quotidien, M. Michaud, son patron encore
vivant, nous les a redites bien souvent, presque dans les
mêmes termes.

En 1880, après un apprentissage de cinq ans dans la
marchandise sèche, il voulut essayer sos ailes et avec un
capital de quatre à cinq cents piastres, il -prit magasin
à St Romuald, dans une partie de la maison appartenant à
F. X. Guay, et faisant le coin du chemin du roi et de la
route Taniata.

L'endroit était central, mais le local était petit et des
plus modestes. C'est là que L. J. Demers commença, avec
l'aide d'un commis, à mesurer du galon et de l'indienne, à
son propre compte.

Son principe que nous nous permettons de soumettre à
tous ceux qui commencent un commerce avec un petit
capital, fut celui.ci : " augmenter le stock quand on peut le
payer et sauver tous les escomptes ". Si on lui objectait
qu'avec cela il faut aller bien lentement, il répondait aussi-
tt à peu près dans les termes du proverbe italien qu'il ne
coniaiEsait pas peut.être: " Qui va lentement, va sûrement
et qui va sûrement va loin "-" Ci va piano va sano, chi
va sano va lontano "-

C'est là tout le secret de la vie commerciale de L. J.
Derers.

Au printemps de l'année suivante (1881) il demanda à
son propriétaire un agrandissement du local, pour son com-
merce qui avait pris une certaine extension ; mais comme
on fut dans l'impossibilité d'accéder à sa demande il démé.
nagea un peu plus loin, au côté nord du chemin, dans la
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maison aujourd'hui occupée par M. le notaire Lemieux.
Il s'y trouva plus à l'aise pour agrandir le champ de son

commerce suivant les circonstances et d'après sa ligne de
conduite. Il prit son logement dans le haut de la maison
et le 30 octobre 1882, il se rendit à l'église de St-Jean-
Chrysostôme pour y chercher une compagne de sa vie, de
ses espérances et de son bonheur sur cette terre. La céré-
mone du mariage fut présidée par son frère Benjamin,
alors curé de St-Gilles de Beaurivage.

L'épouse s'appelait Elmina Giroux. Elle était née à St.
Jean-Chrysostôme,le 15 janvier 1853, et était fille de Pierre
Giroux marchand, et de M. Louise Bourassa, de la paroisse
de St. Jean Chrysostôme. Elle - était la petite nièce de
l'ancien curé de St Jean Chrysostôme, M. P. Beaumont.

" me Demers, dit le Quotilien du 1er mai 1905, a été
une charmante et digne collaboratrice des ouvres de son
mari et a continué dans son intérieur les belles pratiques
de vertus familiales de tradition dans les familles Giroux et
Demers." Il est de toute certitude que " Mme - Demers ne
contribua pas peu par ses qualités aux succès toujours
croissants de son mari ", dit un ami, dans le Soleil du 1er
mai 1905.

On doit avouer que depuis 1882 jusqu'à 1896 les affaires
de L. J. Demers suivirent constamment une marche ascen-
dante de progrès et de succès; à tel point qu'en 1888, il
crut devoir acheter la propriété de F. Nolin à environ -un
arpent de son magasin pour y transporter ses marchandises
ôt s'y mettre plus à l'aise dans un local plue vaste et mieux
amenagé.

C'est à peu près vers ce temps (en 1889) qu'il acheta les
propriétés de M. Hall à Etchemin et qu'il devint ainsi
grand propriétaire de maisons à vendre ou à louer, dans ce
beau village.
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C'et alors aussi, que les honneurs de la paroisse commen-
cèrent à. tomber sur lui. "lToujours humble et modeste il
ne cherchait qu'à s,'effacer contrairement àX tant d'autres qui
ne ûherelient qu'à se mettre en tividence pour se faire voir-
Il occupa tous les postes d'honneur sans lesav.r hrlé"
(Un ami, Soleil I1er mai 1905>.

Il fut commisaiire d'écoles, il fut conseiller tt maire de la
paroisse.-Il é1tait. RX:sil'e lors de l'inauguration solennelle
du pont Garneauu par l'honor-able 1fonoré Mercicier -1l fut
aussi appJelé à occuper une place au banc d'oeuvre des

Oni peut dire que dans toutes les places où il a été appelé
par le choix de set; coticit('ytns, il a, rendu de grands services
par son exp)érience des affiaire, par 6a Iprudence et son
eprit mthodique. Quoique descendant de Normand, il
n'aimait point la chicane et les pi'ot:s pour le selplaisir
de plaider, et par des bons conseils de paix il a réussi
Plusieurs f'>is à ége bien des difficultés.

Bu MS96, il s'était ton,,tLuit uneý grande et belle mnaisonil
voisine de sni magasin et - il se rotirait du commnerce pour
jouir d'un repos bien mérité et vivre tranquille dans sa
paroisse au milieu de sa famille et de ses amis m iais il est
dit qu'il n'y a pas de bonhuur parf'ait ici bas. Ban 1897, *à
la mort du regretté Dr Gruay, député dii comité de Lévii, il
n'y eut qu'une voix% dans toute la divi,,ion électorale pour
le proclamer comme k-on suiccesseCir au mandat. Ce ne fut
que star les instances pressantes de ses amis qu'il consentit
à accepter le mandat de Lévis pour éviter une élection au
comté.

"Son élection fat faite à. l'unanimité.

Ses bons rapports avec les électeurs augie ntêrent
encore par la suite Ea popularité.

En 1900, aux élections générake, il remi)pi'za la vi,,to 4ra
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sur son concurrent le notaire Dumontier par une majorité
de plus de 800 voix. En novembre 1904, le parti conserva-
teur, désireux de remporter le beau comté de Lévis lui
opposa un de ses plus forts lutteurs, M. Jos. Lavery, avocat
do Québec, qui fut défait par 975 voix." (Un ami-Soleil
du 1er mai 1905).

L'Evénement du 1er mai 1905, dit la vérité quand il
affirme que :

" A la moit du Dr Guay, Laurier mis au fait des aspira-
tions multiples de Fes *armis qui menaçaient de gâter la
situation 1 olitique, au point de vue libéral, demanda à M.
Demers d'accepter la candidature.

M. Demeis consentit......
Malgré son désir de rentrer dans la vie privée, et malgré

son faible état, de santé, il fut obligé, sur les mêmes instan-
ces, d'entrer en lutte en 1900 et suitout en 1904 alors que
la maladie qui le minait depuis plusieurs années faisait en
lui des ravages sérieux. Cette dernière lutte fut dirigée
par M. Cléophas Blouin, député à la Chambre locale, son
propre fils Raoul Demers, étudiant en droit et des amis
de la cause libérale.

Le ré.&ultat fut une grande victoire, comme l1a dit l'ami
cité plus haut.

La popularité dont il a joui sans conteste dans le comté
de Lévis, il la devait sans doute à la grande politique libé-
rale de Laurier qu'il promettait d'appuyer de son vote, il la
devait aussi à l'appui constant. aux encouragements, aux
bons conseils, aux espérances bien souvent réalisées qu'il se
plaisait à donner, avec patience, en tout temps et tout lieu,
par lettre ou de vive voix, aux représentants de la classe
ouvrière ; mais suivant nous, il la devait principalement à
sa franchise, à son honnêteté et à son bon jugement. Et à
ce sujet, nous citerons de préférence les paroles du Quotidien.

-
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"Quoique ne partageant pas bes opinions politiques nous
avons toujours admiré sa franchise et son lionnêteté.

"lM. Demers est un homme franc et loyal et quand une
fois il a donné sa parole, on sait qu'il la tienlt, ear c'est la
parole d'un gentilhomme.

" M. flemers a obteni Pou., le comté de Lévis une foule
d'améliorations nécessaires pendant son terme de député;
ces améliorations ont été faites, rar son entremise, par
l'administration Lauirier et les citoyens--lui doivent une
dette de rec:onnaissanee (25 mnars 190-5).

'La carrière politique (de L. J. Demers) aL été modeste,
mais toute de droiture.

'Il était un de ceux qui ne sacrifient pas à un prinripe...
4 . L. .Dmesnavait pas d'ennemis, sa franchise et

sa loyauté lui avaien~t attiré l'estime et la, considération de
tous............

M. .Demeis n'était pas un discoureur, mais c'était un
travailleur, un tenace et son jugement et ses conseils auto..
risés étaient écoutés de ses chefs3... (ler mai 19053).

L. J. J)emers parlait ficilement en conversation avec ses
amis et au betiojut plaidait sa, cause avec feu et facilité de
paroles, mais en publie, devant un auditoire un peu consi-
dérable, il était, dit-on, comme M. Tardivel, le grand
écrivain de la Vérité de Québec, il ne po'ivuit balbutier que
quelques paroles. Mfais cette gêne et ces paroles entrecoupées
avaient leur éloquence dans la bouche de l'honnête hoime
d'action qui les prononçaLit.

"lDans les conseils, dit M. Alfred Glotitier, sa modestie et
l'absence complète de prétention donnaient plus de poids à
sa parole que l'éloquence même.

"11Nous nous rappelons toujours la brève allocutien qu'il
fit à ses constituants, à St-]Romuald, Io soir de son élection
en novembre dernier. IlJe vous remercie, mes amis, dit il,
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de l'honneur quc vous venez de me faire ; mais je sais que
ce n'est tpas à v:use de mes qualités personnelles, de mes
talents, que vous mn'avez élu ; c'est Sir Wilfrid Laurier,
c'e.t le hin'strei qui s8t la tête des affaires, c'est le pro-
gramme qu il ,'c.-t im)oé et que j'irai appuyer -de mon
vote, que vo4s approuvez ". " Bt il était sincère, nous
étions à ces cotUs. Ces quelques paroles où la vanité n'avait

pas grande part, firent plus d'effet que le plus éloquent
discours. Un cri d'enthousiasme s'éleva de l'assemblée qui
le porta en triomphe jusqu'à sa demeure ". (Un souvenir,
Soleil, mai 1905).

La maladie de L. J. Demers, aggravée par la lutte élec-
torale, le força à garder la maison dès le mois de décembre
1904, à peu près un mois après la victoire.

Il devait y passer l'hiver dans les souffrances, et être
incapable même d'aller se faire assermenter à Ottawa, et de
siéger au moins une fois à la chambre. comme il l'aurait
désiré, pour faire plaisir à son chef et à ses amis du comté
de Lévis.

Se voyant sérieusement frappé, en bon chrétien plein de
foi, et pratiquant qu'il était, il régla ses affaires de cons-
cience, et il revit son testament.

Il eut le temps de donner des bons conseils à sa femme et
à ses enfants, et tant qu'ii conserva la paro!e c'est à-dire
jusqu'à un mois avantt sa mort, il put s'entretenir--quoique
péniblement-avec ses amis des choses de la politique, des
affaires municipales de la paroisse, etc.

Il a eu alors l'occasion d'émettre son opinion sur bien
des questions de commerce, de travaux du gouvernement
et du conseil municipal, de spéculation à la bourse, etc.

Nous nous rappelons l'avoir entendu condamner formel-
lement les opérations de la bourse comme étant l'Suvre du
hasard ou de la chance, et non point l'ouvre de l'intelli-



- 108 -

gence, et de I';nduistrie personnelle ou du travail de l'homme
qui doit g-ag ner son pain à la s3ueur de sou front, et il
ajoutait : I Ce que j'ai, je l'ai amassé miette par miette,
.pincée par pincée. J'espère que mes enfants ne risqueront
point de le perdre dans les jeux de la bourse ".

Au moisi de mars, le cancer d'estoînac,-nialadie qui ne
pardon ne pas,-étai t formel lemecnt déclarée, d 'après les
médecins.

Le mois d'avril fut pénible et doulouroux. La malade
ne se faisait comprendre que pa~r sig,(nes.

Il1 s'est éteint tranquillement le soir du 2.) avril 190-j à
l'âge de cinquante cinq ans et cinq mois, en présence de 8ti

femme, de ses enfants et de quelques amis.
Ses obsèques eurent lieu le 3 mai 1905 au milieu d'un

cortège immense à t'église de St-Roniuald. Le service fut
chanté par son frère, Benjamin flemers, p)rêtre, curé de
St Jean- Baptiste de Québec qui alla aussi au cimetière
prononcer les dernière8 bénédictions sur sa tombe avant de
le déposer dans le eaveau de famille.

Louis Julien Demers avait eîi de sou mariaire avec Elmina
Giroux dix enfants dont cinq sont décédes en bas il-e.

1. Ls. PiERRE R~AOUL, né le 7 août 1883.
2. JOS. BENJ. 1IOMýýUALD), né6 le '29 septembre 1884.-

Décédé le 27 avril 1885-7 mois.
3. M. LoulsE LÉDA, née le 12 septembre 185.
4. M. ErMI1NA YvoN-NE, née le 24 décembre 1986.
5. M. LOUISE CLARISSE, née le 27 juillet 188S.-DMcdée

le 2 août 1888.-7 jours.
6. M. FLoaz.CrLÂIaE, née le Il juillet 1889.
7. M. 11ENRIETTE IIERVA, née le 10 juillet 1891.-

Décédée le 30 juillet 1891-20 jours.

8. JosEPT'u ALBERT, né le 13 janvier 1894.-Décédé le 10
juillet 1894-6 mois.
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9. MARIE LoUIsE ALBERINUE, née le 2ý mars 1895.-
Décédée le 12 juillet 1895-4 mois.

10. M. ALICE, née le 12 avril 1897.-

MI

FÉLICITÉ D.E.NiEs

Félicité,* le troisième enfant de Benjamin DamerB et de
Félicité Carrier, est née à Etch-2mrin lo 12 février 1851 et
fut baptisée à St Jean.Chirysostôtne. Bile est décédée desh
le cours do la même année, le 24 octobre 1851, à 1*îue de
huit mnois3.

Et rose, elle a vécu çe que vivent les roses
L'espace d'un matin.

IV

PIERRE DEMERS

Pierre Demer.', le quatrième enfant de B2njamnin Darners,
et dp Félitité Carrier, e?-t né à EtcheMitn le 8 septombre
1854. Vu l'absence du curi de St Jean Chrysostrne, il a
été baptisé à l'église de St-Joseph. de la Points [aevy.
Comme ses frères et F$oei-8, il a fréquienté. dans sa jeunesse,
les écoles de la paroisse et plus tard il eut quelque velléité
de s'établir sur une terre pour y passer sa vie. C'est pour
cela que son père lui donna une terre qu'il avait achetée de
Ignace Dubois dans la conces-sion Taniata, de la paroisse de
St Jean Chrysottme, et à raition. de cçtte donation, il ne
figure pas, aut testament du père Benjamin Demers en 1875,
dans le partage des rentes foncières dos emplacements.
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G4rand et fort, ne craignant point le travail, il aurait
certainement réussi à posséder une certaineo aisance.

Maib il ne demeura pas longtemp)s sur cette terra. Il la
vendit en 187î6 à son oncle Liaurent Carrier, et s'o.tablit à
St*flomuald, comme maître-charretier, en attendant de se
fixer à l'endroit où la Providenco l'appellerait à vivre.-11
fat élu conseiller à St-Romuald cri 1878.

Il se. maria le 19 août 1879 a~vec Georgiaiia Cardinal,
fille de Augu.,tiii Cardinal et de Adèle, R.inger alors rési-
dant à St Romuald.

Son beau-père avait habité Montréal et il était descendu
à Etehemin pour travailler comme contre maître dans la
manufacture de haulhes de MM loivin et B iillargeon ; il
euit mait.tes fois occasion de parier à son gendre dc la vie
que l'on menait *à Montréal, des moyens d*y vivre et de
l'extension que cette ville Prenait tous les jours.

Pierre Bernera êe décida à allcr, avec sa femmine et ses
enfants, tenter fortune à. Montréal, en 1881.

Il a d'abord résidé à la (-ôte St-Pa-il. puis iài la Pointe
St Charles, et enfin depuis le mioii de ni 1903, il a pris
résidence dans la paroissc q-t-Joseph, sur la rue Irielhnond.

Il s7est distingué dans les deu\- premières ariespar
son zèle pour les oeuvres pr:sil ; leî curés de ces
paroisses se vont plûs à faiire l'éloge de s-or es,)rit chrétien

.CI. de son honnêteté. Il est -tu-;i un membre attif de la
Société des Artisans Canadiens F'ranç xis, à Nlontr'éal.

Depuis 1,M1, jusqu'à ce jour, il a été constammnent le
fidèle employé du gouvernement sur le cana!.i Lachine, où il
est occupé comme charpentier dans la, coii>truvtion et la
réparaîtioin des é'cluses.

Ses enffants sont nu nombre de sipt. trois seulement sont
-vivant-i.
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1. PIERRE-BENJ. OSNVALD, né le 10 décembre 1880.-
:Décédé le 18 mars 1882.

2. MÀRItE-ANNÂ-,--YVO,'NE, née le 27 juillet 1883.-Décédée
le 2,5 avril 1884.

3. MýARtIE-E'v.A-, née le 29 juin 18855.-Décédée le 3 septem-
bre 1886.

4. JOS.-EDIOUAR£D-I{EitvÉ, né le 1 ï juin1 1887.
.Jo.1onrEDAné le 17 avril 18S9.-1)éeédé le

21février 1890.
6. PAI-LA-ALINE-LÉýA, née le 26 septembre 1892.
'7. LUINEJULIETTE-lERlNNDE, née le 15 juin 1S9.5.

-V

MARIE MADEBLEINEF DE3iERs

Marie Madeleine Demer,-:a cinquième enfant de Ben-
jainin Deniers et de Félicité Cairrier est née à Etchernin, le
13 1mars 185-4 et elle a été baptisée à St-Jean Clirysostôme.
Elle a fréquenté, comme ses frères et soeurs, les écoles de la
piroisse oit elle s'e8t distinguée par une application cons-
tate et une mémoire dos plus heureuses pour les faits et
les dates.

Elle essayn, en 1874 1875, la vie religileuse aui eouvent
des Dames de la Congrégation à LNontré5al, mais sa santé ne
lui permit pas d'y rebteýr.

Marie-Madeleine se maria, le 7 février 1888, avec Pierre
Gûay, men uisier- entrepreneur, de St - Riomuald, fils de
Pierre Guay et de .&delaïide Ilailé.

Elle n'a pas d'enfants.
Son mari est décédé le 3 juillet 1895, à l'âge de 46 ans,

])epiiis la mort de son mari, elle a toujours demeuré dans
la famille de son frère, L. J. I>emcrs.



Melle Madeleine Di
(Mde. Pierre Guay)



Melle. Celina Demers
(Mde. Geo. N. Guay)
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vi

MItE C D.IN EME.RS

Marie Célina Lemner3,-Ie sixième enf'ant do Benjamin
Demors et de Fiélicité C2trrier,-esat née à E-'tehIemin, le 8
fétvrie-r 185, et, elle est la première de la famnille qui fut
baptisé~e à St Romuald.

Mille fut aussi assidue que sa soeur Marie Madeleine, à
suivre les classes dans les écoles de la paroisie, et il ne
:Semble pas qu'elle eut jamais l'idée de se faire religieuse.

Elle se maria, le 15 janvier 1879, -1 l'ge de St-
Romuald, av~ec Gcoiorge.ipol éon Guay, fils de François-
Xavier U-ýiiy, boulanger, et de Adelaide Coté de St-
Ilomuild, et frère du révérend .3atob G-tiay, cuiré de IRipon,
diocèse d'OttaWa et de feu le Dr P. .1 Guay, député de
Lévis aux Communes d'Ottaw.-La cérémonie fut prési-
dée par son frère le rév. Benj. Demera.

Son muri, George Niapcléon Guaý, était employé civil du
gouvernement fédéral à Quèbtc. Il1 exerçait les fonctions
dinspecteur des poids et mesures. Il est décédé à St-
IRomnuald, le 19 mai 1904, à làede.419 ans.

Les enfants isues de se miarige sont au nombre de neuf.
Cinq seulement sont vivants.

1. J.-GEO..OSCAR, né le 3 janvier 1880.
2. MARIE-ROSALBA% née le 29 janvier 1881,-mariée le 8

juin 1903 à Jos. Arthur Gug'hlon, marchand de St-Romuald.
Les enfants inés de ce mariage, sont dans la 9iême gén-

ration de la famille des Demers; à Etchemin.
Voici lez-.r8 noms :
(a) GEOeAARTIIUR MORISSEAU, né 1e 3 avril, 1904 et

,décédé le 19 avril 1904.
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*(b) LORETTA GILBERTE, née le10 juin 1905.
Jos.-Arthur Gagnon et sonl épouse sont allés se fixer à

Montréal eII septembre 1005.
3. Deux Jumeaux
(a) MAiRiE-ANTOINETTE AL-EERTINE, né~e le 5 avril 1882

et décédée le Il atoût 1882.
(b) NAi-oLÉON ALBRT, né le 6 avril 1882 el décédé le 9

août 1882.
4. Jos.-AcOiimLE HLECTOR, né le 3 avril 1884 et décédé ler

à avril 1884.
5. AI-ýDRÉ.EVANCEP né le 30 novembre 1885.
6. EL.%INA- HËL OISE) née le 14 janvier 1888.
7. EUDORE WILFRuiD, né le 7 janvier 1890 et déc4dé le 10o'

février 1890.

S. MARLIE BERTHE, née W&26 aoftt 1891.

Vil

JOSEPL DEMERS

Joseph Demers-le septièma enfaLnt de Benjamin Demers
et de Félicité Carrier-est né à Etehemin le 4 janvier 1858
et il a été baptisé à l'église de St iRomnuald.

Après avoir fréquen té les écoles de la paroisse, il s'adonnat
à la culture sur le bien p)aternel. Par le testament de son
père en 1875, il héri , t de la terre des ancêtres à Etchemin,
et de celle de la concession B<iiuir, moins les emplacements
du bas de la côte dans les rentes dles ItieIs cependant il reçut
un 8i.xièiii.

Il est resté célibataire, et il & vécu avec la tante Esther
qui étià4L attzehée, au bien et qui eýit décédée le ler juin
1i A2.





Aias-
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Il a été élu une fois conseiller do la paroisse, mais en
général il a mieux aimé vivre d:Lns la tranquillité et loin du
bruit des affaires municipales et autres.

Sa santé qui déclinait beaucoup depuis quelques années
l'a forcé à vendre les terres qu'il possédait, d'abord en
1901, celle de Belair, et ensuite, te 13 juillet 1905, celle
d'Etchemin qu'il a vendu à Henri Lagueux, son voisin.

Il a gardé les rentes des emplacements d'on bas et de
ceux qu'il a concédés sur la côte.

viii

AMB0IS.J~OMEALIAS E DOUARD DE31ERS

Ambroise-Jérôme, mieux connu dans la faimille sous le
nom de Edouard,-le 8iémie enfant de Benjamin Derners et
de Félicité Carrier,-était né à Etchemin le 14 octobre
18,59. Il a été baptisé à St RZoinuald. Après avoir fréquenté
les (coles de la pao~~et être demeuré quelque temp)s à la
maison p)aternelle, il partit pour les Etats Unis en 1877-
Il y séjourna pendant plusieurs années, surtout à Muskigon,
dans le Michigan.

Il revint à Montréal vers 1890 et il prit de l'ouvrage
dans les ateliers du Grand Tronc à la Pointe St-Chartes.

Il se maria à l'église St-Jacques à Montréal, le 9 d'août
1897, avec Vénéronde Vulérie Paquet, domiciliée elle aussi
à Montréal, et fille de Edouard Paquet et de Pelphine
B3olduc, de St Rlomuald.

Il réýside maintenant à Ghtaddière Curve, avec sa, femmle
depuis le 9 mai 1901-et y est employé dans les skops de
l'ntercolonial, Railway.

Il n'a pas d'unfants.
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Marie Elise Demors - le 9iême enfant de Benjamin
iDemers et de Félicité Carrier,-est née à Etchemin le 27
septembre 1861. ElIle a été baptisée à l'église St-Romuald.

Elle a suivi les cl.asses de couvent des Dames de la Con-
grégation ouvert depuis 1873, dans la paroisse de St-
Romuald.

Elle se maria à St-llomuald le 25 octobre 189:2 avec
Josephi Cantin, ageri culteur de St.David de l'Auborivièr« et
fils de de Pierre Cantin et de Olive Coté, aussi de St David
de l'.Auberivière.

Le mariage fut célébré par la révérend M. Onésiphore,
Cantin, frère de l'époux et aujourd'hui curé de St-Nicolas.

'Un seul enfant cet issu de ce miariage:
MARIE ANNA, née le 26 juillet 1893.



Mette. Elise Demers
(Mde. Jos. Cantin)



CHAPITRE HUITIÈ ME

LES COUSINS ET LES COUSINES

1. Les enfants de Ls.-Jitlien Démers.-Il. De Etienne Derners.-I'11.
De Marie Derners, épouse de Ls.-Elie Bourget.-IV. De Athanase
Derners.

Il nous est agréable, dans ce chapitre, de faire connais-
sauce avec nos cousine et nos cousines du côté paternel
ainsi qu'avec leurs enfants.

Comme nous l.avonsý vu, parmi les enfants de Julien
Demers et de, Geneviève Roberge, six, soit par décès en bas
àgesoit par d'autres causesne se sont pasmarim. Bý98
six autres, Christine, mariée à Laurent Robergen'eutpàs
d'enfant& et dans le chapitre précédent nous avons'parlé de
uQ!ý,f0rPs et ecours qui qont les enfanta de Benjamin Demers
et de Félicité Carrier.

Il nous reste à î4ire connaître les enfanta de Louis-JOen
:mers marié à MaYeelline Hallé et agriculteur
'Èerý nirdde Dorchester, de .Etienne :15emers màlâé'à cél
Ainse et cordonnier
à Louis Elle Bourget, charpentier, établi définitivement à
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St Josepli de LÉ-vis, après avoir passé quelque temps à
Etchemin et à l'Anse à l'eau du Sagueinay et de Athanaso
Dexners, marié à «Luce Bégin et agrictilteur à St-Lanibrt
de Lévis.

1.-LES ENFANTS DE Louis JULIEN DEmERS

(De ,St-Bernar d)

1. MARIE, MýARCELLINÙ, née le 8 décembre 1841-mariée
le 8 septembre 1879 à flenri Mercier (Ste-Agathe).

Un enfant:
a) JosEPHi bIERItcER, né le 3 décembre 1880-marié à

flelimia Latnglois, le 12 novembre 1900.
Ses enfants sont:
(<ta) Jos. M1ENaIt, né le 31 juilet 1901.
(bbi PIEitmE, né lo 28 teptembre 1902-(cc) CypRIE,z

né- le 25 octobre 1903.
(dd> ODi.As. né le 16 avril 1905.
2. JULIEN, né le 7 avril 1844.-Marié le 8 mars 1886 à

Ursule Iaabonté, décédé le 10 mars 1904.
Ses enifants szont :
a) Jos. JULIEN, né le 22) décembre 1886.
b) MARIE ANNA Lu.)iiNÂi, née le 4 juillet 1888,-décédée

le 9 avril 1889.
c) JEAN ALPHIONsE, né le 13 octobre 1889.
d) M. AROAGAInée le 17 mai 1891.
3D. BENJAIN, né le 1-4 mars 1849-décédé le 20 octobre

1855.
4. ATHIANASE. né le 23 février 1851-décédé le 25 juillet

1853.
5. PAUL,, né le 3 février 1853-décédé le 25 juillet 1853.
6. PIERRE, né le 2.4 juin 1855-marié le f21 septembre

1897 à Marie Breton (St Adrien d'Irlande).
Pa-s d'enfants.
7. M. SÉEL&,PHNES née le 29 juin 1857-décédée le 16 juin

1864.
S. Jos..OOTAVE, né le 9 août 1859.
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9. JiEA-ç, né le 2.7 iln 1863, marié le 16 septembre 1890
à Célaniru Nîcol. (St Adrien d'irande>.

Ses enfants sont:-
a) Louis, né le 9 août 1891-(décédé).
b) IROSANNA, née le 12, janvier 1893.
C) DÉLIA, né le 13 août 1894.
d) NAPiOLîON, né le 9 juillet 1896.
e) ALBERT. né le 5 septembre 1898.

f) EVA, née le 19 jaInvier 1901- (déCédée-).
g> ÉDA née le S imii 1909.

A) ANG£'L1NA, née le 30 juin 1904.

il-LES ENFANTS DE ETIENNE. DF,ERs

1. ZoÉ, décédée en 1852 à ligo de 15 ans.
2. AGN.,ÈS, née le ; janvier 1641-Mariée le 12 juillet

1870 -1 Augruste BIais.
Ses enfants sont
(a) AUGUSTE, Marié 'à Eloise Chevrette.-6 enfants.
(b) AnTiiuit, marié à Adeline Gagné.-5 enfants.
(C) M. EMILIENNE, décédée en bas acte.
(dj M. LouisE, mariée à Il. Trenibi y.-3 enfants.
(e' EDMOND, décédé en bas âge.
(f ) Louis, décédé en bas âge.
(q) JosEpH. décédé en bas àgo.
(h) JOS. ERNEST, né en 1888.
3. ETIENNE, né en 1843-(aux Etats-UTnis).
4. JosEpir, né en 1845-décédé à l'àga de 3 ans.
5. PuiLPrP, né le 1er mai 1849-marié à Ombéline

Vermette.-Pas d'enfants.
6. lRs.-XAVIER, né le 6 janvier 1851-marié à Sophronie

Daigle en 1874.
Ses enfants sont:
(a) FRs.-XAviER, né on 1876.
(b)" LuiseA, née en 1880, mariée à Julien Lambert

(décédée).
(C) YVONNE) née en 1886.
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(d) ELISE, née en 1887.
(e) JOSÉPiiiNE, née en 1893.
(f ) MARiE ANNE, née cn 1899.

aD utres enfants décédés un bas -âce.

III-LES E.NFANTS DE ARI DEMiEit,) ÉP.iOUSE DE Louis-
EÎ.IE BOURG(ET.

(De St JosephL (le Lévis)

1. DELINA, mariée à Pierre Ili:oJeau, charretier.

Enfants:

(a) CEw-:NÂ, mariée à François Robitai11e--ý enfants.
(b) AwRHUR. marié i Ezilda Pztine-S enfants.
(c) VmÎitG.;E. mariée à Alph. 1oitin-.5 enfants.
(d) LYiÂ,ariée, à Arthur Gtiay.
(e) AèiilIE, marié à Anna Pztqut3t-2- enfants.
(f) AiM.%ÉE, mariée à On&4ime Paquet-pas d'enfants.
2. Louis BOURGET, mnarié 1'. à liuse Samson.

Enfants :

(a) 'ERNEST, IIIarit- ù, Georg -ian a La po in 1e,-pas d en fantq.
(b) ZEiJÎiiiiNE, décédée à i'age de 211 ans.
(c) VIÛG-.NIE, décédée à 1*àge de 19 ans.
(d) AL'OSmarié à Caroline Huppé - 5 enfants.

M1arié 20. à Angélique Lecours.
EnfanLs

(c) JosEpiU, miarié à hiebeeca Ruî5enfants.
(f) ALCI DE, déCédé à 1*.ùý,e de *26 ans1.
<g) AZARIA, inerte ~Làg de trois ans.
3. JULI,îE décédée en bas û1cr<o.
-1. PHIILIPPE, Marié «à Juli' lhé erge-3 enfants.
D. ESTHER. mariée à J. Truc liert M~ontréal).
6. GENEv1ÈvE, mariée ià Pierre Bourgect.
7. jo1îN;y, marié à BgneBarras.
S. IERREF, décédé à ViLge de :20 ans.
9. RosE, mariée à F. X. Paino, 2 enfants.
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IV LES ENPANTS DE ATIHANASE DE'MERS

(-De St.Éanbert .dî-Le<vis)

1.MARiEi LUCE, é e1 éeby 1 4-ééé e1
juillet 1860. ,nel 414-ééé e1

2.ATILANASEJ nél-0 décembre V>ui~~ à l'or-
Pétue LtirohellelIe 4 août 1874.

?) Ahns, né et (létk'dé Je 30 jaLnvier 1876.
20A fhîric Anne Currier- le 19.juillet ]$80.

.11 aeu de (e setond niarin ge, Marie-Lumnina née le ]2EepteMbre 1882.
2. BNJAINné le 12 juin 18$50-dècédé le 27 janvier

18,51.
. 4. JOSEPHJ '1nÉupltIu.E, né le 7 mnars ]95:2--décédé le 12SepLeimbro 1853.
à- ýMA-RIE CÉCILE, née le 10 octobre 1,85 3 -Mariéc àArcadius Biais, le 31 .ioût 1880,.
Ses enfants sont:
a) JosEMI, ,àé le 10 août -12 -inii Odélie Carrier Je28 février ît905.
h') 'AIIs né le 4 janvier 1$$Z4.
C ) MARIE JOSEPINE, née le 18 novembrel$5
ci) JOSEî>îî ARtTilUR, nié le 14 ociebre 1 8 86 -inort le 2 mai1896.
e) A 1,uo101SE, lié le 10 Janvier 1S0déd le 12 février19is0.EIQAD 18-dcd
f) ELURné le 16 nIai 1892
q) PIIIPP>E, né le 17 juillýt l,894.
7t) A)ÉIAltD, né le 17î août 1890.
i) MAIE ROsAS'NA, née le 21 janvier 1898-décédée le 29août 1901.
6. OvinE, né le 26 mars 18-55--rnarié à M1arie Duperrondit Lavertu le 15 janvier 18 i6-décédé le *28 février 1890.Ses enfants sont:-
a) OVIiDE, né le 21 novembre 1876
b) ALFRED, né le 25 avril 187S--déCéd.- le 9 avril 1ý0C) ERNEST, nié le 5 avril 1880.
d) GEORtGIINA. née le 16 juMie4l 18 1--murie, le 13 juin1901, à Ferdinand Boutin.
Seu enfants sont -
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aa) GEORGE;. ARMAND, né le 21 juin 1903.
bb) MARIE-ALIcE, née le 27 mars 1905.
e) AMARILDA, née le 14 juillet 1884-mariée le 10 octo-

bre 1905 à Napoléon Iaabrecqiîe.
f ) J osEpii, né le 27 mai 1886.
g) OMERi, né le 24 avril 1888.
7. PIERRE ABRAHAM, né le 3 octobre 1856-mar-ié 10 à

.Alphonsine Chalouit en 1882 20 à }jlisabeth Jennie Lincoln,
en 1901. Demeure -àAlpena, Mich.

Pas d'enfutnts.
8. ýIEiî EsTIuRt née le 8 janvier 1858-religieuse auxi-

liaire chez les S.S. du la Charité de Québec, depuis 1881.
9. .ThSEPII ETIENNE, nét le 20 décembre t859-marié à

A leki nu Mai-tel le 29 janvier 1894.
Ses enfantmsSont:
a) MARIE-BLANCIIE.JULIETTE, née le 27 mai 1895 -

décédée à~ l'âge de trois moit3.
l).BLANCHE GERLMAINE, née le 26 novembre r896.

C) MARIE AuitoRE. née le 6 ffai 1898.
d) MARIE ALICE YVONNE, née le 9 mai 1900-décédée

a. l'âcre de deux ans.
10. :MLUCIE OMBELINE, née le Il février 1ffl.-Elle a été

pendant près de dix neuf ans la dévouée gouvernante de la
maison de son cousin le curé Ben 'j. Demer8 à St François
de B3eauce, à St Louis de Lotbinière et à St Jean B3aptiste
de Québec.



CHAPITRE NiEUVIÈNMIE

TABLEAU GÉNÉALOGIQUE

I. JEAN DEMERG et JEANNE VOIDY

François Margue Jean Pierre René d Eustache Catherine Nian Michel A noQ rite 1 ut Reé fdeeineJEeah Nerola Anne

II. JEAN DEMERS et JEANNE L'ARRIVEE

M. Jeanne Françoise M. Anne M. Angélique Louis René Ls-Joseph

III. LS. JOSEPH DEMERS et GENEVIEVE HUART

M. Geneviève Ls. Joseph Ls. Etienne M. Marguerite

IV. LS. ETIENNE DEMERS et MARGUERITE DEMERS

Augute Antoine Félicité Gaspard È Julien Margue- M. Anas- Ignace M.Etienne jJoee0ph Iphr*osine rite tasie b Joeqephto

V. JULIEN DEMERS et GENEVIEVE ROBERGE

M. M. Mar- Ls. Julien Etienne Christine Marie Athanzise Enbro- Damase Benjamin Esther VictorGeneviève guerite ieeneaijVco

VI. BENJAMIN DEMERS et FELICITE CARRIER

Benjamin Ls. Julien Félicité Pierre M.1 ide M. Célina Joseph (dardi M. Elise



EPILOGUE

A NOS CUERS PARENTS

Notre tâche est achevée. Le passé de la famille IDeniers
'l'Etcemili est Maintenaut devant vos yeux, uvec, ses joies
et scg peines, ses ti avaux et ses troubles, ses baaux exemples
de vertus chrétiennes.

'Notre pre>mier anctre-J eau iDemers-a ou douze enfants
et ses petits enfants -étaient au nombre de soixante-huit.
Ces soixante huit petits enfants se sont multipliés et 3e sont
fixés 'Sur plusieurs points du Canada ou sur la terre étran-
gère. Noue n'avons pu les suivre,et nous nous sommes con-
tentés de redire -la vie de nos ancêtres directs qui sont au
nombre de six, à Etchemin.

Nous, les enfants det Benjamin Dem»ers, nous sommes,
ainsi que Dos ,cousins5 et cousineg, dans la -septième généra-
tion. La huitième génération r.ompte déjà plusieurs repré-
sentants et même la. neuvîinme-est commencée.
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Voilà donc, frères et FSours, neveux et nièces, cousins et
cousines8, voilà le pqssé de notre famille, tel que nous avons
pui le retracer.

A vous, maintenant de préparer l'avenir 1 A vous de
continuer les tradit'ons de la famille

"Franc et sans dol " voilà, si je ne me trompe pas, la..
ýevise que vous avez dû lire avec moi, sur l'écus3son de la
famille iDomer8.

Soyez donc comme vos ancêtres, francs, honnêtes et
exempts do ces ruses et de ces fourberies qui souillent le
caractère d'un citoyen.

Comme eux encore, tenez haut et ferme le drapeau de
cette église catholique qui a baptisé nos ancêtres, qui les a
mariée et qui est venu les consoler au lit de la mort.

Cette sainte église vous tracera vos devoirs et en même
temps vous montrera une autre famille, le modèle le plus
beau et le plus parfait qui soit sorti des mains divines, la
famille de Nnzaretli, .anctuiaire du devoir, do la vertu et de
l'amnour .e Dl ieu. .Là, dans cette humble maison de -Naza.
reth, vous" n'aurez pas honte de votre berceau qui a res-
seabié 'au berceau du Christ. Vous verrez le Christ à
l'euv'e. Ir a voulu naître humble et pauvre, il était le fils
du chavpentier. Il a travaillé et il a honoré et ennobli le
trkivail. Frêrès, neveux, cousins, allez apprendre de lui les
leýonëde 'sobriété, de simplicité, de frugalité et d'amour du
titvail, qu'il a données à vos ancêtres et que vos ancêtres
oiit mises en'pratiqu'.

,iJayez pas honte du travail. Le travail -est la sève qui
-nourrit les familles et les nations..

Youns, parents chrétiens, imitez saint Joseph, le chef de
cQatt Lamille béniQ. - Il était tout à. sa famille et non point
au-deLior,,dans les clubs et les théâitres. Il était dans es
famille, la joie, 19 bonlieur etla vie... ....
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.Vous, tantes et Cousines, mères chrétiennes, jetez les
4 .yeux sur la sainte Vierge Marie, modèle et protectrice de

vos ancêtres appelées par la Providence à élever de nom-
breux enfants. Que votre maison soit gaie et parfumée de
piété. Pratiquez l'économie, veillez à tout et distribuez à
tous, comme la femme forte des Saintes Eeritures, les rôles
que chacun doit remplir.

Alors votre famille grandira dans la paix, dans l'harmonie
et dans la pratique des vertus qui sont la gloire des familles
-chrétiennes.

N'oubliez pas aussi, de temps en temps, de prendre la
plume pour enrégistrer la naissance d'un nouveau né, le
mariage d'un frère ou d'une sour, la mort d'un père ou
-d'une mère, tel événement tant soit peu important qui
vient apporter la joie ou la tristesse dans la famille.

Et alors vous continuerez ce livre d'or dont nous avons
-ébauché la première partie.



APPENDICE

(A)

Bxtrait des r4zistres des baptêmnes, mariages et sipultitres
faits dans la paroisse de Montréal, sous le titre du S. Nomn
de Marie dans l'Ile, comté et dîslirict de Montréal, pour
l'année mil six cent cinquante. q iatre.

MARIAGE DE JEAN DuMET ET DE TJAN.-E Vg»jE,

(copie)

.Amrno D, 1654 die 9 Novembriis, denunciationibus pra-,.
mi8sis tribniq continuis diebue fe8tis inter Misaarum solemnia,
nulloque Iceitimo impedimento detecto, ego Clatudius Pijart
Sucerdos Soctis Jeau vices agen- Purochi !bIontis Tralen8ie
Joannern flaMet filium Joannis LuLNIet et.Ba:rbaro Mfaugle,
Iarachioe Sti Jacobi Dieppensis et Jeannam Vedie, filiani
Michftelis Vedie et Catherinoe Derbelle, p:uroclio >Sti Ger-
rani Dioeejsis Andegaveneis interrogavi. eorurmque mutuo
con8onsu habito, 8olemniter per verba do prosenti matri-
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'Mlonio conjunxi ; presentibus tostibus noLis D. PaLulo de
Oho1medev, ID. 1Lamberto Closse. Gilberto Barbier et allie

I 'urbus.' Postea eite ex ritu &oe :fomanme Ecclesiec inl
Ufisse Colebratiotie benedixi.

(Traduction)

in l'aun du Seigneur 1654, le 9 novembre, après les publi-
cations faites pendant loi mnesies solennelles do trois jours
de fête con8.cuifr3, et ne s'étant trouvé aucun empêche.
ment, nous, Claude Pijart, prêtre de la Société de Jésus,
faisant les fonctions curiale8 à Mont Rloyal, avons interrugé
Jean du Met, fils do Jean du MeL et de Barbe iNaugis, do
la paois do St-Jacques de IDieppe, et Joanne Vedie, fille
de=Meo Vedie eL de Catherine Dorbello de la paroisse de
St-Germain, diocèse d'Angers, et après avoir pris leur
Mutuel consentement, noud les, avons solennellement par
paroles de présent unis dans les liens du mariage, en
présence des témoins connus ID. Paul de Chomedey, Laîi-
bort Closse; Gilbert B3arbier et do plusieurs autres. -nsuite
je leur ai donné la bénédiction pendant la célébration de la

-maesse, suivant le rite do la sainte église romaine.

Les premniers actes de mariages ne sont pas8 signés, nmais
ohtL ét6 reconnus pour véritables par le certificat suivant, à
îla fin du premier volume des mariages. IlJe soussigné
*rêtre curé de Mont.réal, certifie, que le présent livre de
:amariages e8t véritable ; en foi de quoi j'ai signé ce qua.tor-
zièta de jýtitt.et, mil, six cent soixante-dix "

(Signé :) G. PÉIaOT, oUatÉ.

ULquel extrait, nous soussigné, certifions être confornie à
,.original.

Au séminaire de Montréals

Ce ler aoûlt, 1905.

E (Signé :) N. A. TaoiE, PittTRE S. S.

Curé -de N. D.
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.Régistre de . D. de Québec

-EXT1ýÂIT; DE 11APTÈM3E DE- MiciiEiL Du M1 ETS

Le vingt Mixième du mois de n.,vombro do l'année mil six
tent quatre vingt un, par moy t3otsignétç missionnaire de la
.Coste Lailz i a été baptisé dans la maison d'André 13arge-
,ron, blithcl Du Mot fils de Jean Du Met et do Joanne
Yoidy tia fumnme, et né le dernier août do la mêmeo inneO.
Les; parranin et marraine ont été Jeaîn du -Met, frère du dit
Michel et Marguerite Gilbousr fimme do Jac lues R~ousseau,
tous habitants (le la dite Costo qui ont déclaré no savoir

écieni tigner, de ce interrogý,és suivant l'ordonnance.
(Signé :) J1. BASSET, ptre, M.

Certifi6 vonforme à\ l'original (sur une feuille -à part)
'dans le régistre do 1681.

(Signé :) B. D. Ptre,
(C)

-Extrait des Régistres des bal)ltzes, des ilariages et des
sépultures de la paroisse de ,Sainte Famille de l'ite d'Or-
léans, pour i année mil six cent quatre vingt seize.

MARIAGE DE JEAN DE MERS ET DE JEANNE L'ARRIVÉE

"Après la publication faite piar trois divers jours de fostes
et dimanches tant eu l'église de cette paroisse qu'en colle de
St Joseph do la Coite de Laiz)n, des bans du futur mariage
d'entre Jean de Mer.-t agé d'environ vingt six ans, fil8 de
Jean de Mors et de Jeanne Voydi d'une part. demeurant à.
près de Québec, et Jeanne L'arrivée ag(e de vingt six ans,
:fille de Jean L'arrivée et de Jeanne Barbereau d'autre part
,de cette. paroisse, et ne nous étant apparu aucun empêche-
ment au dit futur mariage, je, Curé soussigné, les ay mnariés
et ensuite donné la bénédicton nuptiale ée. deux de mai mit
six c*nt quatre vingt Seize, un présence de Jean de Mora,
Jean Larrivée, pères des époux, Jean MoTisft:t NicolasB
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Catrin, Pierre Loignon qui ont signé à la réserve des époux
et père et M~orisset qui ont -déclaré ne savoir signer de ce
requiti selon l'ordoninance."

(gn:)"CATRIN "-" CII.4Rz8 LoiGNoN "

"F. L.xy " PTRc.

Lequel extrait, nous curé soussigné, certifions être con-
forme au texte original déposé aux archives de la Sainte
Famille d'Orléans.

(igné -) Ls.-J. GrAGNON, PTRE, CURÉ.

Extrait dit livre 1er des régistres de la paroisse de St Joseph&
de Lévis.

MAIIIACE DE JosEriil PE.mERS 1 ET DE GENEVIÊVE HRUART

"Aujouird'hui quinzième de février de l'année mil sept
cent trente cinq, après la publication de trois bancs de
mariage entre Joseph Demere, fils de Jean iDemers et de
Jeanne L'arrivée, les P. et M. de cette paroisse d'une -part,
et Geneviève Huart, fille de jean HRuart et d'Angélique
.Tourd:aitb, loti P. et 31. «tu-s.i de cette paroisse d'autre part,
ne 4ét.int trouvé aucun emp&cment légitimeje r3oussigné,
py8tre curé de St Joseph, uy reçu leur consentement mutuel
par parole., de présent. leur aîy donîné lit bénédiction nup-
tiale suivant; la f'orme prescritu par la Ste Egliso et ce, en
présenve di coté du -a-rgtt. de «René Damorrs, Louis et de
Jean ]Demers, ses frères, d'Augustin Norruandeux et de
Jean Tanoîi lois beaux frères du gargon, Louis Josephi
Ljambert. et du eôté de la fille, de Jean -Huart son père, de
Jean et Joseph Hruart, ties frères, de Jean Du-1sailt beauý-
frère et do Charles Borgeron aussi beau frère, d'Etienne et
Jacques Huart ses oncles, de Pierre IDassault et de Jean
Levass'cur demqusels quelques uns ont signé, les autres ayant
déclaré au bavuir ,,igiter, du ca requis3 suivant l'ordre.

tSi£rné:) jean Iluart, Jacques Moré, Jean Tinon, Lam-
bert. Villeray.

(Signé :) J. L.&RuE, PTRE.
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Lequel extrait, nous prêtre vicaire à St-Joçeph de Lévis
déclarons conforme ài l'original de nos arthivcs.

St-Joseph de Lévis 7 aoûtt 1905.
(Signé :) ARmAND PROULX, PTRE VICAIRE.

(E)
.Extrait des baptêmes, mariages et sépultures de Saint-Nicolas

pour l'année ml sept cent soixante quatre.

MARIAGE DE LOUIS ETIENNE UEZMERS-ET MARGUERITE
DEMERS

L'an mil sept cent izoixante quatre, seize juillet, après la
publication de trois bans de mariage faite au prône des
messges paroissiales par trois dimanches consécutifs entre
Louis Etienno Demut8, É1l8 de feu Jose-ph IDeiners et de
Geneviève Huart de la paroisse de Saint Joseph d'une part,
et Marguerite Demers, fille de. JoEeph Demors et de feue
Marie Joâepto Gingrits de cette paroisse, d*autre part. même
publication ayant été faite dans la paroisse de St Joseph,9
comme il n'est apparu par le cortiticat de publication expé-
dié par Monsieur le curé de St Joseph, ne Li'étant trouvé
aucun ruij écluirniett quei celui. du trois au troisième degré
et d'tiutro part du quatie au quatrième degré ,de consan-

guinité dont les parties ont été dispen4ées par Monsieur
il3riand, Vicaire Général, comme il paraît par la dispense
restée entre mes maii.s, je îrêtre soiissigné, Récollet, par
permission de Monsieur Deroe;hort, Cuiré du lieu, ai reçu
leur mutuel consentement de mariatre par paroles dle présent
et leur ai donné la bénédiction nuptiale avec les cérémonies
prescrites -par la Sainte Eglite, en présente de Jeseph
Demer8 père et- le frère iPierre Demers. Josephi Dubois,
Etienne Paradis, Louis Demoi s, Louits Cantin, Jean Baptiste
IDemers, André G. Lallement. L*'s uns ont Signé et les
autres ont déclaré ne la suvoir. De ce requis suivant l'or-
donnance.
(Signé :) MARGUERLITE DEMERS, MAirE TiiÊRÈsE DEMERS,

JEAN BAPTISTE DENiERs, LA31BERT MÉNAItD,
Louis QUANTIN, FRANCOISE DESROCHERS)



v/p.. PE~D~OE

Louis D.ExERS, FÉLICITÉ MENARD,
'Jo5EpiTE-MARitE PEMERS. JOS. DEMERS,
J.. G. DESILOCIIERS, -. F. Louis DE3iERs, B. M.'

Lequel extrait nous snussigné, curé~ de la 'paroisse *de
Saint Nicolas, certifions être ezi tout conforme au régi8tre
original déposé dans les archives de la dite paroisse.

Saint Nicolas le quinze aoû~t mit neuf cent cinq.>

-(Signé :) O. CANTIN, PTItE, CURÉ.

(P)

Extrait des bapténmes, mzariagres et sépultures de la paroisse
de St Joseph de Lévis pour l'année mil huit cent trois.

*MARIAGE DE JULIEN DEMERS ET GENEVIÈVE R0onEaox

Le vingt cinq juillet mil huit -cent trois, après la publi-
cation de trois; bans de mariage faîte au prône de nos
messes paroissiales par les trois derniers dimanches consé-
cutifs, entre Julien Deniers, grçron majeur, cultivateur,
fils de Louis-Etienne Demer. et de Marguerite IDeners, ses
père et mère de cette parois8e d'une part, et Geneviève
iRoberge, fille mineure de Charles IRoberge, cultivateur, et
de Geneviève Lambert. ses père et mère aussi de cette
paroisse d1'autre part, ne S'étant découvert aucun empêche.
ment au dit mariage, nous soussigné prêtre, curé de la
paroisse de St* Josepli Pointe Levy, après nous être ussuré
du consentement des parents -requis par la loi, avoné regu
leur mutuel consentement de mariage, et leur avons donné
la bénédiction nuptiale selon la forme prescrite par notre
*mère la Sainte Egieet en présence de Louis Etienne
IDemerii, père, Etienne Deniers8, frère de l'époux, et de
Charles Riborgeû, père, Josephi Roberge, frère de t'épouse
et de plu8ieurs autres dont un a eigné avec nous, lets
autres ont déclaré ne le savoir, de ce requis suivant l'or-
donnance.

(Signé.-) J. GINORAS,
M. MASSE, PTItE.
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Certifié conforme à l'original déposé dans les archives de
cette paroisse.

S&.Joseph de Lévis, 7 aoûtt 1905.

(Signé :) ARMIAND PROULX, PTRE VICAIRE.

.Extrait du Registre des baptêmes, mariages et sépultures de
la paroisse de St. Jean Chrysostêîme, de Lévis.

MARIAGE DE BEJMNDEiERts ET FÉLICITÉ CARRIER

Lae vingt cinq novembre mi] huit cent quarante cinq
après la publication de trois bans de mariage faits au
prône de nos messes paroissiales entre Ben-ijamin Lemners,
cultivateur, domicilié en cette paroisse, fils majeur de
Julien Demers, Eeuyer, Capitaine de Milice, et de Gene-
viève Roberge uu,,si de cette paroisie d'une part; et Félicité
Carrier, domiciliée en cette paroisse, fille majeure de Louis
Carrier et de feue) Félicité Cantin aus>i de cette paroisse
d'autre part ; et ne s'étant déc-ouvert aucun empêchement
au dit mariage, nous sous-3igné, curé de cetta paroisse,
avons reçu leur mutuel consentcmenv de mariage, et leuir
avons donné lit bénédiction nuptiale en présence de Julien
:Dainers, père, et Athanas3 flemers, frère d- !'-<poux, de
louis Carrier père. de Luurent Carrier frère de i'epnusa et
de- plusieurs autres parèn ts et amis des -époux', les uns' avec
l'époux ont signé avec nous, lés aztes avec l'épousé ont
déclaré ne savo ir signer: . 4

(Signé :) JULIEN DE.mERS, ATIIANASE DEMERS, '

BENJAMIN DEmERtS, P. MoRNEAUi,
LAuRtEN-T CARRIER, ANTOINE ALÉ.
UJRSULE RALLÉ.

P. BEAUMONT> PTE.

Certifié conformeo à l'original, le 30 aoûtL 1905.

"(Signé t)L. G. AuoiLAIR, CUrÉt S: J.'C
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Extrait du - Journal de Québec " 5 janvier 1882.

NOTICE BIOGRAPHIQUE.

LE ]RÉVÉREND M. P. T. SAx

Les citoyens de Québec, d'origine française ou autre, ont
appris avec douleur et chagrin le décès du révérend M.
Pierre Télesphore Sax. Soi nom était connu depuis long-
temps dans la vieille cité, et tous s'accordent à dire que
c'est l'une des figures les plus marquantes du clergé cana-
dien qui vient de disparaître.

Il tait né, à Québec, le 11 novembre 1822. Son père,
élevé aux Etats Unis W'appelait William Sax et exerçait à
Québec les fonctions d'arpenteur du gouvernement ; sa
mère, native de Lncadie, dans l'a province de Québec,
s'appelait O.sithe Trembluy ; c'était, comme quelqu'un l'a
dit, une femme extraordinaire, riche de mérites et de
vertus, dont Québee n'a pas perdu le souvenir.

Le jeune Pierre fit ses études au Petit-Séminaire de
Québec, en même temps que son frère William, qui fut
moissonné par la mort à la fleur de l'âge, et qui donnait les
pïus grandes espérances. Il s'y fit remarquer dès lors par
ses talents supérieurs, sa vive intelligence, sa riche mémoire,
et par un goût prononcé pour la lecture des ouvrages
sérieux et instructifs. Il était externe, et pendant que les
autres écoliers passaient les jours de congé aux jeux et dans
les promeiades, il se renfermait dans sa chambre et s'ab-
sorbait tout entier dans la lecture d'un livre de science ou
d'histoire. A la fin de ses études, il se décida à entrer dans
le sacerdoce, et, après avoir fait ses études théologiques au
Grand Séminaire de Québec, il fut ordonné prêtre, le 1er
octobre 1846. Pendant toute sa vie, il a conservé la plue
§grande affection et la plus grande reconnaissance pour le
géminaire de Québec, son ALMA MATER où, sous l'habile
direction des Demers, des Casault, etc., il avait été initié
aux secrets des sciences et des beaux arts.,

Nommé vicaire à la cathédrale de Québec, il fut déput4 à
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.Rome, en septembre 1850, auprès de M. le Grand Vicazir'o
IBaillargeon, et il assista à la consécration épiscopale de ce
-dernier, comme évêque de TIoa. Il revint avec lui au
'Canada et, pendant quelques mois, il demeura à l'archevê-
ché de Québec.

Il fût ensuite envoyé à la desserte de la mission de Laval,
où il resta trois ans. Ses 1 aroissiens de Laval, ceux d'ori-
gine irlandaise suitout, ont conservé de leur ancien mis-
sionnaire un long et touchant souvenir ; et, plus d'une fois,
après qu'il eut quitté Laval, il nous a été donné de voir,
pendaut les pèlerinages de la Bonne mainte Anne, des
familles entières, venant de cetti paro'sse, su jeter aux
pieds du Révérend M. Sax, et lui demander sa bénédiction.

Il fut nommé à la nouvelle cure de Saint R->muald, au
eommencement d'octobre 1854. C'est là, dans cette paroisse
située à quelques milles de Québec, que la providence vou-
lait qu'il fit briller, dans tout leur éclat, les qualités de sa
belle intelligence et de son esprit vraiment large et judi-
-cieux. Saint-Romuald venait d'être démembré de Saint.
Jean Chrysostôme, et comptait à peine 800 communiants.
'Tout y était à faire et à organiser ; les ressources é.ient
modiques, mais le nouveau curé était fermement déterminé
do mener à bonne fin l'entreprise qui lui était confiée.
D'ailleurs, nul plue que lui ne semblait savoir les qualités
nécessaires pour cela. Dès les premières paroles qu'il
adressa à ses paroissiens dans la chapelle improvisée oû i'on
se trouvait un peu à l'étroit, il leur demanda trois choses :
du courage, do la générosité et de la bonne volonté. Du
courage, il en fallait pour bâtir un presbytère et une église
en rapport avec les besoins présents et futurm de la nouvelle
paroisse ; de la générosité, il en fallait pour arriver avec de
faibles ressources, à faire face à des dépenses considérables ;
enfin de la bonne vconté, il en fallait aussi pour renverser
les difficultés, conserver la bonne harmonie entre tous et
diriger toutes les forces vers un seul but. Le curé trouva
dans les paroissiens ce qu il demandait. Lui-même d'ailleurs
devait donner l'exemple ; son courage ne devait jamais
faiblir ; il devait sacrifier généreusement son temps et son
travail, et montrer en tout temps non seulement une bonne
volonté mais une volonté ferme et inébranlable, qui,
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secondée Far une capacité kupéieure, et uiie habilité pjBu
commune pour la tte8ti0n dus affaires, devait,,réuisair à
opérer de grandes cho-ýeè. Au sortir il0 l'église, apréaJe
sermon du nouveau curé, un vénérable vieillard prononçait
ces paroles vraiment prophétiques "Nous avpns là le ~k
qu'il nous faut ". .- 91 b.Les travaux de l'église com ncère$ dés , let printemýps
suivant, et peu à peu, avec le temps.et le trWvail, on la vit
S'élever tnajestueuse nent au rommret 'de la vote, au desius
des nîshons bâties le tong du fleuve. Uin an après, le 3.
avril 1856, Mgr de Tion, andminiistrateuir de l'archidiocèse
de Qu9bet, allait la bénir éoletincllement et la cor-sacrer au
culte.

L'intérieur'de l'église n'était point finie et ne devait l'être
qu'en 1868. Mtaimaenr Saîx prit ltit lo temps néuessaire,
pour ré-fléthiret pour mûrir-les p)lns. Il se décida à faire

peindre à fr &jue l'intérieur de i.on église. Dains un votyage,
qu'il fit aux Etats Unis, il iiîla coî1sulter les Bénédictins qui
se connais-ýent en arts, et eeux ci lui suggérèrent lenoimie
Monsieur Laimprctkt, jeune artiste de Alunicli et g-rand
prix de ba eelèbre école de peinture, et le lui recommantlè-'
rent comme l'un des -meilleurs artibtes, de Mnnicb, et l'un
des plus habiles peintri s résidant aux Etats Uni%. Mou-.
sieur Saîx t,'abou1cha avec lui et lui fit faie ces mnagnifiquris]
tableaux qui représenteut les principales scènes de la vie
de Jébus Chiist. ci. de la sainite-Vierge.. deo'sai:it Joseph et.
de saint IRomuald, et que l'on admire sur iCa murs de ýSt-
Rlomuald. 4. '

Monsieur Sax fut l'âme de tous ces travaux c'est lui-qui'
en conçut l'idée, et c'est lui -qui les- fit Pxéei.ter ; ses parois-
Biens avaient plaecé toute leur eonlfiance en lui. Sa p)rudene,
dans les nffairei', ton tact, dans ses relu-Lions avec tout'le-
monde, son amour de lPéconomie, en un mot ses aptitudes.
comme administrateur éta lent èorinus. du tous, o't suivant
eux, ce que Monsieur Saîx faisait ne-pouvait être mieux fait
par d'autres ; aus.i .peut on dire avec la plus grande vérit&
que c'est à lui sur-tout que reviont l'honneur d'avoir élevé
à la gloire de. -Dieu, dans -la 'paroisse de St llomuald, l'un
des temples les -plus splendides que nlous connaiffsons dans.
ls& proviice-de. Québee, et ce temple on l'appellera long-
temps"I l'église de M. Sax ".
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La question de l'instruction élémentaire et supérieure de
la jeunesse eut aussi une large part dans la vie de M. Sax.
Studieux lui même et très in-truit, il connaissait l'impor-
tande de l'étude et de l'éducation. En chaire ou ailleurs, il
faisait connaître ses idées sur ce point et il disait à peu
près dans les mêmes termes que Viard : " L'instruction est
le premier besoin de l'homme soeial ; elle est au moral ce
que la respiration est au physique ; c'est elle qui forme la
bare de la plus solide des >oeiétés, les liens les plus doux
entre les hommes......on n'est point obligé 'être bavant
dant toute l'étendue du mot, mais tout le monde peut et
doit avoir quelque instruction,et il n'est pas permis aujour-
d'hui, même aux ouvriers et aux cultivateurs leg plus
pauvres, de ne pas savoir lire, écrire et compter ". Et cette
instruction, il voulait qu'elle fut pratique et souverainement
religieuse. Il proclamait comme parfaitement vraie cette
parole de Guizot " qu'il faut que l'éducation populaire soit
donnée et reçue au sein d'une atmosphère religieuse et que
les impressions et les habitudes de la religion pénêtrent de
toutes puais."

Il surveillait lui même les écoles de sa paroisse ; il établit
plusieurs <estes indépendantes eu rapport avec les besoins
de la population ; il conseillait fortement à ses paroissiens,
qui avaient quelque aieance, d'envoyer leurs enfants dans
les maisons d'éducation supérieure, et en 1873 il voulut
établir à St-Romuald quelque _chose de plus stable et de
mieux organisé que les écoks élémentaires.

Il demanda et obtint la faveur de posséder un rameau de
cet arbre vigoureux planté à Montréal, il y a plus de deux
cents ans, par la sSur Bourgeoys, et il le plaça à côté de la
magnifique église qu'il avait bâtie. Désormais grâce à ses
soins intelligents, l'éducation des filles dans la paroisse ne
devait plus rien laisser à désirer.

Quant aux garçons, il laissait à son successeur le soin
d'accomplir la tâche importante et difficile de leur procurer
une éducation convenable.

Son testament d'ailleurs est là, comme une image fidèle
-de lui-même, et pour nous dire combien la caube de l'édu-
cation lui était chère.

Après avoir donné à l'archevêché de Québec, aux Soears
10



de la Congrégation surtout, des sommes considérables;
après avoir pourvu, par des pensions viagèrep, à la subsis-
tance de Eofl frère et Ce sei domestiques ; après avoir fait
différents legs à quelqueR iiiitres personnes, il laih5e au
Séminaire de Québec, à l'expiration des susdites pensions
viagères, le résidu de ce qu'il possédait (environ une ving-
taine de mille p)iastres] pour dos pensions en faveur des
jeunes gens qui se dlestinent à l'état ecclésiastique. Ce
testament, en même temlps qu'il est profondémnent ecclésias-
t-ique, e.st ou ne lpetit plus favorable à l'instruetion de la
jeunesse, et le fruit de ses économies, sera ainsi employé îf?
oernum pour le plus grand bien dit paîys.

M1onbieur le grand Vicaire T. B. Rlamel a été vraiment
insFpiré, quand, au moment de prononcer, en termes émus
au milieu deti larmeï d'un grand nombre, l'éloge funèbre du
défunt, il pi t pour texte ces paroles du psalmiste "dilexi
decorcmt dornls tuoe. ".-Il J'ai aimé la splendeur de votre
mikonà ". lionsieur Sax a imé la~ beauté du santtuaire
ma~tériel consacré à Dieu ; l'ékli.-a de St-1Ronittald est un
monument inîiiii-sa«ble du cette affection. Il a aimé le
sanctuaùire de la tcience ou de l'ëducation ; ce que nous
venons do dire le prouve abondamment. Il a aussi aimé,
comme pateur, le sanctuaire des âmes ; pendant un grand
inombie d'anniées, il a eté en communication itvec elles, et il
a été appelé à les diriger das lu theluin qui mène au ciel.
,--, p,-rolu était faieil et n:îttnrelle ; il z.vait le tailent d'être
Clair- et précis tout à la, foi8. Son UV 'Irité était toujourt3
respectée, et si parfois il jugeait né-ceszaire d'user de sévé-
Tité, cela n'empêehait pas qu'il fut toujours aimé. Il était
la père et le conseiller de tous, et au jour des funérailles,
flous avons entendu plu.iura personnes dire avec recon-
naissance : IlJe dois beaucoup à Monsieur Sax " 1

Ses relations avec les l)ro?.estenta de la paroisse ou d'ail-
leurs ont toujours été excellentes.

Nous buvons même que quelques uns d'entra eux aimaient
à le consulter dans tertaines affliires importantes.

Monsieur Sax donna sa démission comme curé de St-
Romuald, en 1878. 11 y avait 24 ans qieil présidait avec
une grande intelligence et une rare habileté au développe-
mont et aux destinées do coite belle pa roisse dont la popu-
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latioDn avait triplé pendant Bonl administration. Ce fut un
jour de deuil et de tristesse que le jour où le pasteur fit ses
adieux à ses ouailles assemblées en foule considérable à la
porte de cette église qu'ils avaieont ensemble élevée à la
gloire de Dieu. 'Une adresso lui est présenté au nnm de
tous ; elle eRt remplie des sentiments de gratitude qui
débordaient dans l'âme des paroitsions. On mne permettra
-d'en citer 4a passaige suivant :

IlPermettez, monsieur le curé, que no us fussions maenrieq
de l'intérêt tout paternel que vous prenez à nos afldures
temporelleti. Que do succès, que d'entreprises menées à
bonne fin par vos sages -aviis; notre confiaLnce n vous a
toujours été illimitée; aussi quielqu*un avait il une affaire
importante à régler, quelque pirojet dont laréu'.ite l'inquié-
tait, immédiatement il allait vons faire part de ses craintes
-,t de ses espérances et toujours vos sages avis lui permet-
taient d'espérer.

"lQue de fois même vous êtes venu gênéreusement en
aide à vos parois..iens quand le malheur lei avait frapp.et
plus d'un parmi 'nous vous doit une éternelle reconnais-
sauce pour l'avoir relevé dini les revers de fortune -,t
l'avoir conduit dans les sentiers voisins de l'oputlence.?'

Iia réponse du pasteur fut pleine d'émotion, et -ges
adieux furent ceux d'un père à bes en.11-nts ; en souvenir
des bons iapports qu'il avait toujours euï avec ses parois-
siens, il 1%. r déclara qu'il n'avait point voulu aller se fixer
ailleurs et qu'il voulait pai.ser le reste de seî jours au milieu
d'eux.

La maladie qui 'lovait le conduire au tombeau commen-
çait alors à exercer ces ravages sur lui, L'aunée suivante,
il put cependant entreprendre un voyage on Eukrope. Il
visita l'Irnnde, l'Angleterre, la Bel gique. la -France, l'E-
'pagne, la Prusse, l'Atichie, l'talice, l'Algréree l'Egypte, la
?aàléstine, la Grèce et la Turquie. a? fut lin voyage
instructif à tous les points de vue, comme il savait le faire.
A son retour, sa rare mémoire était comme uin livre dans
lequel on lisait les beautés qu'il avait contemplées et les
imprmeins qu'il avait éprouvées.

I& maladie, cependant, faisait des progrés, et déjà on
prévoyait la moment où il serait enlevé par la mort à.
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l'affection de ses amis et de ses anciens paroissiens. Durant
l'été, dernier (1881), il eut une sevère attaque de paralysie
qui se prolongea ussez longtemps ; il revint partiellebient
de cette attaque et l'on espérait qu'il pourrait vivre quel-
ques années encore..

Tout &-coup, dans la soirée du 19 décembre dernier
(1881), une terrible criss d'aLponlexie le sntisit. au moment
ûù il causait avec son ami le RSvt5rand M. Rolfinan, curé

üe Saint IDavid, et quelques minutes après sèêtre fait faire
une lecture dani le 1liètme volume de Mfistoire de l'Egplise.
par RIhrb.aek;or. M. le curé de Saint David lui administra
les derniers sacrements, et à 10 h. et quurt P. M. il rendait
le dernier soupir.

Ses funérailles sont connues de tou.'. Grand nombre de
prêtres étaient présents, et l'é.gli8e do Saint, -Romnuald était
trop petite pour contenir la foule qui s'y presýait. Mon-
seigneur l'rhvqede Québec voulut lui-mêmeo chanter
son service, et l'on remarqua, à la fin 'de l'absoute, que sa
Grandeur était très énitie.

Tous les maga--.sins de Saint-Ilomuald ainsi que les manu-
factures 4 t4ient formés, et sur le parcouria du cortège
funèbre, les citoyens s'étaient fait un devoir de sus pendre à,
leur porte un crêpe, eni signe de deuil et d'a ffliction.

Le révérend M,. P. T. S.ax est décédé à l'âge de cinquante
neiif ans.

CONSTRUCTION DE L'ÉGLISE DE SAINT 1R)MU&LD

Notes dans le 1er registre de la paroisse (1855)
le 15 avril, on a commencé à creuser le,. fondations do*

l'églirse.
Le 2-0 avril, a été posée la première pierre des fonda-

tions, à l'angle sud iuuest, de la -tour, par Joseph Bittuer,
maçon.

Le 20 juillet, le comble était placé .mr la sacristie.
Le 2ý5 aoûtt, la maçonnerie du chSeur ainsi que la char.
etaétaient terminér.
et 15 septembre, les maçoni ont failli.
Le 20 septembre, les travaux furent repris par la Ribri-

que.
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Le 95 octobre, la charpente du comble était ter~minée.
-Le 15 iio. embre, le fro*d intense et subit arrêta les tra-

z:qux des magou.-IL reste encore le pignon du portait à

.Le 25 décembre, les ouveiers en ferbiane ont fini de cou-
vrir l'église et la. sacristie. P APPZ

Ouvrages faits à l'église en 1856
15 février.-Ij sacristie était terminée et la mesue y a

été dite sut semaine, jusqu'à la. bénédiction de l'église. L3 avril.-L'glise a été bénite par Mgr Baillargeon. L
sermon a. été prêché par M. Blallargeon, curé de St-
Nicolas.-L& grand'messe, chantée par M. Antoine Racine,
chapelain ue l'église St-Jean de Québec.

Ont assisté Mer-sieurs Joseph Auclair, curé de' Québec,
J. iziel, curé de N.-D. de Lévis, N. P. Fortier, curé de
SL-Michel, Bernier, curé de St-Anselme, B. Langevin,
sécretaire du diocèse, G. ])rolet et D). Racine vicaires de
Québec, Ed. Bonneuti, attt. chapelain de St-PaLrice, L.
Boldue de St-Roc. P. llarkzin, curé de Colomban et plu-
sieurs autres.

10 avril.-L'ouvrage en maçonnerie du portail a été
repris et termiué le 5 juin.
1~ G juillet.-Le clocher a& été commencé et les ouvriers 12e

l'on terminé que le là novembre.
20 novembre.-La première couche d'enduits sur la voût

a été poi'a et les échafauds disparus.
* :Pour la fête de Noël, les autcli étaient placés, la crèche
ornée, et la statue de la 8ainte Vierge, exposée dans la
chapelle.-La messe de minuit fut chiantée par X. IHo-.-n,
pire, principal de l'école normale, et c'est à cette zac6se
qu'ont servi pour la première fois le calice, le ciboire, les
burettes, les parures des autels et orn. monts ar'.'Vés de
Fiance dans le coui de l'été.

P. SAX) P=1RL

LISTE DES CURÉS DE ST ROMUD

Pierre Tel. Say 1854-1878
Antoine Gauvreau, 17 82
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Adolphe Godbout, 1882 1889.
Phildas Lesard, 1889 1898.
Charles Richard, 1898.

(H)
LiSTE DU9S CUILÉS DE ST-JBIA&-OHaYS05TÔUZ

1er, M. Dufre8ne (curé de St-Nicolas) 1828 1830.
2lième, M. François-Xavier Leduc 1830 1831.
3iême, M. J.-Bto Daveluy 1831-1837.
4ième. M. Pierre Beaumont 1837-1870.
bième, M. los. Stanistas Martel 1870-1875.
6iêème, M. Pierre Victor Legaré 1876 1898.
Y'ième M. Louis Grégoire A.uclair 1898.

(b)
Comme le ]Révd M. Beaumont a eu pendant longtemaps

des relations avec les rne?nbres de la famille Damera, nous
croyons devoir reproduire* sa courte notice biographique
que nous nous trouvons au Viêine volume de l'histoire der
la Seigneurie de Lauzon (pages 41 et suivantes).

M. Pierre Beaumont, filoi de Joseph Bonaventure Beau-
mont et do Charlotte Mfatais, était né à Québec le 23 mai
1808. Ordonné pi-être le 31 mars 1833, il fat d'abord vicalrer
à Riosi Il arriva à St-Jean Chrysostôme le 4 octobre
1837.

IM. Pierre Beaum.ont qui mena à, bonne fin la construc-
tion de l'église St Jean ... devait garder la cure de cette-
paroisse pendant trente trois ans, soit depuis 1837 jusqu'en
1870 où il fat appelé à exercer* aux BEureuils. C'est dans,
cet endroit qu'il décédai, le 24* septembre 1879, à l'iige de
71 ans.

Le curé Beaumnont était un vaillant, un énergique, il-
attira à St Jean, plusieurs membres de sa famnille qui y
jouèrent un -rôle importannt. Entre autres, Pierre Giroux
son neveu, (épouix do Louise Bourassa) qui devint un
marehanîd impurtaut de l'endroit et qui brigua plus tard,
les suffrages des électeurs dui tomté de Lévis. et le notaire
Âmb. Trudel, qui épousa Elisa Giroux, fille de Pierre
Giroux, do Québec, le 14 janvier 1845.
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C'est lui (M. )3eaumaont) qui demanda au gouvernement
en 1843 qu'il fut bâti un moulin à farine dans la pàroisae.
Dlans l'été de 1847, il alla au secours des émigrés irlandais
cantonnés à la Grosse-Isie et en proie à 'épi4émie dui
typhus.

Quant il, eut bâti l'église de St-yean, voyant que -les
habitants ne se souciaient pas de lui donner un presbytère
convenable, 1l en fit bâtir un à ses frais, quitte à. régler
plus tard avec là paroisse. CJe ne fut qu'en 1856 (20) avril)
qu'il parvintý à obtenir que l'ancienne chapelle provisoire
serait convertie en école et que la paroisse acbieterait, le
presbytère qu'il avait lui même fait construire. &fin d'ar-
river à cet arrangement à l'amiable il acc-orda à la Fabrique
des termes de paiement à longue échéance.
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